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En moins de vingt ans, le monde s’est liquéfié. Hommes, capitaux, 
marchandises, informations, idées et savoirs circulent désormais 
librement. Temps et distances sont abolis. Mais dans le monde 

idéal que nous avaient promis les chantres de l’auto-régulation et les 
disciples de l’école de la «main invisible» d’Adam Smith, ces avancées 
devaient entraîner la fin des inégalités par la valeur partagée, la paix en-
tre les peuples et la disparition des Etats, formes obsolètes du pouvoir.

Il n’en est évidemment rien. Pandémies, famines, déplacements de po-
pulations dus à la pauvreté ou aux conflits armés, bulles spéculatives, 
trafics de toutes natures, propagandes et fanatismes prolifèrent, tandis 
qu’émergent de nouvelles entités criminelles, aux fortes capacités fi-
nancières, parfois appuyées sur des Etats-fantoches.

Simultanément, la compétition s’est exacerbée entre Etats, entre en-
treprises. Prix et spécificités des produits ou services ne constituent 
plus exclusivement les facteurs déterminants de conquête des marchés. 
Dans ce climat de guerre économique1 où tous les coups sont permis, 
de nombreuses entreprises françaises sont restées ou devenues les 
meilleures mondiales dans leur secteur d’activité. Les ouvriers fran-
çais sont considérés parmi les plus qualifiés et les plus productifs; la 
recherche française jouit d’une grande réputation en dépit d’un cadre 
institutionnel et juridique archaïque. 

Mais la compétitivité de notre pays a régressé.

Autour de nous, en France, un million d’enfants et de jeunes de moins 
de dix-huit ans vivent au-dessous du seuil de pauvreté2. Qui peut ac-
cepter cela ? Pour le salarié, le cadre ou le chef d’entreprise, le fonction-
naire, ou chaque citoyen, c’est un échec collectif.

«L’Histoire ne repasse pas les plats»… Nous sommes aujourd’hui face 
aux choix qui décideront de notre existence comme communauté de 
destin : garderons-nous une part de liberté, de notre cohésion sociale 
et de notre capacité à proposer au monde notre langue, notre culture 
et nos valeurs, ou bien sommes-nous destinés à devenir un simple lieu 
mondial de villégiature ?

Quel visage aura la France dans dix ou vingt ans ? Que souhaitons-nous 
transmettre à nos enfants ?

L’intelligence économique devrait aider à fournir une réponse à ces in-
terrogations. Curieux avatar d’un concept devenu l’objet, dix ans après 
le rapport Martre3 qui lui avait assuré sa notoriété, d’efforts disparates 
et désordonnés, et parfois de ratiocinations d’intellectuels, de barbou-
zeries d’officines, ou de verbiages anglo-saxons de consultants…

Elle peut nous permettre d’anticiper l’avenir, de définir ce qu’il est es-
sentiel de promouvoir et de préserver pour maîtriser notre destin, de 
transmettre aux générations futures un pays qui soit autre chose qu’un 
hypermarché au centre d’un champ de ruines sociales, abandonné par 
les théoriciens de «l’économie du savoir»; de guider le ciblage de nos 
efforts de recherche, de définir une politique dans laquelle, l’industrie, 
notamment, créatrice d’emplois, de richesses et de puissance retrouve-
rait le rang de priorité nationale qu’elle avait sous le Général de Gaulle 
et Georges Pompidou.

L’expression d’intelligence économique n’est encore connue que d’ini-
tiés et reste singulièrement ambiguë : sans doute parce qu’elle est trop 
souvent comprise dans son acception anglo-saxonne4 alors même qu’en 
France, et c’est bien le paradoxe, elle ne couvre le plus souvent que 
des méthodes classiques et éprouvées de veille concurrentielle5. Voilà 
l’échec majeur des Français : s’être focalisés sur les moyens et avoir 
occulté les fins...

Alors dix ans pour rien ? Ce serait injuste à l’égard de cette petite 
communauté qui a accompli, dans un environnement dubitatif, d’in-
contestables efforts de sensibilisation, d’information, d’enseignement, 
voire d’acclimatation du concept dans la pratique de certaines grandes 
entreprises françaises.

1. Selon l’expression de Bernard ESAMBERT.
2. D’après une étude de l’I.N.S.E.E., citée par le journal «Le 
Monde» daté du 23-24 mars 2003, p 15.
3. «Intelligence économique et stratégie des entreprises » 
Commissariat Général du Plan, 1994. Voir extraits des 
propositions en annexe 4.
4. le «renseignement».
5. Définition de l’intelligence économique d’après le rapport 
MARTRE : «les actions coordonnées de recherche, de 
traitement et de distribution en vue de son exploitation, 
de l’information aux acteurs économiques. Ces diverses 
actions sont menées légalement avec toutes les garanties 
de protection nécessaires à la protection du patrimoine de 
l’entreprise...».
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La plupart des acteurs publics et privés reconnaissent avec contrition 
qu’à l’évidence l’intelligence économique n’occupe pas la place qu’elle 
mérite, c’est-à-dire celle qu’elle occupe en réalité dans les grands pays 
occidentaux.

Comment expliquer cette singularité nationale ? 
Il eût fallu d’abord que l’Etat construise une doctrine : qu’il identifie les 
intérêts économiques et scientifiques majeurs de notre pays, puis qu’il 
mette en place les outils destinés à leur promotion et à leur défense.

Ce ne fut pas le cas. Il y eut des essais, il y a encore aujourd’hui quelques 
tentatives, mais à ce jour jamais synthétisés ou formalisés.

Il eût fallu ensuite que les administrations publiques soient conduites, 
voire contraintes, à collaborer entre elles, que l’information circule de 
manière horizontale et non exclusivement de manière verticale. Que les 
cloisons en somme disparaissent, et que s’atténuent les rivalités et les 
jeux de «corps».

Ce ne fut jamais le cas… Pas plus que n’ont été reconnues et favorisées 
les convergences d’intérêts entre le secteur public et le secteur privé. Or 
ces relations sont teintées de méfiance, ou de défiance depuis toujours : 
notre culture nationale, sans doute… Les pouvoirs publics s’arrogent le 
monopole de la défense de l’intérêt général; les entreprises dénoncent 
de leur côté l’incapacité de l’Etat à comprendre les réalités du marché et 
la psychologie de ses acteurs… Et méconnaissent ses atouts.

Bref, l’impulsion politique n’est jamais venue, si ce n’est lorsque fut 
créé, sans grands lendemains, en 1995, le Comité pour la Compétitivité 
et la Sécurité Economique (CCSE).

A ces handicaps institutionnels s’ajoutent des handicaps culturels : 
nos élites, issues de la fonction publique ou de l’entreprise, n’ont été 
formées que superficiellement aux transformations de notre environne-
ment économique international. La mondialisation s’inscrit certes dans 
leurs préoccupations ou parfois dans leurs ambitions personnelles; 
l’attractivité des MBA aux Etats-Unis est croissante pour nos étudiants 
comme celle de la Silicon Valley pour nos chercheurs, plus nombreux 
là-bas que tous les personnels du CNRS6. Mais l’idée d’enrichir leur 
pays d’origine de ces formations ou des connaissances acquises outre-
atlantique est restée pour eux en quelque sorte accessoire.

La défiance -encore si répandue- de nos universités à l’égard du monde 
de l’entreprise, l’absence jusqu’à présent d’un statut fiscal et adminis-
tratif attractif pour les fondations, ont retardé l’apparition de « think-
tanks7 » à l’instar de ceux qui, en Allemagne, en Angleterre et surtout 
aux Etats-Unis, ont contribué à élaborer la «pensée moderne» et à enri-
chir tous les centres de décision publics et privés de leurs travaux8.

Enfin on soulignera l’importance - c’est un euphémisme - des services 
de renseignement dans les pays anglo-saxons et aux Etats-Unis, où ils 
séduisent et retiennent les meilleurs de leurs jeunes étudiants et cher-
cheurs. Des services de renseignement étroitement imbriqués, et sans 
pudeur aucune, avec les autres administrations publiques et les entre-
prises, en particulier celles qui ont pour métier de conseiller, d’auditer, 
d’assurer, d’investir et d’innover9…

Nos faiblesses dans ces domaines sont tragiques : les marchés du con-
seil, de la certification et de la notation sont totalement dominés par 
les Américains et les Britanniques, ainsi que toutes les formes et tous 
les réseaux techniques d’information. Cette hégémonie s’étend aux 
fonds de pension mais aussi à de nouvelles formes d’influence mises 
en œuvre par des organisations non gouvernementales (ONG), des so-
ciétés de lobbying, dont l’efficacité dans les instances internationales 
nous laissent désarmés… Partout où s’élaborent les règles, les normes, 
voire les modes, nous avons perdu pied. Des sociétés d’intérêt straté-
gique passent sous le contrôle d’investisseurs avisés ; des technologies 
étrangères sont retenues pour traiter des informations liées à notre 
souveraineté ou à la circulation d’informations confidentielles. Sur de 

6 Selon un Rapport récent de la Commission européenne, 
plus de 70% des européens détenteurs d’un PhD préfèrent 
s’installer aux Etats-Unis. Ils seraient 400 000 …
7 « Boîte à idées ».
8 Les 473 fondations d’utilité publique françaises mobilisent 
0,09% du PIB contre 2,1% aux Etats-Unis où elles sont 
12000 (3000 en Angleterre, 2000 en Allemagne).
9 40 à 50% de leurs moyens sont mobilisés par le rensei-
gnement économique.
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nombreux marchés extérieurs, nos entreprises-phares sont soumises 
à des déstabilisations parfois inimaginables. Ce constat de carence et 
d’impuissance ou, dans le meilleur des cas, de désordre, est partagé par 
la quasi-totalité des acteurs publics et privés.

Disons-le franchement : les Français ne cultivent pas le réalisme de 
leurs principaux concurrents pour lesquels il est aussi naturel qu’une 
respiration de défendre toutes les formes de souveraineté et de progrès 
de leurs pays. Un réalisme qui aurait dû nous conduire à passer de la 
fascination à l’imitation, ou du voyeurisme à l’action…

L’intelligence économique devrait être une vraie et grande 
politique publique de l’Etat à l’instar de ce que sont les politiques 
de santé, d’environnement ou de fiscalité.

L’intelligence économique peut nous aider -Etat, entreprises, collec-
tivités territoriales, associations et fondations- à promouvoir collecti-
vement nos intérêts dans les nouvelles enceintes de régulation et de 
normalisation.

L’intelligence économique ne coûte rien, ou pour ainsi dire, pas grand-
chose : son efficacité repose sur celle des réseaux, des circuits de l’in-
formation, sur la mobilisation des pouvoirs publics, l’élimination des 
conflits de chapelle et des cloisonnements, sur un peu de méthode. Sur 
la valorisation aussi de celui qui donne l’information et non de celui 
qui la retient, sur la compréhension par les administrations publiques 
des enjeux de l’entreprise et, pour l’entreprise, des priorités de l’Etat et 
donc de la Nation.

De l’intelligence économique nous pouvons attendre la protection de 
notre patrimoine scientifique et industriel, des gains de compétitivité 
et des parts de marché, une influence renouvelée dans le monde auprès 
notamment de tous ceux qui ne peuvent se résoudre à dépendre d’un 
fournisseur exclusif, mais aussi, dans les organisations internationales, 
auprès de ceux qui pourraient se désoler du contournement ou du refus 
des règles du droit international : hier celles de Kyoto, aujourd’hui cel-
les de l’ONU, et demain, plus qu’hier peut-être, celles de l’OMC.

Une France plus riche, une France mieux protégée, une France mieux 
respectée. Une France qui partage aussi ses progrès avec ses alliés 
commerciaux, notamment européens, à l’aune de nos intérêts mutuels 
bien compris. Voilà quels doivent être les guides d’une grande politique 
publique d’intelligence économique, politique dont l’actualité interna-
tionale éclaire les enjeux et souligne les faiblesses de notre dispositif 
institutionnel et privé.

Sans paranoïa ni panique, il est temps de réagir et, tout simplement, de 
réaliser « trois mariages et un enterrement » : le mariage entre les ad-
ministrations publiques, le mariage entre le public et le privé et le ma-
riage de l’information blanche avec celle qui l’est un petit peu moins… 
L’enterrement alors, sera, celui des naïvetés françaises !

Que cette politique soit nationale, décentralisée ou internationale, elle 
ne pourra s’épargner un effort de formation et d’information calibré à 
cette ambition et adapté à une certitude : l’intelligence économique 
est un patriotisme économique. Je devine le sourire du lecteur à 
la découverte de ces mots. Que notre tropisme soit notre région, notre 
pays ou l’Europe, c’est pourtant ce patriotisme économique qui sera le 
garant de notre cohésion sociale. S’il n’en est convaincu par sa réflexion 
propre, qu’il examine, sans parti-pris, comment nos grands partenaires 
se comportent et réussissent. 

Le patriotisme économique n’est pas une idéologie, pas plus que l’intel-
ligence économique n’est un concept : c’est une politique sociale. 
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Avertissements

L’intelligence économique a fait l’objet de multiples définitions d’experts. Plusieurs des personnalités 
auditionnées ont souligné la confusion - entretenue par la double acception du mot intelligence - entre 
intelligence économique et espionnage, et suggéré de changer d’appellation. A la fois anglicisme et 
néologisme, «l’intelligence économique» reste cependant une «marque» sur laquelle tout le monde 
s’entend, faute d’un autre choix crédible.

Il sera fréquemment fait référence au «modèle américain» : modèle politique, modèle d’organisations 
administratives ou de comportements d’entreprises. Le but de ce rapport n’est évidemment pas 
de désigner un adversaire mais bien d’attirer l’attention sur les avantages d’une doctrine affirmée, 
de pratiques assumées et de mesurer leurs conséquences dans les relations internationales 
économiques et politiques. 

L’objectif de ce rapport n’est pas d’épuiser les problématiques des différents thèmes abordés ou 
de garnir les étagères des spécialistes. Dix années après la parution du rapport du Commissariat 
Général du Plan intitulé «Intelligence économique et stratégie des entreprises», les acteurs, les 
points d’application, les pratiques et le contenu-même de l’intelligence économique ont beaucoup 
évolué. Il est temps de redonner à celle-ci la dimension stratégique qu’elle perd parfois au profit 
de discours verbeux vantant les mérites de tel ou tel outil logiciel ou mode d’organisation. Il s’agit, 
conformément aux termes de la lettre de mission du Premier ministre, de proposer des mesures 
opérationnelles et des axes de travail. 

Certaines des propositions élaborées par la mission concernent plus directement l’organisation 
de l’Etat ou la mise en place de procédures spécifiques. Elles font l’objet d’un développement non 
publié.

1

2

3

4

Je tiens à remercier les personnes qui m’ont accompagné dans la réalisation de cette mission. Leurs 
compétences, leur disponibilité et leur enthousiasme ont été mes plus précieux atouts.

n Christian DAVIOT, ancien conseiller technique Intelligence économique-expansion économique au 
Cabinet de Jean ARTHUIS, ministre de l’Economie et des Finances (1995-1997), consultant.
n Jean-Marc FALCONE, sous-préfet, ministère de l’Intérieur, Direction Générale de l’Administra-
tion. 
n Jean-François GAYRAUD, commissaire principal, ministère de l’Intérieur, Direction Générale de la 
Police Nationale, Direction de la Surveillance du Territoire (DST). 
n Alain HOLLEVILLE, conseiller des affaires étrangères, ministère des Affaires Etrangères.
n Philippe LOREC, ingénieur principal de l’armement, conseiller du Directeur des Relations Econo-
miques Extérieures (DREE), ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie. 
n Sylvie MEDVEDOWSKY, adjoint de direction à la Banque de France, chargée de mission à 
l’Agence Régionale de Développement de la Région Ile-de-France.

(Par ordre alphabétique)
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Acteurs
et champs 

de 
l’intelligence 
économique

1



Figure 1 : champs d’application, acteurs, politiques et outils de l’intelligence
économique

(image manquante, bientôt disponible)
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Chacun des spécialistes de l’intelligence économique la conçoit à 
l’aune de ses propres préoccupations. Il serait donc vain de faire 
prévaloir une définition1 qui rallierait nécessairement contre elle 

ceux qui ne s’y retrouveraient pas tout à fait, sans satisfaire complète-
ment ceux qui en partageraient l’essentiel... Il semble en revanche pos-
sible de s’accorder sur l’utilité, les champs d’application et les acteurs 
de l’intelligence économique.

n De nouveaux acteurs dans un monde plus complexe.
L’intelligence économique offre une lecture du monde. Ainsi, chacun 
peut constater les conséquences directes de ce qu’un raccourci pratique 
nomme la mondialisation: 
 - l’interdépendance croissante des Etats; les influences croisées 
des Etats et des entreprises ; 
 - le surgissement et la montée en puissance de nouveaux ac-
teurs dans les champs économique et politique : organisations inter-
gouvernementales (OIG), organisations non gouvernementales (ONG), 
organisations criminelles -parfois constituées en «Etats»-, ...; 
 - la constitution de blocs régionaux; 
 - l’internationalisation de certains acteurs traditionnels (grou-
pements professionnels, consommateurs). 

Certains de ces acteurs ont été créés à l’initiative de la plupart des 
gouvernements de la planète; d’autres ne représentent l’intérêt que de 
quelques-uns. Leurs buts sont identiques : le pouvoir - au moins l’in-
fluence - et le profit. La taille de ces acteurs ne compte pas plus que leur 
localisation géographique. Grâce au pouvoir égalisateur des technolo-
gies de l’information, leur visibilité est la même comme l’est leur accès 
à l’opinion mondiale virtuelle : sur internet, la ville de Lavaur dans le 
Tarn cotoie l’Organisation Mondiale du Commerce... 

Chacun de ces acteurs -Etats, entreprises, OIG, ONG mais également 
organisations criminelles- se trouve lui-même au cœur d’un système 
avec lequel il interagit pour se développer, avec à sa disposition des par-
tenaires potentiels, des concurrents, des méthodes et des outils (fig1).

n L’intelligence économique est l’affaire des Etats et des 
collectivités territoriales. 
De nombreuses décisions concernant notre vie quotidienne ne relèvent 
plus de la puissance publique nationale. Le rôle des Etats s’est affaibli 
au sein des espaces géographiques nationaux -décentralisation, consti-
tution de blocs politico-économiques supranationaux- mais à l’inverse, 
a changé de nature et s’est renforcé par la montée en puissance des nou-
veaux espaces géoéconomiques et géopolitiques que sont les instances 
internationales politiques, économiques et scientifiques. 

Les logiques qui opposaient dans les discours des premières années 
de la mondialisation les intérêts des Etats et le soutien aux entreprises 
sont obsolètes. Ils sont aujourd’hui à nouveau liés. La souveraineté des 
Etats est en partie portée désormais par des technologies-clefs issues 
des entreprises. 

Ainsi, il appartient aujourd’hui aux agents de l’Etat comme à ceux des 
collectivités territoriales de promouvoir les intérêts politiques, écono-
miques, sociaux, scientifiques et culturels des communautés nationales 
dans ces nouveaux espaces où les luttes d’influence sont permanentes 
entre partenaires-compétiteurs. Localement, par la mise en place de 
stratégies concertées, par la sensibilisation des acteurs économiques 
et notamment des petites et moyennes entreprises, par le partage et 
la garantie de l’accès à tous de l’information et du soutien : voilà une 
mission de service public de proximité à laquelle sont appelés les re-
présentants des pouvoirs publics. Par le partage de l’information dont 
les administrations disposent, par la définition de stratégies et par les 
actions qu’elle permet d’organiser et de mettre en œuvre, l’intelligence 
économique peut aider les agents de l’Etat et des collectivités territoria-
les à mieux promouvoir et défendre les intérêts collectifs, et finalement 
la cohésion sociale.

1. 
Acteurs
et champs 
de 
l’intelligence 
économique

1. Voir en annexe 1 une liste non exhaustive des définitions 
de l’intelligence économique.



Figure 1 : une lecture « intelligence économique » des risques liés à la chaîne
de la valeur

(image manquante, bientôt disponible)
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n L’intelligence économique est l’affaire des entreprises. 
La description de l’entreprise par la «chaîne de la valeur», conceptua-
lisée au milieu des années 1980 par l’économiste américain Michael 
PORTER, est aujourd’hui largement utilisée dans les analyses concer-
nant l’entreprise et son environnement. La chaîne de la valeur aide les 
dirigeants, en fonction des caractéristiques de chacun des segments, à 
définir la stratégie de l’entreprise.

Une lecture par l’intelligence économique apporte à la chaîne de la va-
leur une définition plus fine de chacun des segments, leurs opportunités 
et risques spécifiques. Comme les armées l’ont intégré dans le concept 
«d’Information Dominance», on peut mettre en évidence un segment 
nouveau «image», placé au même niveau que les autres fondamentaux 
de l’entreprise (Fig.1), directement issu de la mondialisation de l’écono-
mie et de la montée en puissance des technologies de l’information.

L’intelligence économique permet également, à partir de l’information, 
d’optimiser chacun des segments de la chaîne de la valeur. Ainsi, quelle 
que soit sa responsabilité hiérachique ou fonctionnelle, le salarié, le ca-
dre ou le dirigeant est directement concerné par la mise en œuvre d’une 
politique d’intelligence économique.

L’intelligence économique n’apparaît donc pas comme un métier ou 
une fonction parallèle aux autres métiers ou fonctions de l’entreprise, 
mais bien comme une politique voulue par le dirigeant, portée et dé-
clinée par tous à travers une culture partagée, une organisation moins 
hiérarchique, fondée sur des réseaux, des méthodes et des outils.

Enfin, lorsque c’est possible, expliquer aux salariés la stratégie de 
l’entreprise et rechercher leur adhésion -information, formation, con-
sultation, négociation- participe également d’une bonne «intelligence 
économique» et s’inscrit pleinement dans la responsabilité sociale de 
l’entreprise.

n L’intelligence économique est l’affaire des citoyens. 
D’abord dans le sentiment d’appartenance ou non à une communauté 
de destin plus étendue qu’un quartier, un clan, une ethnie, une reli-
gion, un statut, un parti politique ou une sensibilité philosophique. Pas 
d’intelligence économique collective sans solidarité personnelle avec la 
communauté nationale. 

Ensuite dans le comportement quotidien. Notre manière de consom-
mer, de nous comporter vis-à-vis des équipements et des services pu-
blics, de nous impliquer dans la vie de l’entreprise -se former, partager 
l’information, mener une activité syndicale soucieuse de l’intérêt géné-
ral-, affaiblit ou renforce notre compétitivité collective. 

Enfin dans nos choix sociaux et politiques. Privilégier collectivement 
la satisfaction immédiate du maintien des privilèges acquis, refuser de 
voir que le monde a changé et va encore changer, ne pas en débattre, 
ce serait condamner notre communauté nationale à l’isolement et au 
déclin. 

L’intelligence économique est certes encore aujourd’hui l’affaire de spé-
cialistes amateurs de colloques, détenant quelque savoir secret habillé 
de jargons anglo-saxons comme les Diafoirus ou les Précieuses Ridicu-
les du théâtre de Molière. 

L’intelligence économique ne peut être réduite à cela: elle doit de-
venir une véritable politique publique, à l’instar des politiques 
d’environnement, de santé et de fiscalité. 
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L’accélération du progrès technologique confère aujourd’hui 
à l’industrie un rôle plus important encore dans le dévelop-

pement économique et social durable et dans la lutte contre la 
pauvreté et la marginalisation. L’industrie est la principale 
source, le principal utilisateur et le principal diffuseur de 
la technologie. Elle favorise le dynamisme technologique et la 
croissance de la productivité. Elle est cruciale pour la création 
de nouveaux emplois plus qualifiés et elle est souvent le centre 
de diffusion des nouvelles connaissances technologiques et 
organisationnelles vers d’autres activités. 
 (...) 
 On ne peut parvenir à la voie noble menant à la compétitivité 
qu’en appliquant, en matière d’innovation et d’apprentissage, 
une stratégie concertée, élaborée et mise en œuvre par le 
secteur public et le secteur privé agissant en partenariat, en 
vue de restructurer et moderniser l’industrie. Une telle stratégie 
repose sur une vision nationale du chemin à suivre, fondée sur 
un exercice de prévision des facteurs internes et externes.»

Rapport 2002-2003 sur le développement industriel, ONUDI .

L’objectif européen de 3% du produit intérieur brut consacré 
à la recherche renforce la nécessité des choix nationaux : 

il s’agit d’être bon au niveau de la compétition entre conti-
nents. Les choix européens ne se feront bien que si chacun 
est clair chez lui, bon là où il veut être bon. C’est la signifi-
cation des centres d’excellence. Les Français ont intérêt à 
s’entendre sur ce qu’ils estiment prioritaire. N’imaginons 
pas que ce sera facile, et la concertation prospective devrait 
être d’un grand secours. 

Jean-François DEHECQ, Président de l’Association Nationale pour la Re-
cherche Technique (ANRT), Président de SANOFI-Synthelabo .

La Commission a récemment souligné le fait que l’Europe 
dépense moins pour la R&D par rapport à son PIB que ses 

principaux concurrents. La fragmentation de l’effort de R&D, 
les systèmes nationaux de recherche fermés et isolés, les 
liens insuffisants entre l’industrie et la recherche et les dis-
parités entre les régimes juridiques et administratifs affectent 
l’investissement en R&D et la création de savoir. De plus, la 
‘productivité de l’investissement de recherche européen est 
faible : le système d’innovation de l’UE a une capacité insuffi-
sante à transformer les nouvelles connaissances en produits, 
services et processus nouveaux ou améliorés, créateurs de 
valeur.
«La politique industrielle dans une Europe élargie», Commission européenne, 

11 décembre 2002. 

Qu’est-ce qu’une entreprise 
française?

Le rapport du Commissariat Général au Plan «La nouvelle 
nationalité de l’entreprise dans la mondialisation» publié 

en 1999, identifie cinq critères d’évaluation de la nationalité 
de l’entreprise:
 - la dimension financière, sous l’angle de la 
détention du capital et du mode de financement des inves-
tissements. Sur ce point, le rapport note également que «la 
France est le seul pays à offrir un degré d’ouverture du capital 
de ses entreprises aussi grand aux investisseurs étrangers»;
 - les relations entre entreprises et territoires; 
le rapport met en évidence le fait que la France est un des 
territoires les plus attractifs de l’économie mondiale pour les 
investissements directs internationaux;
 - la recherche-développement et l’innovation; 
le rapport souligne au passage qu’»il est inquiétant de noter 
que dans des secteurs aussi stratégiques que ceux de l’élec-
tronique et des machines-mécaniques-transport, les filiales 
étrangères implantées en France contrôlent respectivement 
30% et 33% des brevets européens déposés par la France»;
 - la dimension culturelle, «déterminante» mais 
«cependant en voie d’hybridation pour les firmes les plus 
ouvertes» grâce au «management inter-culturel» qui «peut 
être synonyme d’enrichissement de la culture nationale plutôt 
que de négation de celle-ci».
 - l’environnement institutionnel de l’entreprise. 
Présenté comme un facteur clef, le rapport indique à propos 
de l’environnement institutionnel français «les mutations dif-
ficiles de l’État, tant dans ses missions que dans ses modes 
d’organisation, participent de l’affaiblissement des dynami-
ques du système institutionnel national».

La nationalité de l’entreprise peut également être définie par 
un autre critère -non évoqué dans le rapport du Plan-, celui 
du système d’intelligence économique sur lequel l’entreprise 
s’appuie, notamment en matière de conquête de marchés ou 
de sécurité. 

L’indice de
performance
compétitive de l’industrie

L’indice de la performance compétitive de l’industrie (IPC) 
mesure la capacité des pays à produire et à exporter des 

articles manufacturés concurrentiels. Il est construit à partir 
de quatre indicateurs: la valeur ajoutée manufacturière par 
habitant, les exportations d’articles manufacturés par habitant, 
et les parts des articles de moyenne et haute technologie 
dans la valeur ajoutée manufacturière et dans les exportations 
d’articles manufacturés.

Les deux premiers indicateurs sont révélateurs de la capacité 
industrielle. Les deux autres reflètent la complexité
technologique et la modernisation de l’industrie.

Rapport 2002-2003 sur le développement industriel, ONUDI.

Moins de chercheurs
en entreprises...

Parallèlement aux ressources financières, le succès des ac-
tivités de R&D dépend d’un personnel qualifié et surtout de 

chercheurs. Or, l’UE dispose de moins de chercheurs en scien-
ce et en ingénierie en proportion de la force de travail que les 
États-Unis. En termes d’emplois, les chercheurs européens ne 
représentent que 2,5 % de la force de travail des entreprises, 
contre 6,7 % aux États-Unis et 6 % au Japon. La différence 
est encore plus nette pour le nombre de chercheurs employés 
dans l’industrie. Seulement 50 % des chercheurs européens y 
sont affectés, contre les trois quarts au Japon. Il en résulte que 
le nombre de chercheurs employés dans le secteur public et 
les universités est beaucoup plus élevé en Europe que dans 
les deux autres pays de la Triade. Dans ce contexte, la migra-
tion des scientifiques et des ingénieurs d’origine européenne 
vers les États-Unis est un phénomène qui inquiète en prenant 
de l’ampleur.

«L’état de l’industrie française», rapport 2001 de la Commission permanente 
de concertation pour l’industrie (CPCI).

Plus de chercheurs
en entreprises...
C’est le métier de l’association Bernard GREGORY. Créée en 
1980, cette association a pour objectif de faciliter le recrute-
ment de jeunes doctorants par les entreprises.

Formés par 3 années au moins de pratique de la recherche à 
l’issue de 5 ans d’études dans les domaines les plus variés, 
les jeunes doctorants ne sont pas facilement accessibles 
pour l’entreprise: 300 écoles doctorales, des milliers de labo-
ratoires les accueillent. L’association, qui invite les étudiants 
à analyser leur thèse en fonction de projets, propose à travers 
son site internet www.abg.asso.fr une banque de données de 
cv, des propositions de thèses, etc.
Elle a créé un club d’entreprises.



23

La compétitivité de la France, c’est l’augmentation des revenus 
réels et du niveau de vie des Français; la compétitivité des entre-
prises françaises, c’est leur développement dans une économie 

mondialisée. Dans le premier cas, cette évolution ne se fait pas au dé-
triment des autres nations et ne peut même, d’une certaine manière, se 
réaliser que dans une stratégie de «gagnant-gagnant», avec l’objectif 
d’un développement durable. Dans le deuxième cas, en revanche, il 
s’agit du développement économique d’entreprises qui évoluent dans 
des marchés qui ne peuvent croître, essentiellement, qu’en fonction des 
innovations apportées. Le maintien ou le gain de parts de marché ne 
peut se faire qu’au détriment des concurrents.

Par commodité de langage, nous parlerons ici de performance globale 
lorsque la compétitivité de la France et celle des entreprises sont asso-
ciées.

2.1 Pas de performance globale sans recherche et 
innovation. 
Le sommet européen de Lisbonne en mars 2000 a fixé comme objectifs 
à l’économie européenne de réaliser «l’économie de la connaissance la 
plus compétitive et la plus dynamique du monde, capable d’une crois-
sance économique durable accompagnée d’une amélioration quantita-
tive et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale».

Depuis cette date, la Commission européenne ne cesse de souligner le 
décalage entre les objectifs visés et la réalité, notamment en matière 
d’efforts de recherche et de développement de l’innovation. 

De son côté, le rapport 2002-2003 de l’Organisation des Nations Unies 
pour le Développement Industriel1 (ONUDI) souligne que seuls les pays 
en développement ayant fait les choix stratégiques de secteurs d’acti-
vités et acquis les technologies nécessaires ont réussi à développer leur 
industrie et, par voie de conséquence directe, leur performance globale. 
L’investissement dans la recherche et l’innovation apparais-
sent clairement comme des facteurs-clefs de succès.

En matière de «performance compétitive de l’industrie», la France est 
passée dans le classement ONUDI de la dixième place, en 1985, à la 
onzième en 1998, derrière la Suisse, l’Irlande - passée de la quinzième à 
la troisième place -, l’Allemagne, la Suède, la Finlande, la Belgique et le 
Royaume-Uni, pour ne citer que les pays européens. D’autres rapports 
réalisés par d’autres organismes illustrent également le recul de la com-
pétitivité française. 

Parallèlement, de grandes entreprises françaises choisissent les nou-
veaux pays de l’Union européenne pour implanter leurs centres de 
recherche tandis que d’autres délocalisent les centres existants. Dotés 
d’une main d’œuvre moins onéreuse, ces pays disposent également de 
chercheurs d’excellent niveau, formés souvent outre-atlantique.

2.2 A la recherche de l’Etat-stratège. 
Quelle est la politique des pouvoirs publics? Les auditions effectuées 
ont permis de mettre en évidence un déficit patent de vision stratégi-
que. «Parler de politique industrielle est devenu indécent» a regretté 
un ancien ministre, tandis qu’un conseiller technique au cabinet d’un 
ministre actuel reconnaissait ne disposer d’aucune vision d’ensemble 
lui permettant de proposer à ce dernier des décisions éclairées. 

A/ Un Etat sans priorité.

Lorsqu’elle existe, la réflexion stratégique n’est qu’embryonnaire et dis-
tante du décideur politique. Ainsi, le catalogue des technologies-clefs 
élaboré annuellement -sans concertation interne ou interministérielle 
approfondie- par le ministère de l’Industrie ne constitue qu’une ébau-

2. 
Compétitivité 
de la France, 
compétitivité 
des entreprises 
françaises

1. «La compétitivité par l’innovation et l’apprentissage». 
Organisation des Nations-Unies pour le Développement 
Industriel. www.unido.org/fr/doc/8911
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La France
maîtresse de son destin?

Mon message aujourd’hui est un message d’ambition. 
Une ambition dont nous avons les moyens car notre 

pays est désormais plus rassemblé. Il est de ce fait plus fort, 
davantage capable de se tourner vers l’action pour anticiper, 
pour maîtriser et même conduire les changements qui affec-
tent notre monde et nos sociétés.

Alors que tant de forces politiques, sociales, économiques 
agissent un peu comme des lames de fond, des interroga-
tions se font jour : la France peut-elle prétendre rester maî-
tresse de son destin ? Peut-elle continuer à faire entendre 
sa voix pour apporter sa réponse aux grandes questions qui 
se posent aux hommes ? J’ai la conviction qu’elle le peut et 
qu’elle le doit. C’est affaire de volonté et c’est notre vocation, 
c’est votre vocation. En poursuivant dans cette voie, nous ré-
pondons à l’attente des Français comme à celle des peuples 
et des Etats qui demandent à notre pays et aussi à l’Europe 
de s’exprimer fortement sur les grands problèmes du moment 
et aussi sur l’avenir de notre planète.
Jacques CHIRAC, conférence des ambassadeurs, 29 août 2002 

Moi, ce qui m’a frappé en arrivant à Matignon, c’est que 
finalement je vois l’Etat chercher à être présent partout 

pour distribuer des petites subventions partout dans le terri-
toire, et puis être absent sur les grands sujets, et d’être ab-
sent sur la pensée à quinze ans, la pensée à vingt ans. Si 
on veut construire des programmes de recherche, quelque-
fois des grands programmes industriels, l’Etat stratège c’est 
un élément très important, et je crois qu’il faut renforcer, là, 
la fonction stratégique de l’Etat, parce que ni les entreprises, 
ni les collectivités locales ne pensent à quinze ans ou à vingt 
ans. Or, il y a des sujets, aujourd’hui, pour lesquels il faut 
commencer une réflexion.
Jean-Pierre RAFFARIN, émission de télévision, 3 avril 2003, 
cf www.premier-ministre.gouv.fr

Indépendamment de toute considération de choix politique, 
la capacité de l’administration française est excellente dans 

ses réponses à quinze jours, en raison de la connaissance 
technique des dossiers par des fonctionnaires compétents, et 
dans son traitement des urgences, mais nettement moins 
développée en termes de capacité d’anticipation et 
d’élaboration d’une stratégie de négociation à plusieurs 
détentes. La propension de la France à décider à la dernière 
minute, sa réticence à exprimer publiquement une stratégie, 
sa culture du secret, l’absence d’habitude de son adminis-
tration à coucher par écrit, fût-ce de manière exploratoire, 
des éléments de doctrine, sont fréquemment soulignés. Ils 
valent tant au sein des cercles administratifs que du monde 
politique. 

 Il existe dès lors un retard dans la réflexion gouvernemen-
tale par rapport au Royaume-Uni et à l’Allemagne. Il serait 
illusoire de penser que ce défaut puisse être pallié exclusi-
vement au sommet. Cette réflexion, en effet, ne peut reposer 
sur la vision de quelques-uns, et notamment du ministre et 
de son cabinet, mais doit être partagée. Manque également 
une vue synthétique de la part des plus hauts responsables 
qui sont souvent appelés à arbitrer sans vision d’ensemble 
et alors même que les différentes options possibles et leurs 
conséquences ne leur ont pas été présentées. Une stratégie 
coordonnée permettrait de dépasser et parfois de relativiser 
des points de vue sectoriels. 

«Organiser la politique européenne et internationale de la France»,
Commissariat Général du Plan, 2003 .
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che de réflexion sans réelle mesure d’impact, sans priorités dégagées ni 
déclinaison politique. 

L’Etat n’a jamais défini ni les secteurs d’activités stratégiques 
-en termes de souveraineté, d’emplois, d’influence-, ni les 
technologies, au moins les technologies dures, s’y rattachant, 
et n’a jamais évalué les forces et les faiblesses de la recherche 
et des industries françaises dans les dits secteurs. 

Seules initiatives portées à notre connaissance, notables isolées et très 
récentes: 
 - celles du ministère de la Défense qui a engagé récemment 
avec le Conseil Supérieur de la Défense une réflexion sur la dépendance 
technologique de même que le ministère de l’Economie, des Finances et 
de l’Industrie; 
 - celle de l’Agence pour la Diffusion de l’Information Technolo-
gique (ADIT) qui s’est «autosaisie» d’une étude sur les technologies de 
souveraineté et les risques de «décrochage» de la France. 

B/ Un Etat aveugle.
La lecture des organigrammes administratifs fait pourtant apparaître 
dans différents ministères des structures censées anticiper les évolu-
tions scientifiques, technologiques, économiques ou sociétales. Mais 
éloignées du décideur politique, dotées de faibles moyens et 
réservant leurs expertises aux seules administrations de tu-
telle, ces structures n’ont jamais pesé. La qualité de leurs travaux 
n’est pas stimulée par la confrontation à d’autres savoirs. Ainsi, malgré 
la volonté affichée le 3 juillet 2002 par le Premier ministre dans son 
discours de politique générale de «renforcer la capacité de réflexion et 
de prospective d’un Etat qui doit aussi être un Etat-stratège à qui il in-
combe d’évaluer sur le long terme les défis de demain», les pouvoirs 
publics sont aveugles à l’instant de la décision.

Les structures existent pourtant: le rapport d’information sur les 
organismes publics d’évaluation et de prospective économiques et 
sociales de mai 2003 note, qu’en 1997, le document annexé à la loi de 
Finances présentant la liste des commissions et instances consultatives 
et délibératives placées directement auprès du Premier ministre ou des 
ministres, en répertoriait 311. En 2002, le même document en comptait 
6341...

Même lorsqu’elles paraissent stratégiques, les décisions sont souvent 
le fruit d’une accumulation d’opportunités : tropisme d’un décideur 
politique, campagne active de lobbying, mise en œuvre d’une politique 
européenne...

Première étape donc, d’une politique publique d’intelligence 
économique : engager une réflexion prospective appliquée, 
définir des priorités en matière de recherche et d’innovation, 
de secteurs d’activités-clefs et de choix de pays partenaires. 
Une telle réflexion a permis, dans le passé, la réalisation du Concorde, 
du TGV, d’Ariane et d’Airbus. S’il est possible d’identifier pour l’avenir 
des «objets techniques» aussi emblématiques, la réflexion prospective 
sur le développement de secteurs d’activités stratégiques comme celui 
des technologies de l’information, de l’environnement ou des nanotech-
nologies mettra en évidence des dépendances mais surtout des oppor-
tunités, sans doute moins spectaculaires, mais tout aussi décisives.

Cette réflexion devra croiser expertise publique et expertise privée, 
française et étrangère. Il appartiendra ensuite aux décideurs de mettre 
en place les politiques nécessaires.

Tant que l’intelligence économique était perçue comme une méthode 
d’entreprise au service exclusif des intérêts des acteurs économiques, 
aucune structure politico-administrative n’apparaissait nécessaire. Il y 
a bien eu une tentative de lancement d’une politique publique dans les 
années 1995-1997, mais celle-ci a souffert de deux erreurs d’apprécia-

1. Rapport d’information n°876 de Georges TRON, déposé 
par la Commission des Finances, de l’économie générale 
et du Plan, enregistré le 21 mai 2003.
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1998 : 
le SGDN «met en sommeil» 
l’intelligence économique

«Le pôle «Économie et défense» assure la coordination in-
terministérielle dans le domaine des industries de défense et 

de leur restructuration, de la programmation militaire et sur les 
questions touchant à la coopération européenne dans le domaine 
de l’armement. Il a également en charge les questions liées à la 
sécurité et à l’intelligence économiques. 

Les réorganisations des ministères dans ce domaine et notam-
ment du ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, 
ainsi que du Commissariat général au Plan, ont eu pour effet de 
mieux répartir les rôles mais aussi de réduire l’action interministé-
rielle opérationnelle comme l’a montré le non-renouvellement des 
membres du Comité pour la compétitivité et la sécurité économi-
que (CCSE), dont le mandat arrivait à expiration en avril 1998. 
Le SGDN en a tiré les conséquences en mettant en sommeil 
ce pôle.»
Rapport fait au nom de la Commission des Finances, de l’économie générale et 
du Plan sur le projet de loi de finances pour 1999 (n°1078), par Didier MIGAUD, 
Rapporteur Général. Annexe n° 38, Premier ministre, SGDN .

Le projet JSF-F35 
ou «comment tuer l’industrie 
européenne d’aviation de com-
bat»

Le déficit de volonté politique n’explique qu’en partie l’absence de 
progrès sur la défense européenne. La situation est caractérisée 
par un manque de ressources budgétaires : invoqué pour expliquer 
la faiblesse opérationnelle européenne, ce manque de ressources 
apparent dissimule mal des orientations contradictoires qui desser-
vent dangereusement l’édifice européen.

Un peu plus d’un an après le Royaume-Uni, trois pays européens 
(Pays-Bas, Italie, Danemark) viennent de rejoindre le programme 
américain d’avion de combat Joint Strike Fighter (JSF-F35) prévu 
pour durer au moins jusqu’en 2030-2040 et qui a vocation, selon 
ses concepteurs, à équiper toutes les forces aériennes alliées. Il 
s’agit d’un engagement en R&D, avec perspective de commandes 
d’avions à partir de 2005-2007 (livraisons entre 2010-2015).

L’investissement consenti par ces quatre pays de l’Union est de 
$5 milliards1, soit près de 50% du budget annuel de recherche et 
développement militaire européen. C’est également un coût proche 
du programme complet de recherche et de développement d’un 
avion de combat européen type Rafale air (R&D). Pas un euro n’est 
actuellement investi dans un futur programme d’avion de combat 
européen...

L’avion de combat aujourd’hui est une véritable “cathédrale de 
technologie”. Il fait la synthèse d’une somme sans équivalent d’ex-
cellence scientifique et se trouve au carrefour d’une série complète 
de domaines-clefs de la maîtrise technologique et de l’intégration 
des systèmes. Extrêmement visible sur le plan de la symbolique 
politique et stratégique, il représente sur le plan international le 
gage d’une présence incontestée dans les grands enjeux stratégi-
ques, que ce soit via les marchés généralement captifs de l’indus-
trie militaire américain, ou pour affirmer son autonomie politique 
dans une coalition.

Le JSF est un élément du “système des systèmes” militaire que 
les Etats-Unis ont le projet de créer (3.000 avions pour le marché 
américain et autant prévus à l’exportation !) C’est le seul projet 
d’avion tactique américain prévu «pour le siècle à venir». La 
finalité - avouée - est de verrouiller l’industrie aéronautique 
militaire européenne, d’affaiblir d’autant ses divisions civiles 
(Airbus, EADS, Ariane) et de boucler un système dont la clef 
opérationnelle sera à Washington.

Le choix de ces pays européens est un événement majeur parce 
que cette industrie stratégique est à la fois la matrice et la garantie 
d’une organisation de défense. La participation européenne mas-
sive au JSF hypothèque une politique de défense européenne.

Cet événement majeur n’a guère soulevé de vague. Or, une mise 
en question publique de l’incohérence des engagements PESD 
avec un engagement financier et industriel massif chez Lockheed-
Martin Etats-Unis, aurait probablement remis en question le pro-
cessus JSF Européen.

Quatre éléments doivent être soulignés:

 - bien qu’extrêmement puissant dans ses ambitions, ses 
structures et son pouvoir médiatique, le programme américain 
reste très fragile. Les services américains (USAF et Navy) qui 
participent majoritairement à la production projetée du JSF, sont 
au moins sur la réserve, au plus ouvertement hostiles au JSF: la 
réduction des commandes est annoncée. Dans une atmosphère 
extrêmement tendue aujourd’hui au Pentagone, nul ne sait ce que 
sera, dans 2 ou 3 ans, un programme JSF dont les coûts sont déjà 
entrés dans une spirale croissante;

 - les engagements des pays européens restent pour l’instant 
cantonnés à une participation qui, tout en étant massive, demeure 
dans le domaine R&D. Ils ne constituent pas, avant les comman-
des éventuelles de 2005-2007, une situation irréversible;

 - il existe des alternatives européennes : deux programmes 

Les industriels américains sont, eux, dans une logique de guerre 
économique. Cette attitude n’est pas liée à l’épisode irakien. 

Face à eux, les industriels européens doivent se regrouper pour 
être en mesure de leur résister. 

Michèle ALLIOT-MARIE, Ministre de la Défense, Le Monde, 14 juin 2003.

majeurs de la même génération que le JSF, l’Eurofighter et le 
Rafale - dont l’évaluation par l’armée de l’air néerlandaise, qui ne 
peut être suspectée de complaisance vis-à-vis des Français, s’est 
traduite par l’attribution d’une note de 6,95 sur 8,5 pour le Rafale 
contre 5, 83 pour l’EF-2000 et 6, 97 pour le JSF- ; au-delà, un projet 
de futur avion de combat européen, sans financement pour cause 
d’investissements européens massifs dans l’industrie américaine; 

 - le niveau d’autonomie atteint par certains groupes industriels 
européens de l’armement (privatisations) fait que le scénario JSF 
est le symptôme visible d’un phénomène qui conduit les chefs 
d’entreprises à s’engager massivement sur le marché américain, là 
où sont les commandes. La renégociation des «golden shares» du 
gouvernement britannique dans British Aerospace Systems et les 
tensions visibles qui accompagnent le basculement progressif de 
cette entreprise vers les Etats-Unis, illustrent bien ce qui menace 
quelques fleurons de ce type d’industrie stratégique européenne : 
devenir des entreprises étrangères.
1. Grande-Bretagne: $3 milliards, Italie: $1 milliard, Danemark: $160 millions, 
$Pays-Bas 810 millions + Norvège: 135 millions $,.
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tion qu’il faut aujourd’hui surmonter :
- la première a consisté à conserver au ministre de l’Economie et des Fi-
nances un pouvoir d’impulsion, rapidement contesté par ses collègues;
- la deuxième erreur a consisté à confier au SGDN, administration 
interministérielle certes, mais sans surface ni autorité politiques, sans 
crédibilité auprès des entreprises en la matière, la mission d’engager 
une politique d’intelligence économique. Cette mission a d’ailleurs été 
abandonnée dès 1998 (voir encadré page 26). 

Nous sommes ainsi confrontés à une double nécessité :
 - que l’impulsion soit donnée du sommet et que la 
définition de la politique de compétitivité et de sécurité éco-
nomique s’inscrive d’abord dans une interministérialité à 
caractère politique;
 - quel que soit le niveau politique choisi par le gou-
vernement, une structure de mission à caractère intermi-
nistériel, souple, réactive, affranchie des conflits du passé et 
ouverte à tous les métiers de l’intelligence économique doit 
être chargée de l’application des directives retenues au ni-
veau politique.

Définir le «périmètre stratégique» de la performance globale de la 
France.
Sur la base d’un cahier des charges commun élaboré par l’instance 
politico-administrative définie par le gouvernement, chaque ministère 
établit dans son champ de compétence, de manière prospective et après 
une large concertation avec ses partenaires naturels, la liste des organi-
sations internationales, des secteurs d’activités, des technologies et des 
savoir-faire, des entreprises, des territoires-clefs pour le rayonnement, 
le développement économique de la France et le maintien de sa souve-
raineté et de l’emploi. L’ensemble des réflexions est mutualisé, arbitré 
et, pour l’essentiel, rendu public. Dans une première phase, cette ré-
flexion pourrait être concentrée sur le «noyau dur» des technologies de 
souveraineté (aérospatial, défense, informatique, télécommunications, 
pharmacie...). 

Créer un Conseil National pour la Compétitivité et la Sécurité Econo-
mique (CNCSE).
Le CNCSE, dont le rôle est consultatif, est composé de personnalités 
du monde économique et scientifique. Il est présidé par le Premier 
ministre et son secrétariat assuré par l’instance politico-administrative 
définie par le gouvernement.
Son rôle est d’alerter le gouvernement sur les thèmes critiques (ruptu-
res technologiques, thèmes de recherche, nouvelles pratiques économi-
ques, problèmes de sécurité...). Le CNCSE est un lieu de libre réflexion, 
de partage d’expertises et de compétences publiques et privées. 
La première mission du CNCSE sera de participer à la réflexion présen-
tée en proposition n°1.

Nommer un délégué interministériel à la Compétitivité et à la Sécurité 
économique. 
Ce haut fonctionnaire aura pour mission, sous la responsabilité de l’ins-
tance politico-administrative définie par le gouvernement, d’assurer la 
mise en place et de favoriser le bon fonctionnement de l’ensemble des 
propositions à caractère interministériel présentées dans ce rapport. 
A titre d’exemple, il pourra coordonner la réflexion présentée en pro-
position n°1. 

Créer un intranet gouvernemental dédié à l’anticipation et à la pros-
pective.
Sans attendre l’hypothétique réforme des organismes de prospective 
qui prendra vraisemblablement plusieurs années, il est souhaitable de 
créer un intranet gouvernemental regroupant la production des diver-
ses institutions administratives chargées d’anticipation et de prospec-
tive. Accessible aux administrations centrales et aux cabinets ministé-
riels, cet intranet pourra être nourri des travaux d’autres institutions 
françaises ou étrangères. Sa réalisation pourrait être confiée à l’Agence 
pour la Diffusion de l’Information Technologique (ADIT), membre de 
l’Institut de Prospective et de Technologie de Séville (IPTS). 
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L’armée
de la compétition
internationale

La compétition économique a une autre fonction. C’est 
en effet l’industrie, principale source de richesse et 

expression de la force vive d’un pays, qui peut assurer l’in-
dépendance véritable de la nation, c’est-à-dire sa capacité à 
décider, agir, rayonner. L’industrie est l’armée de la com-
pétition internationale, ses cadres les officiers de la guerre 
économique et ses responsables sont devenus les héros des 
temps nouveaux. S’y ajoutent avec un poids accru les servi-
ces, prolongement ou support de l’activité industrielle, dont 
le commerce représente déjà près du tiers des échanges 
mondiaux. Soutien nécessaire de l’audience internationale, le 
potentiel industriel fournit le corps mais non l’âme. Les socié-
tés multinationales lui donnent ses ramifications à l’extérieur. 
Elles peuvent servir de vecteur à l’âme. L’industrie, socle de 
la souveraineté d’une nation, soutient la politique étrangère 
qui, à son tour, appuie l’industrie dans la compétition mon-
diale, ses exportations, ses implantations. Il n’y a pas non 
plus de puissance militaire sans puissance économique.
Bernard ESAMBERT, «La Guerre Economique Mondiale», Olivier Orban, 
1991.

L’exemple de l’IDW allemand
Trois universités allemandes - Bochum, Bayreuth, Clausthal 
- ont pris l’initiative de lancer en 1995 une plate-forme scien-
tifique sur internet dont le but est d’assurer l’intermédiation 
entre les acteurs qui souhaitent diffuser de l’information 
scientifique et un ensemble de publics potentiellement 
intéressés par cette information. Le cœur du système, qui 
repose sur un principe général de gratuité, est constitué par 
un service de diffusion instantanée et ciblée de communiqués 
de presse scientifiques (une cinquantaine par jour). Parmi les 
20000 abonnés, un quart de journalistes, 3000 scientifiques 
et plus de 1000 entreprises. Chaque abonné peut définir son 
«profil» qui lui permet de ne recevoir que les informations 
correspondant à ses besoins ou centres d’intérêt. 

Chaque université, grande école, institut de recherche, la-
boratoire privé, institution publique, association ou fondation 
à caractère scientifique membre de l’IDW (environ 500) met 
en ligne directement ses communiqués suivant un format 
prédéfini.

Le site - www.idw-online.de - propose également un service 
d’agenda scientifique, de mise en relation d’experts et un 
annuaire de sources d’informations. «Expert Broker» est très 
utilisé par les entreprises pour établir des contacts pour des 
coopérations dans le cadre de démarches d’innovation et de 
transfert de technologie.

D’après «Technologies Internationales», n°93, Avril 2003.

Fig.1: exemple de contenu d’intranet (DREE)



Figure 1 : exemple de contenu d’intranet (DREE)
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Le premier axe de travail concernant cet intranet correspondra à la 
réflexion stratégique présentée en proposition n°1.

2.3 Les besoins des acteurs économiques. 

A/ Les besoins des PME-PMI. 

En matière de compétitivité, les petites et moyennes entreprises ont 
d’abord besoin d’accéder facilement et au meilleur coût à l’information 
de premier niveau : informations scientifiques et techniques, statisti-
ques, financières et commerciales, juridiques et légales. 

Une part importante de cette information est détenue par des structu-
res publiques et para-publiques; le développement d’internet a d’ores 
et déjà permis une meilleure mise à disposition de cette information. 
Les besoins thématiques et géographiques des entreprises ont déjà été 
identifiés avec précision. Ainsi, l’étude sur «Les besoins prioritaires 
en information des entreprises françaises», réalisée régulièrement 
pour les Conseillers et attachés scientifiques et techniques (CAST) des 
ambassades, recense pour chaque secteur d’activité et zone géographi-
que les besoins exprimés par les milliers de PME-PMI consultées. Une 
telle étude doit être mutualisée et communiquée aux autres adminis-
trations travaillant avec les acteurs économiques afin de confronter la 
pertinence de leur propre offre d’informations à la demande exprimée 
directement par les entreprises. 

Autre faiblesse de l’offre publique ou para-publique en matière d’infor-
mations de premier niveau : l’éclatement de ses canaux de diffusion, 
notamment sur internet. A l’exception notable de l’information légale 
et juridique, bien intégrée au sein du site Légifrance, la multiplicité des 
points d’entrée sur un même thème n’en favorise pas l’accès. A ce titre, 
on soulignera la nécessité d’améliorer la coordination des Chambres de 
Commerce et d’Industrie qu’une direction de l’intelligence économique 
au sein de leur assemblée française a engagée.

Favoriser les «guichets uniques» de l’information.
L’agence Ubifrance pour l’information économique, financière et com-
merciale et l’Agence pour la Diffusion de l’Information Technologique 
(ADIT) pour l’information scientifique et technologique sont confortées 
dans leur mission de diffusion de l’information à destination des entre-
prises. 
Elles sont chargées de développer les contenus de leur site internet res-
pectif afin de devenir les portails de référence dans leurs do-
maines de compétences. A cet effet, l’ensemble des administrations 
et organismes publics concernés ont obligation de leur communiquer 
les informations nécessaires, sans exclusivité, et sous une forme direc-
tement exploitable. 

Il est enfin nécessaire de prendre en compte les «entreprises régionales 
d’envergure mondiale1» (EREM), dont les besoins sont différents de 
ceux des PMI/PME. Mal connues des administrations centrales2 et trop 
importantes pour se contenter de l’appui des CCI, ces entreprises ne 
bénéficient pas du soutien correspondant à leur potentiel de dévelop-
pement.

B/ Les besoins des grandes entreprises.
Les grandes entreprises traitent elles-mêmes leurs besoins en informa-
tions : par le recours à la sous-traitance ou de manière intégrée. 

Même si la plupart d’entre elles ont fini par recruter les hauts fonction-
naires susceptibles de les aider à naviguer dans le maquis de l’adminis-
tration, les besoins des grandes entreprises, fortement et unanimement 
exprimés au cours des auditions, portent avant tout sur un meilleur 
accès aux décideurs administratifs et politiques, sur une amélioration 
du temps de réponse, de la prise de décision et du suivi des dossiers -par 
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1. Rapport de l’Inspection Générale des Finances «Une 
meilleure intelligence économique des PME françaises 
sur les marchés émergents», Christian SAUTTER, 1997.
2. Malgré la création à la DREE en 1999 d’une mission 
PME notamment dédiée aux EREM et aujoud’hui en 
sommeil.
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Réseau scientifique il y a quinze ans, outil de communication 
globale aujourd’hui, Internet pourrait devenir le véhicule essentiel 
de la dominance politique et stratégique des nations qui le contrô-
leront. Déjà, «il n’est pas contestable qu’il s’agit d’un instrument 
d’égalité sous le joug de la culture américaine dominante» selon 
David Nataf, président de l’Europa Institute et auteur de La Guerre 
Informatique (...).

Avec plus d’un demi-milliard d’internautes dans le monde (4 
millions de nouveaux internautes chaque mois), un rythme de dé-
veloppement du commerce électronique supérieur à 25% par an, 
Internet est aujourd’hui au cœur des rivalités toujours plus vives 
entre la «vieille Europe» et les tenants de la «pax americana».

Dans les couloirs du département du Commerce américain, voilà 
des années que le pouvoir de cet outil a été jugé à sa juste valeur 
et qu’on se refuse, de fait, à en livrer les clefs.

Les Européens, conscients des enjeux économiques et culturels 
considérables qui s’y rapportent, semblent malgré tout décidés à 
faire entendre leur voix, sans oublier qu’historiquement les Améri-
cains occupent une place privilégiée sur le réseau.

L’origine de l’Internet remonte à 1969, date à laquelle le ministère 
de la Défense américain créa un réseau destiné à fédérer les orga-
nismes travaillant pour lui, baptisé «Arpanet», par référence à l’Ad-
vanced Research Projects Agency (ARPA) que le ministère avait 
lui-même conçu. Ainsi, jusqu’à la fin des années 80, Internet est 
resté un outil de communication entre chercheurs. Ce n’est que les 
années 90 qui ont vu la transformation d’internet en une gigan-
tesque place de marché sur laquelle se joue désormais une 
partie de la guerre économique. Aujourd’hui, les gouvernements 
du monde entier ont pris conscience de la domination des auto-
rités fédérales américaines sur Internet. Au centre des critiques, 
l’Icann (Internet Corporation for Assigned Names and Numbers) 
-le gestionnaire de l’internet- , «subordonnée» au département 
du Commerce américain. «Les règles de gestion de l’Internet 
ont une apparence minimale, mais reflètent la réalité de la tutelle 
effective des autorités américaines sur l’ensemble du dispositif», 
déplore Richard Delmas, en charge de la gouvernance de l’Internet 
à la direction générale Société de l’Information de la Commission 
européenne.

Plus généralement, nombreux sont ceux qui dénoncent une «hé-
gémonie diffuse» des Américains sur le réseau Internet. Les argu-
ments ne manquent pas. Exemple: l’anglais qui est la langue domi-
nante sur le réseau, même si d’aucuns jugeront la langue comme 
un élément accessoire. Certains avancent aussi le fait qu’une 
partie des liaisons intra-européennes doit obligatoirement 
passer par les Etats-Unis puisque les serveurs racines y sont 
majoritairement localisés. Quant à l’industrie de l’Internet, elle 
est principalement américaine avec des grands groupes tels que 
Cisco, IBM, Sun, AOL, Microsoft, Yahoo! ou autres qui dominent le 
marché. On notera également que les principaux opérateurs de 
dorsales et de points d’accès, ainsi que les fournisseurs d’ac-
cès à internet de par le monde sont américains ou sous con-
trats avec des sociétés d’outre-atlantique. Enfin la gestion des 
adresses IP, les protocoles et les noms de domaines (DNS) 
sont également considérés comme étant sous la coupe des 
Etats-Unis du fait de la mainmise de l’Icann sur ces questions.

Pour Bernard Benhamou, maître de conférences pour la Société 
de l’information à Sciences po, «il existe une dominance invisible 
des Etats-Unis sur le réseau des réseaux, et cette situation n’est 
pas politiquement souhaitable sur le long terme».

Devant ce constat unanime, que fait l’Europe pour tenter de s’af-
franchir de la tutelle américaine sur le réseau? Permettre à d’autres 
pays d’avoir davantage de pouvoirs au sein de l’Icann à travers 
sa représentation politique, le GAC (Governmental Advisory Com-
mittee), apparaît, aux yeux de tous, comme la solution la plus 
appropriée. «Internet aura besoin d’un épicentre de décisions au 

plan mondial, transparent, équitable et représentatif des intérêts en 
jeu, notamment ceux de la communauté internationale des Etats», 
explique Richard Delmas à la Commission européenne. «Il faut se 
battre pour plus de transparence et d’équilibre dans la gestion de 
l’Internet», poursuit Laurent Sorbier, conseiller technique pour la 
Société de l’information auprès du Premier ministre, Jean-Pierre 
Raffarin.

Toutefois, il semble qu’il n’y ait pas vraiment de consensus au 
sein de l’Union européenne, et surtout pas encore de «solution 
alternative pour la gestion de l’internet», selon certains proches 
du dossier.

Ainsi, la réforme de l’Icann est-elle en marche avec des nouveaux 
statuts prévus en juin, mais sans grand espoir de changement... 
L’Icann reste dépendante du contrat qui la lie au département du 
Commerce américain qui refuse, pour l’instant, de laisser les clefs 
de l’Internet à qui que ce soit.

«Cette situation est regrettable» juge-t-on du côté français, même 
si la question du poids des Etats dans la gestion de l’Internet 
semble être dans tous les esprits et qu’une avancée en la matière 
paraît inéluctable. Il est clair que le contexte post-11 septembre et 
la crainte aiguë d’une «cyberattaque» aux Etats-Unis ne favorisent 
pas les choses.

A défaut de changer la gestion de l’Internet, la mise en place atten-
due du nom de domaine «.eu» est considérée comme une avan-
cée «symbolique» majeure dans le développement de la société 
de l’information en Europe, permettant de faire face à la vague des 
«.com». L’entreprise en charge de la gestion des «.eu» est sur le 
point dêtre désignée. Mais celle-ci sera toutefois tenue de signer 
un contrat avec l’Icann...

Il faudrait aussi une volonté économique de toute l’Union euro-
péenne pour favoriser l’émergence d’une véritable industrie de 
l’Internet européenne dont le poids est aujourd’hui dérisoire face 
aux puissants groupes américains.

Enfin, le prochain Sommet mondial sur la Société de l’information 
(SMSI) prévu en deux temps à Genève fin 2003 et à Tunis en 
2005, sous la direction des Nations-Unies, sera, dit-on, l’occasion 
de remettre la pression et d’affirmer la nécessité d’une gestion 
intergouvernementale de l’Internet.

Marie DEWAVRIN, Le Figaro, 14 avril 2003.

Internet est-il aux mains des Américains?

29,5%

Avec 29,5% du marché contre 20% au 
Japon, les Etats-Unis sont le premier 

fournisseur mondial de technologies. Lucent 
et Motorola sont les deux premiers équipe-
mentiers, 5 des 10 premières entreprises de 
télécommunications et 7 des 10 premiers 
constructeurs informatiques, 8 des 10 pre-
miers éditeurs de logiciels, 9 des 10 premiè-
res sociétés de service sont américains*.

Qu’en est-il de l’outsourcing? De notre 
souveraineté en matière de technologies de 
cryptage, d’identification, de protection type 
pare-feu?

*Source Cigref, Club Informatique des Grandes Entre-
prises Françaises.
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exemple en matière de normalisation, ainsi que sur l’accompagnement 
des contrats importants (dans leur conquête et leur suivi). 

Une cellule de contact et de soutien aux entreprises est mise en place.
A la disposition des entreprises relevant en particulier des domaines 
prioritaires (cf proposition n°1), cette cellule est un point d’entrée 
chargé de recueillir les demandes et les besoins des entreprises et de 
favoriser le traitement transversal de dossiers liés à la compétitivité 
(soutien aux contrats stratégiques, normalisation, négociations 
internationales, «droit mou»...) et à la sécurité économique.
Elle se réunit à l’initiative et sous l’autorité de l’instance politico-
administrative définie par le gouvernement. Un de ses principes de 
fonctionnement reposera sur une approche thématico-géographique 
qui rassemble entreprises, responsables des administrations centrales 
concernées et ambassadeurs.
En tant que de besoin, cette cellule est activée en région, à Paris ou dans 
un de nos postes diplomatiques.

C/ Les besoins des collectivités territoriales.
Outre les besoins spécifiques des entreprises relevant du territoire, les 
collectivités doivent accéder aux informations leur permettant de défi-
nir leurs priorités et de promouvoir leurs intérêts auprès des instances 
internationales. L’approfondissement de la décentralisation nécessite 
évidemment une meilleure circulation de l’information entre les collec-
tivités et les services de l’Etat. 

D/ Les besoins de l’Etat.
Pour définir et faire évoluer sa stratégie, accomplir au mieux ses nou-
velles missions, notamment dans les négociations intergouvernemen-
tales, l’Etat doit mieux connaître les besoins des acteurs économiques. 
En raison de la mondialisation des marchés, du développement des 
technologies, de l’imbrication des acteurs, l’Etat n’a plus le monopole 
ni même toujours l’expertise suffisante à la promotion et à la défense 
des intérêts français. 

Parallèlement, l’implantation internationale de grandes entreprises 
françaises est également une source d’information complémentaire au 
réseau public qui doit être exploitée.

2.4 Anticiper les futurs besoins en information.
Internet est devenu le réseau fédérateur de partage de l’information. 
L’importance du «réseau des réseaux» va croissant dans l’économie, 
le fonctionnement des pouvoirs publics ou plus simplement dans la vie 
quotidienne. Or, dans la limite de la métaphore, la France -l’Europe- 
est vis-à-vis d’internet dans la situation où elle était après la seconde 
guerre mondiale à propos de l’arme atomique: en situation de dépen-
dance certaine des Etats-Unis (voir encadré page 30). La réaction de la 
France fut alors politique par la création dès 1945 du Commissariat à 
l’Energie Atomique (CEA), qui lui a permis dans ce domaine de recou-
vrer sa souveraineté.

Plusieurs tentatives françaises ont été engagées en matière de 
«moteur de recherche» ou de «navigateur». Aucune n’a bénéficié 
de l’investissement politique, industriel et des moyens nécessaires à 
sa réussite. Outre ces secteurs où une action est sans doute encore 
possible, il est un thème, parmi d’autres, sur lequel nous devons faire 
porter nos efforts: le traitement logiciel de l’information.

En effet, ce n’est plus seulement l’accès à l’information qui est important 
mais, en raison de la mise à disposition d’une quantité d’informations 
de plus en plus importante, essentiellement par internet, dans sa partie 
«visible» ou «invisible», mais également son traitement.

Des produits français de qualité sont d’ores et déjà disponibles sur 
le marché. Mais le traitement logiciel de l’information fait appel à de 
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«La nation américaine contre 
la non-nation européenne»

Finalement, la guerre d’Irak, comme toute guerre, 
propulse au premier rang la nation, la nation amé-

ricaine, dont les multinationales ne sont pas apatrides, 
«internationalistes» ou quoi que ce soit, mais organisées 
nationalement au niveau international (75 % du commerce 
des services américains est un commerce intra-firmes, 10 % 
seulement du commerce des multinationales françaises) et 
fortement protégées par les lois américaines du commerce. 
La nation américaine contre la «non-nation» européenne. Et 
il ne s’agit pas d’économie : dès la fin de la guerre, dès que 
le commerce reprendra ses droits, l’Europe économique (et 
particulièrement la France, Total et leurs vingt ans de bonnes 
relations avec Saddam) aura sa chance autant que l’Amé-
rique. Il s’agit de puissance, une notion non marchande, 
obéissant à la volonté cumulative de puissance, qui a rapport 
avec la «sécurité», «l’espace vital» et autres irrationalités de 
la psychologie collective. Les nations d’Europe sont dans 
le marché parce qu’elles ont abandonné la puissance 
(avaient- elles le choix ?), l’Europe s’est même cons-
truite, mercantilement, sur cet abandon, l’Amérique est 
au contraire dans le marché parce qu’elle a la puissance. 
La guerre d’Irak est la mort de l’Europe de Jean Monnet. 
Peut-être la naissance d’une autre Europe.»
Bernard MARIS, Libération, 16 avril 2003.

Europe:
éviter deux décrochages...

Deux défis géopolitiques sont à relever pour l’Europe au 
21e siècle : 

 - Un décrochage européen vis-à-vis des Etats Unis dans 
les quatre secteurs-clefs de la puissance (économique, 
technologique, culturel et militaire), qui induirait inévitable-
ment un recul de l’Europe dans le commerce mondial et une 
spécialisation plus ou moins contrainte par une dépendance 
technologique accrue. Elle se traduirait également par un 
affaiblissement de la capacité européenne à défendre ou 
promouvoir ses préférences collectives. Ce déclin relatif se 
produirait même dans une Europe à 30 pays et s’inscrirait 
dans un contexte marqué par le déplacement du centre de 
gravité de l’économie mondiale vers l’aire Asie Pacifique, 
avec la Chine comme premier rival des Etats-Unis. 
 - Un décrochage des régions en développement vis-à-vis 
des régions développées. Plusieurs régions sont suscep-
tibles d’enregistrer un retard de développement croissant, 
quoique à des degrés divers (pays ACP, Tiers Méditerranée, 
Mercosur élargi, OPEP, certains pays asiatiques). Ce décro-
chage pourrait être source de maux et d’instabilité internatio-
nale dont l’Europe, de par sa proximité géographique, pourrait 
être la plus affectée : explosion (ou implosion) démographi-
que, migrations massives de population provoquées par la 
pauvreté et le chômage, extrémisme religieux et terrorisme, 
prolifération des armes de destruction. 
 Ces deux décrochages prennent essentiellement leur source 
dans les mêmes variables – démographie et progrès techni-
que - mais suivant des configurations différentes : 
 - l’Europe accuse un retard technologique qui se creuse de 
plus en plus et entre progressivement dans un hiver démogra-
phique qui compromet à terme sa vitalité économique ; 
 - les pays du Sud disposent a contrario d’une force de travail 
pléthorique mais ne disposent pas des moyens matériels et 
en ressources humaines pour les former, de sorte que leur 
capacité d’apprentissage et d’absorption des technologies 
étrangères est limitée ; ceci dans un contexte où la diffusion 
technologique au plan international tend à se réduire du fait 
de la privatisation croissante de la connaissance (logiciel, 
vivant). 
«Le commerce mondial au XXIe siècle», IFRI, pour la Commission euro-
péenne, octobre 2002

... et trois handicaps

1. Notre capacité défaillante à valoriser nos ressources 
humaines et techniques: si, au cours de la dernière dé-

cennie, les entreprises ont accru leurs dépenses de recher-
che, cette progression a été moins rapide que la croissance 
économique. La position de la France s’est dégradée pour les 
dépôts de brevets. (...)

2. Une forte dégradation de la maîtrise de nos centres de 
décision économique: la question posée ici est celle du 
pouvoir économique et de son contrôle. Depuis deux dé-
cennies, la France semble avoir confondu ouverture -maîtrise 
de l’interdépendance- et extraversion -soumission à l’inter-
dépendance-. Trois évolutions structurelles, spécifiques à la 
France, illustrent ce constat:
 - tout d’abord, un changement profond avec la forte 
pénétration d’investisseurs anglo-saxons, depuis le milieu des 
années 1990, dans le capital de la plupart des grands groupes 
français;
 - ensuite, le tissu des entreprises moyennes est 
largement pénétré par le capital étranger: de 1980 à 1993, la 
part des entreprises de 500 à 999 salariés dans lesquelles le 
capital étranger représente au moins 20% du capital total est 
passée de 30% à 48%. Ce phénomène ne fait que s’accentuer, 
notamment pour ces entreprises patrimoniales qui jouent un 

rôle important dans le système productif et dont la fiscalité sur 
la transmission est pénalisante par rapport à celles des autres 
pays développés;
 - enfin, dans l’industrie, la part de l’emploi sous 
contrôle étranger est la plus importante de tous les pays déve-
loppés, à l’exception de l’Irlande: 28% en France, loin devant 
la Grande-Bretagne (18%), l’Italie (12%), les Etats-Unis (12%), 
l’Allemagne (6%).

3. Une absence de stratégie globale relative à la présence 
de la France dans le monde. D’une part, les exportations 
françaises sont très peu orientées vers les régions en fort 
développement, telles que l’Amérique latine et l’Asie (res-
pectivement 2,6% et 5,1% de nos échanges). D’autre part, 
les positions fortes le sont surtout dans des secteurs arrivés 
à maturité. (...)

Au total, la fragilisation de notre puissance économique ne 
peut que remettre en cause la compétitivité de l’économie 
française. A terme, c’est bien l’enjeu de la maîtrise par 
la France de son destin qui est en cause: insertion dans 
l’Europe et l’économie mondiale ou dilution? Economie 
en puissance ou future zone de sous-traitance? Tel est 
bien le défi que doit relever notre stratégie économique.

Jean-Louis LEVET, Les Echos, 22 mai 2003.
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nombreuses disciplines scientifiques - pour lesquelles nous disposons 
de chercheurs de haut niveau- et chacune de ces disciplines ne répond 
qu’à un aspect des problèmes posés par le traitement de l’information. 
Or il n’existe pas, aujourd’hui, de lieu de mise en cohérence et de 
synthèse de la recherche en ce domaine permettant, à terme, la mise à 
disposition de produits.

L’instance politico-administrative définie par le gouvernement réunira 
un comité mixte d’experts, chargé de définir les axes de recherche dans 
le domaine du traitement logiciel de l’information et les programmes 
industriels correspondants.

Enfin, il semble indispensable de poursuivre l’effort de mise à dispo-
sition de l’information publique utile aux entreprises. Certaines bases 
de données produites par les administrations faciliteraient le travail 
des entreprises françaises si elles étaient accessibles. Ainsi, à titre 
d’exemple, les agents de la Direction générale de la Consommation, de 
la Concurrence et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) et ceux de la 
Direction Générale de l’Alimentation (DGAL) ont accès en ligne, et en 
texte intégral avec annexes, aux textes réglementaires français et euro-
péens concernant le domaine alimentaire. Un accès total à cette base, 
comme à celle des informations d’alerte en sécurité des aliments venant 
de l’Europe -dont bénéficie déjà les entreprises britanniques- pourrait 
être donné aux entreprises.

2.5 L’Europe puissance? 
La libre circulation des marchandises, la définition de normes commu-
nes, la monnaie unique, les fonds structurels ont contribué à l’amélio-
ration de la compétitivité des entreprises et des territoires. Les vingt 
dernières années ont connu une forte augmentation des échanges intra-
communautaires. Ainsi, l’Europe représente un peu plus de 60% des 
exportations de la France. A cette prédominance du marché européen 
vient s’ajouter une transformation assez profonde du paysage indus-
triel. En effet, depuis un peu moins de 10 ans, on constate la conjonc-
tion de plusieurs phénomènes :
 - une forte « européanisation » des structures industrielles : 
ainsi les entreprises françaises ont vu leur nombre d’implantations 
progresser en deux ans de plus de 15% avec, en 2002, 8381 implantations 
dans l’Union Européenne1;
 - une évolution des organisations des entreprises. Les 
entreprises françaises ont vu leurs effectifs à l’étranger progresser entre 
2000 et 2002 globalement de 26,6% (pour un effectif total de 4976956 
personnes en 2002) et rien que pour l’Europe de 28,5% (pour un effectif 
total de 2 034 456 personnes en 2002);
 - les fusions et acquisitions et les regroupements ont permis la 
création d’entreprises d’envergure européenne (EADS, Airbus…) dont 
les processus de décision, d’actions et de production vont bien au delà 
des frontières du pays où se trouve le siège social. 

Quand les intérêts des Etats-membres convergent, l’Europe peut se 
montrer plus efficace - au bénéfice donc des entreprises françaises-. 
Cela est d’autant plus vrai que la Commission sait intervenir, en matière 
de commerce international par exemple, quand certains Etats-tiers 
imposent des mesures de protection dans des conditions irrégulières: 
ainsi l’Europe a-t-elle su engager des actions spécifiques - tantôt à 
l’OMC, tantôt à l’OCDE, dans certains cas par la signature d’accords 
bilatéraux, etc.-, pour défendre les intérêts de l’industrie sidérurgique 
européenne.

Pour autant, deux éléments majeurs ne permettent pas, à ce jour, et ex-
cepté sur des sujets secondaires, de mettre en place une politique euro-
péenne d’intelligence économique : nos partenaires européens sont 
aussi nos concurrents sur la plupart des marchés mondiaux; l’absence 
de véritable politique commune, en matière de défense ou de relations 
extérieures, ne permet pas d’exercer les attributs de la puissance aux-
quels l’Europe pourrait prétendre.

En l’absence d’Europe-puissance, la France doit rechercher les coopé-
rations avec ses partenaires-compétiteurs.

Proposition

7

1.Les implantations françaises à l’étranger sont en majo-
rité des entreprises de petite taille : 70% sont des PME 
de moins de 250 salariés. Les plus grandes entreprises 
(1000 salariés et plus) ne représentent que 4%. En ter-
mes de secteur d’activité, les implantations françaises se 
répartissent équitablement entre la production (30%), le 
commerce (21%) et les services (28%). Source DREE.
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L’année 1993 aura probablement marqué l’aboutissement de la 
réflexion américaine en matière de politique publique d’intelli-
gence économique. 

A l’initiative du Président Clinton, est créé le National Economic 
Council. Rattaché directement à la Maison Blanche, il est com-
posé de divers ministères, agences et organismes; le NEC est 
d’abord chargé de fournir au Président la meilleure information 
possible concernant l’ensemble de l’économie. 

La même année sont créés l’Information Security Oversight Offices 
-ISOO-, chargés de la protection des informations technologiques 
et économiques, le National Counter Intelligence Center (NACIC), 
devenu le National Counter Intelligence Executive (NCIX) qui 
centralise l’information publique aux entreprises, prépare des 
stratégies offensives et sert de point de contact avec l’ensemble 
des officines de renseignement et l’Advocacy Center (voir annexe 
3) dont la mission, au sein du département du Commerce, est de 
coordonner l’action de soutien aux entreprises américaines dans 
la conquête de marchés extérieurs, notamment avec l’appui de 
l’Eximbank.

La mise en place de ces structures au niveau de décision le 
plus opérationnel avait été précédée par l’installation en 1975 
d’un Committee on Foreign Investments in The United States -
CFIUS-, composé de onze ministères et agences et présidé par le 
Secrétaire au Trésor, et chargé de confronter les investissements 
étrangers aux exigences de sécurité nationale. Ce dispositif a été 
renforcé en 1991 par la loi Exon-Florio. Bien évidemment, le cri-
tère de sécurité nationale n’est pas défini dans la loi.

Les services de renseignement américains étaient également 
impliqués dès avant 1993 :
 - la Central Intelligence Agency -CIA- pour sa part dotée 
dès 1947 d’une division «économie» travaillant essentiellement 
sur des sources ouvertes;
 - la National Security Agency -NSA-, dont le réseau d’es-
pionnage international Echelon, auquel participent la plupart des 
pays anglo-saxons, aurait été détourné de ses objectifs militaires 
d’origine à des fins d’espionnage économique.

D’autres organismes comme l’United States Agency for Internatio-
nal Development -USAID- ont vu leurs missions réorientées pour 
servir les intérêts économiques américains tandis qu’à l’étranger 
étaient créés des American Presence Posts -APP-, sous l’égide 
des ambassadeurs, afin d’amplifier l’influence des Etats-unis 
auprès des milieux économiques. En France, cinq APP ont été 
implantés à partir de 1998, à Lyon, Toulouse, Rennes, Lille, Bor-
deaux (voir encadré par 60).

France: le fondement pénal 
de la sécurité économique :
l’article 410-1 du code pénal
 
«Les intérêts fondamentaux de la nation s’entendent au sens 
du présent titre de son indépendance, de l’intégrité de son 
territoire, de sa sécurité, de la forme républicaine de ses 
institutions, des moyens de sa défense et de sa diplomatie, 
de la sauvegarde de sa population en France et à l’étranger, 
de l’équilibre de son milieu naturel et de son environnement 
et des éléments essentiels de son potentiel scientifique et 
économique et de son patrimoine culturel».

Parallèlement à la mise en place de ces structures, un «arsenal 
législatif» (301, super 301, d’Amato, Helms-Burton...: voir annexe 
3) a été déployé au fil des années, afin de protéger les entreprises 
américaines sous couvert du principe de défense des intérêts 
nationaux appliqué de manière extensive.

Les attaques terroristes contre les tours du World Trade Center du 
11 septembre 2001 ont entraîné un durcissement de la doctrine et 
renforcé les moyens mis au service de la sécurité économique. Un 
renforcement de la protection des infrastructures critiques a été 
décidé et un National Infrastructure Advisory Council (NIAC) créé.

Sous couvert de lutte contre le terrorisme, la Homeland Security 
Policy élaborée à la suite de ces attentats a permis une réorga-
nisation complète de l’administration américaine en matière de 
collecte du renseignement. La recherche des réseaux de finance-
ment du terrorisme a permis d’inclure le renseignement économi-
que dans les priorités.
Ainsi, le National Economic Council a été réintégré au National 
Security Council et la quinzaine d’agences de renseignement pla-
cée sous la responsabilité du Department of Homeland Security.

Chaque grande entreprise américaine, chaque institution dispose 
désormais d’un correspondant «Homeland Security», constituant 
ainsi un formidable réseau d’intelligence économique.

Parallèlement, le gouvernement américain a imposé à ses alliés 
le Container Security Initiative -CSI-, dont l’objectif affiché est 
d’empêcher que des terroristes utilisent les containers transpor-
tés par bateau pour mener à bien leur action. Ainsi, les douanes 
américaines ont désormais dans les principaux ports européens 
des représentants, y compris en France. Le Customs Trade Par-
tnership Against Terrorism -CTPAT- vise, pour sa part, à s’assurer 
que les entreprises qui exportent vers les Etats-Unis respectent 
un certain nombre de règles de sécurité. Un questionnaire détaillé 
adressé aux entreprises voulant exporter aux Etats-Unis permet 
aux douanes américaines de mieux connaître leurs systèmes de 
sécurité en échange de facilités et de baisse de tarifs douaniers. 
Ces douaniers américains en poste à l’étranger se voient ainsi re-
connaître une faculté de visite dans les entreprises exportatrices!

La Defence Advanced Research Project Agency -DARPA-, éma-
nation du Département de la Défense propose d’aller plus loin 
en matière de lutte contre le terrorisme et de maîtriser totalement 
les informations circulant sur les réseaux de télécommunication 
du monde entier à travers le programme TIA, Total Information 
Awareness, qui permettrait d’accéder à toute information, conver-
sation, mél, professionnels et privés... D’ailleurs le programme a 
été rebaptisé Terrorism Information Awareness.

Etats-Unis 1993-2003 : 
10 ans de «sécurité» économique active
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La France n’a ni doctrine ni politique globale de sécurité économi-
que. Les administrations publiques s’orientent seules et en ordre 
dispersé. Il manque un vrai pilotage donnant de la cohérence et de 

l’efficacité à la protection de nos intérêts économiques et scientifiques.

3.1 Anticiper et ne pas subir.

A/ Orienter les administrations.
Une véritable politique de sécurité économique devrait imposer à l’Etat 
une anticipation des menaces et un traitement actif des agressions 
concrètes subies par nos entreprises. Il est temps de passer d’une pos-
ture statique et réactive (la défense) à une démarche active (la sécurité 
économique) engageant tous les services de l’Etat, et en premier lieu les 
services de renseignement et de sécurité.

Encore faut-il que ceux-ci disposent d’un cadre politique clair leur 
permettant d’asseoir leur action. Ces services ont un besoin impé-
rieux d’une doctrine et d’objectifs ciblés :
 - d’une doctrine d’abord, définissant la nature et le contenu 
de leurs relations avec les entreprises privées et publiques. Cette doc-
trine doit s’organiser autour de l’idée de partenariat; il s’agit, en fait, 
de faire naître une communauté d’intérêts entre l’Etat et les 
entreprises, de rompre avec une conception archaïque et ancienne de 
l’intérêt général selon laquelle seul l’Etat serait porteur de la destinée 
collective : par la création d’emplois et de richesses, par leur rayonne-
ment international, les entreprises concourent aussi à l’intérêt collec-
tif. 
 - d’objectifs ensuite, définissant les secteurs, les activités, voire 
les entreprises (grandes ou petites) nécessitant une attention particu-
lière. L’Etat doit concentrer ses moyens au service des priorités qu’il 
s’est assignées. Des pans entiers de l’économie nationale représentent 
en effet des outils d’indépendance en termes d’emplois, de technologies 
stratégiques ou de sensibilité.

Or, que constate-t-on ? Faute de priorités claires, les services publics 
concernés se dispersent en d’inutiles recherches et actions de préven-
tion, contradictoires avec le souci de l’efficacité et la saine gestion des 
crédits publics.

B/ Se protéger des nouvelles menaces.
Cette situation est d’autant plus regrettable que sont apparues au cours 
des dernières années de nouvelles menaces et des vulnérabilités pesant 
sur nos entreprises :
 n la grande perméabilité des services financiers actuels 
et en devenir, en particulier aux comportements criminels et mafieux 
(voir encadré page 38); 
 n le détournement et la captation d’informations no-
tamment dans les marchés de la sécurité et du renseignement privés;
 n l’utilisation de la désinformation comme procédé de 
concurrence déloyale. Il s’agit le plus souvent de rumeurs orchestrées 
dénigrant des produits, interprétant faussement les caractéristiques 
financières d’une entreprise, visant des activités commerciales jugées 
irrespectueuses des droits de l’homme ou dénonçant le caractère illicite 
du comportement des dirigeants d’entreprises. Il serait donc souhai-
table qu’un observatoire soit créé pour procéder au recensement, à 
l’analyse de ces pratiques ainsi qu’aux prescriptions susceptibles d’être 
apportées dans ces domaines. Cet «observatoire des mauvaises 
pratiques commerciales» pourrait utilement être intégré 
dans un cadre financé par des ressources privées;
 n l’impact des dépendances stratégiques : nos entre-
prises dépendent parfois de fournisseurs étrangers pour le développe-
ment de leurs activités. Elles se trouvent ainsi exposées à une double 
dépendance : d’une part le risque de rupture d’approvisionnement 
par le fournisseur, d’autre part la connaissance par le fournisseur des 

3. 
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DST et défense

Article 1 : «La direction de la surveillance du territoire a 
compétence pour rechercher et prévenir, sur le territoire de 
la République française, les activités inspirées, engagées 
ou soutenues par des puissances étrangères et de nature 
à menacer la sécurité du pays, et, plus généralement, pour 
lutter contre ces activités. A ce titre, la direction de la sur-
veillance du territoire exerce une mission se rapportant à la 
défense». 

Sécurité
et réseaux financiers

Dans la question centrale de la sécurité des réseaux 
financiers, quelques points parmi d’autres peuvent être 

mis en exergue:
 - Le procédé de la carte à puce développé en 
France et en Europe est notablement plus sûr que le système 
utilisé ailleurs, en particulier aux Etats-Unis. Le groupement 
des cartes bancaires (GIE-CB) est à la fois une infrastructure 
vitale et une entreprise de souveraineté. Au regard de l’inté-
rêt national, il est essentiel d’empêcher le démantèlement du 
groupement au profit d’un réseau concurrent et étranger. Son 
inscription définitive dans le répertoire des «points sen-
sibles» en application de l’instruction interministérielle 
n°4600 du 8 février 1993 est essentielle.
 - Le fonctionnement du réseau SWIFT, qui assure 
un système de paiement électronique interbancaire sur lequel 
transitent environ 95 % des transactions financières interna-
tionales, soulève deux types de problèmes : d’une part, en 
ne se considérant pas comme engagé par des obligations 
professionnelles d’identification et de signalement, il favorise 
le blanchiment d’argent sale entrant en France et les trafics 
des organisations criminelles; et, d’autre part, en ne sécuri-
sant pas les échanges, il contribue au développement de fui-
tes d’informations vers des pays tiers, voire le «blocage» des 
transactions. Il conviendrait de suivre la sous-traitance de 
la sécurité du réseau.
 - La poursuite des efforts en matière de lutte contre 
le blanchiment et les paradis fiscaux doit s’accompagner 
d’un renforcement de la coopération judiciaire internationale 
et de celle des organismes de régulation financière. Dans 
cette optique, le ministère de l’Economie, des Finances et 
de l’Industrie devrait renforcer ses liens avec les autorités 
boursières, notamment leurs homologues étrangères, afin 
d’analyser plus «scientifiquement» les mouvements bour-
siers spéculatifs internationaux -comme ceux des fonds 
spéculatifs, «hedge funds»-, en particulier dans les secteurs 
les plus sensibles de l’économie.
 - Les accords Identrus, quant à eux, développent 
une infrastructure mondiale de gestion de clefs publiques 
(IGC) pour sécuriser les communications et les transactions 
interbancaires ou commerciales interentreprises à l’échelle 
mondiale. Ils doivent prochainement affecter l’ensemble des 
relations liées au «e-business» : la messagerie électronique, 
les places de marché électronique, le commerce internatio-
nal, la signature de contrats, les paiements en ligne et les 
services bancaires commerciaux.

60 des plus grandes institutions financières américaines, 
européennes et asiatiques couvrant 133 pays ont adopté cet-
te certification (les 300 plus grandes banques du monde de-
vraient en faire partie prochainement). Les grandes banques 
françaises ont adhéré à Identrus à la fin de l’année 2000.

On ne peut que souscrire aux avantages avancés par les 
promoteurs de ce système : interopérabilité internationale, 
développement accru des échanges, gains d’efficience per-
mis par l’élimination des délais. Néanmoins, le déploiement 
généralisé de ce service de certification conduira à une 
dépendance du système financier français vis-à-vis 
d’Identrus, déjà contrôlé par les Etats-Unis.

Ordonnance n° 59-147
du 7 janvier 1959 portant 
organisation générale de la 
défense
 
Titre Ier : Dispositions générales. 
(...)
Article 18 
Le ministre chargé des affaires économiques oriente aux 
fins de la défense l’action des ministres responsables de la 
production, de la réunion et de l’utilisation des diverses caté-
gories de ressources ainsi que de l’aménagement industriel 
du territoire. 

Il assure la liaison permanente avec le ministre de l’intérieur 
et le ministre des armées afin de tenir compte dans son plan 
d’équipement économique des nécessités essentielles de la 
défense. 

L’action du ministre chargé des affaires économiques s’étend 
à la répartition primaire des ressources visées à l’alinéa 1er, 
ainsi qu’à la fixation des prix et à l’organisation des opéra-
tions commerciales d’importations et d’exportations. 

Article 19 
Dans les cas prévus aux articles 2 et 6 de la présente ordon-
nance, un seul ministre est responsable, pour chacune des 
grandes catégories de ressources essentielles à la vie du 
pays - telles que matières premières et produits industriels, 
énergie, denrées alimentaires, transports, entreprises de 
travaux publics et de bâtiments, transmissions - des mesures 
à prendre pour satisfaire au mieux les besoins des ministres 
utilisateurs. 

Les ministres mentionnés au présent article peuvent, pour la 
préparation ou la réalisation des mesures qui leur incombent, 
faire appel au concours d’organismes professionnels et 
peuvent étendre, en ces matières et sous leur contrôle, la 
compétence de ces organismes à l’ensemble des entreprises 
d’une profession, qu’elles soient ou non adhérentes à ces 
organismes. 

Les mêmes ministres assurent la répartition des ressources 
dont ils sont responsables. 
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marchés et des technologies. Or ces grandes entreprises-fournisseurs 
entretiennent, parfois, du fait même de leur position dominante des 
relations privilégiées avec leurs autorités gouvernementales...
 n enfin, on ne peut passer sous silence la menace désormais 
réelle que fait peser sur la stabilité et la santé des entreprises occiden-
tales l’existence de très puissantes organisations criminelles 
transnationales.

3.2 Une organisation et des textes à repenser.

L’ordonnance du 7 janvier 1959 portant organisation générale de la 
Défense Nationale retient ses trois composantes : militaire, civile et 
économique. Cette ordonnance fondatrice, et à l’époque innovante, 
évoque la question de la continuité économique dans plusieurs articles 
- art 18 et 19 en particulier (voir encadré page 38) - qui aujourd’hui ont 
singulièrement vieilli. Il est intéressant de noter que cette ordonnance 
n’évoque pas explicitement le concept de défense ou de sécurité écono-
mique - et encore moins celui d’intelligence économique. Ce texte n’est 
plus adapté aux réalités d’une économie ouverte, mondialisée, en partie 
immatérielle, où la part des services et de l’information a considérable-
ment crû.

Adapter et moderniser, dans sa dimension économique, l’ordonnance 
du 7 janvier 1959.

Plusieurs ministères et organismes sont chargés de son application.

La Direction de la Surveillance du Territoire est le seul service du 
ministère de l’Intérieur ayant fonctionnellement et explicitement une 
mission de sécurité économique, conformément au décret n° 82-1100 
du 22 décembre 1982 qui définit sa mission (voir encadré page 38).

Ainsi, la DST s’est dotée d’une sous-direction chargée de la protection 
du patrimoine économique et scientifique qui, dans un cadre essen-
tiellement préventif, développe une triple action de sensibilisation, de 
contacts et d’enquêtes. Elle exerce déjà cette mission dans un souci de 
partenariat actif avec le secteur privé. Cette conception de l’action de 
l’Etat doit être encouragée et développée.

L’article 2 du décret de 1982 souligne à juste titre le rôle central de la 
DST qui peut être utilement rappelé : «Pour l’exercice de ses missions, 
et dans le cadre des instructions du gouvernement, la direction de la 
surveillance du territoire est notamment chargée :
 - de centraliser et d’exploiter tous les renseignements se rap-
portant aux activités mentionnées à l’article 1er et que doivent lui trans-
mettre, sans délai, tous les services concourant à la sécurité du pays. 
De participer à la sécurité des points sensibles et des secteurs-clefs de 
l’activité nationale, ainsi qu’à la protection des secrets de défense ;
 - d’assurer les liaisons nécessaires avec les autres services ou 
organismes concernés».

La Direction Centrale des Renseignements Généraux (DCRG), 
par son suivi des phénomènes de société, son maillage territorial et ses 
effectifs peut également participer à cette mission de protection écono-
mique.

- Conforter la DST dans son rôle majeur en matière de sécurité écono-
mique. Veiller à ce que, conformément aux textes, la DST soit systéma-
tiquement destinataire de toute information concourant à sa mission.
- Les services locaux de la DCRG pourraient en particulier se voir con-
fier le suivi de certaines PMI/PME. Afin d’éviter les doublons et d’éven-
tuels conflits opérationnels, la DCRG devra impérativement travailler 
dans ce domaine sous la direction de la DST. 

D’autres services du Ministère de l’Intérieur concourent aussi à cette 
mission. 

Proposition
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La lutte anti-terroriste au 
service du renseignement 
économique ?

La loi sur la sécurité du transport aérien, signée par le 
président Bush au mois de novembre 2001, est entrée en 
vigueur le 19 janvier 2002. Elle instaure une obligation de 
transmission préalable à la douane américaine des listes de 
passagers pour toute compagnie aérienne assurant des vols 
internationaux à destination du territoire américain (Système 
APIS).

Certaines informations doivent être transmises : nom, sexe, 
date de naissance, nationalité, n° de passeport et lieu 
d’émission, le cas échéant n° de visa ou de carte de séjour, 
ainsi que toute autre information que le département des 
transports, en concertation avec les douanes américaines, 
juge nécessaire.

L’objectif du système est de vérifier l’identité de chaque 
passager, de la comparer à une base de données et de 
classer les voyageurs en trois catégories avant leur passage 
aux contrôles de sûreté (rouge pour les passagers à risque 
élevé, jaune pour ceux qui ont des antécédents et vert pour 
les autres). Il est également susceptible de permettre la créa-
tion d’un programme pour les «passagers connus» qui, en 
contrepartie de la fourniture volontaire d’un certain nombre 
d’informations bénéficieraient de contrôles assouplis et plus 
rapides.
 
L’ensemble des données transmises par les compagnies 
aériennes est traité dans un centre situé en Virginie. Par 
ailleurs, à la demande des douanes, les transporteurs doivent 
mettre à leur disposition le dossier complet du passager. 
 
La presse internationale affirme que des informations 
aussi ténues que celles reprises dans la liste des passa-
gers auraient été utilisées, dans le passé, par les services 
américains pour suivre à la trace des industriels français et 
savoir ainsi dans quels pays des contrats étaient en cours de 
signature. L’hypothèse mérite réflexion...
 
La Commission européenne a décidé de céder, à la mi-février 
2003, face aux pressions américaines sur la base d’un enga-
gement des douanes américaines à ne pas retransmettre ces 
données à d’autres agences fédérales.
 
Mais les douanes américaines sont désormais intégrées dans 
le nouveau ministère de la sécurité («Homeland Security»)...

Le contrôle des 
investissements étrangers 
en France : le dispositif 
juridique

Le dispositif juridique actuel comporte :
 - les dispositions du code monétaire et 
financier relatives aux investissements étrangers et 
plus particulièrement l’article L151 qui prévoit qu’un 
investissement étranger doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable de la direction du Trésor, s’il «est de nature à 
mettre en cause l’ordre public, la sécurité publique ou encore 
la santé publique» ou bien s’il «est ou a été réalisé dans 
des activités de recherche, de production ou de commerce 
d’armes, de munitions, de poudres et substances explosives 
destinées à des fins militaires ou de matériels de guerre» ;
 - le décret du 7 mars 2003, qui est venu préciser, 
conformément à la jurisprudence communautaire et 
nationale, les circonstances spécifiques dans lesquelles une 
autorisation est nécessaire au regard des notions d’ordre 
public et de sécurité publique.

Toutefois, il est apparu que ces dispositions méritaient d’être 
complétées pour s’appliquer plus explicitement à la défense 
nationale, dans le souci de mieux protéger nos technologies 
de souveraineté et services de confiances. C’est pourquoi, 
dans le cadre de l’examen du projet de loi sur la sécurité 
financière, le ministre de l’Economie, des Finances et de 
l’Industrie a pris, au nom du Gouvernement, l’initiative d’un 
amendement allant dans ce sens, voté en première lecture 
par le Parlement. 
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Le Service Central de Coopération Technique Internationale 
de Police (SCTIP) : ses attachés en poste dans les ambassades parti-
cipent à l’appui des entreprises françaises exportant dans des zones à 
risque. 

La Direction Centrale de la Police Judiciaire (DCPJ) ensuite, par 
son action répressive dans la lutte contre les contrefaçons. Trop sou-
vent considérée comme une infraction mineure, la contrefaçon repré-
sente selon l’OCDE 5 à 7 % du commerce mondial. La France, à travers 
ses grandes marques, souvent nos1 mondiales, est tout particulièrement 
concernée (industries du luxe, de l’aéronautique, de l’automobile, 
pharmacie...). La contrefaçon porte gravement atteinte aux entreprises  
(baisse du chiffre d’affaires, chômage, érosion de l’innovation), aux 
consommateurs (santé des utilisateurs et sécurité des produits), à l’Etat 
(baisse des recettes fiscales) ainsi qu’au principe du développement du-
rable dans la mesure où le respect des législations sociales et environ-
nementales est le moindre des soucis des contrefacteurs. Ce dont il est 
question relève purement et simplement du crime organisé. Or, le droit 
français de la contrefaçon apparaît complexe et surtout peu dissuasif. 
La faiblesse des peines, deux ans de prison au maximum, constitue une 
véritable incitation au développement de ces pratiques illégales. 

Revoir les incriminations de la contrefaçon afin d’augmenter de façon 
significative les peines encourues1. 

La Direction Générale de la Sécurité Extérieure (DGSE) qui, 
à l’étranger, remplit une mission de contre-espionnage et de contre-
influence. Celle-ci n’a pas encore été suffisamment reconnue comme 
prioritaire par l’Etat, en dépit des atouts humains, techniques et finan-
ciers de la direction générale2.

La Direction de la Protection et de la Sécurité de la Défense 
(DPSD) assure la protection des entreprises intéressant la défense na-
tionale. Elle développe également une activité d’analyse des risques liés 
aux partenariats industriels et commerciaux, aux attaques informati-
ques, aux implantations territoriales douteuses.

La Délégation Générale pour l’Armement3 (DGA). Pour assu-
rer ses missions, dans le périmètre de l’industrie de défense (et par 
extension dans les secteurs où la compétence technologique est une 
composante essentielle de la capacité de défense), la DGA participe à la 
construction d’une sécurité économique active : 
 - par la conduite d’un dialogue régulier avec les industriels dans 
le cadre du «partenariat stratégique»;
 - par l’identification de la «Base Industrielle et Technologique 
de Défense» : l’ensemble des acteurs-clefs sur les technologies dont la 
maîtrise industrielle est jugée cruciale au titre des «capacités technolo-
giques»;
 - par le soutien au développement des «compétences critiques» 
dans le cadre des programmes d’études;
 - par la tutelle assurée sur les entreprises en matière de sécurité 
(rôle de surveillance et de conseil du département «Sécurité de Défense 
et de l’Information» (SDI) en liaison avec la DPSD).

Enfin, la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale 
(DGGN), par sa présence dans les zones rurales, peut recueillir, à l’oc-
casion de ses missions traditionnelles, de nombreuses informations re-
levant de la sécurité économique. A l’image de la DCRG, la gendarmerie 
dispose d’un vrai maillage territorial, en particulier dans des zones de 
fortes implantations de PMI/PME. Surtout, la gendarmerie participe 
déjà activement à la protection des infrastructures vitales et critiques 
(centrales nucléaires, etc…).

Le ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie par-
ticipe également de façon explicite et active à la sécurité économique. 
Ce ministère a officiellement en charge la défense économique, comme 
le rappelle une circulaire du 14 février 2002 (voir annexes). 

Le ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie4 s’assure du 
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1. Le ministère de l’Industrie a récemment fait des propo-
sitions en ce sens.
2. Le rôle de la DGSE ne peut faire l’objet en ce domaine, 
comme en d’autres, de propositions écrites.
3. Au titre du décret 2000-809 du 25/08/00 (fixant les attri-
butions et l’organisation de la DGA), le Délégué «... veille 
au maintien des capacités technologiques et industrielles 
nécessaires à la défense; (art.1 - 1°) ... propose au minis-
tre de la défense les actions techniques ou industrielles à 
entreprendre sur les plans international (...); (art.1 - 7°) ... 
est également chargé (...) de la surveillance des entrepri-
ses privées travaillant pour l’armement; (art.1 - 11°)».
4.Notamment en s’appuyant en région sur le réseau de 
chargés de mission «défense économique» du HFD.
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L’affaire Gemplus ou les 
défaillances de l’Etat stratège

Février 2000, Texas Pacific Group, un fonds d’investissements 
américain, investit 550 millions d’euros dans Gemplus. L’entreprise 
française, première mondiale dans le domaine de la carte à puce, 
dispose d’un fort potentiel technologique et humain. Son président 
et fondateur d’alors, Marc LASSUS, souhaite développer Gemplus 
à l’international. Le siège social de l’entreprise est transféré au 
Luxembourg et, en décembre 2000, Gemplus est introduit en 
bourse.

La situation se dégrade en 2001 alors que TPG, allié à la famille 
QUANDT, l’autre actionnaire de référence, impose hommes et 
stratégies. Le marché de la carte à puce se détériore et le nouveau 
président Antonio PEREZ envisage de rapatrier le siège social de 
la société aux Etats-unis.

Les services de l’Etat informent le gouvernement français de la 
situation de Gemplus -l’entreprise a bénéficié de plus de 100 
millions d’euros d’argent public pour son développement-.

Débute la polémique. Deux scénarios s’opposent aujourd’hui 
autour de l’idée de faire de Gemplus un acteur majeur de la carte 
à puce aux Etats-Unis:
 - pour les uns, TPG agirait pour des intérêts 
gouvernementaux ou industriels américains. La carte à puce, 
pourtant plus fiable, n’est pas à ce jour utilisée aux Etats-Unis 
pour les transactions sécurisées. Dans la stratégie “d’information 
dominance” dans laquelle se projettent les Etats-Unis, Gemplus 
aurait été la cible idéale pour rattraper le retard américain 
dans ce secteur :  acquérir le savoir-faire français, y associer 
la cryptographie d’équipes américaines et ainsi devenir leader 
mondial du marché de la sécurité, tout en permettant aux 
services spécialisés américains de disposer des informations 
leur permettant d’accéder aux données qui leur sembleraient 
intéressantes. A l’appui de cette thèse, la nomination -après deux 
candidatures malheureuses- d’Alex MANDL, qui se révèlera, 
après une omission malencontreuse dans son CV, être un ancien 
administrateur d’In Q Tel, le fonds d’investissements de la CIA et ce 
depuis sa création en 1999...
 - l’autre scénario est présenté par TPG: il ne se serait 
agi que d’une opération financière visant la rentabilité à moyen 
terme. En 3 ans, 150 millions d’euros auraient été dépensés 
en indemnités diverses, notamment pour le remplacement des 
dirigeants successifs...

Gemplus a récemment signé un contrat portant sur la fourniture de 
10 millions de cartes à puce pour China Unicom, premier réseau 
CDMA -le standard américain- au monde fondé sur la carte à 
puce.

Que penser? Une seule certitude s’impose: l’Etat, qui n’a eu que 
tardivement connaissance de l’investissement initial de TPG, n’a 
pas su ou pu réagir à temps.

Les faiblesses de 
l’organisation administrative 
française
de protection des 
«infrastructures critiques»

La politique de la sécurité doit passer de la parade d’une menace 
militaire et définie à une philosophie du risque multiforme. 

Pourquoi s’interroger sur les risques encourus par le tissu 
entrepreneurial français dans sa prise en compte insuffisante de 
l’intelligence économique, si l’Etat n’est pas capable, à travers 
une démarche identique et appliquée, d’évaluer ses propres 
responsabilités de défense et de protection des infrastructures 
essentielles qui assurent au quotidien la circulation des flux 
économiques? Les leçons du 11 septembre 2001 sur la 
vulnérabilité des infrastructures critiques de notre pays sont loin 
d’avoir été toutes tirées.

Les infrastructures critiques sont nombreuses et très diverses. 
On peut dresser une liste rapide de sites et de réseaux : les 
réacteurs nucléaires, les établissements dits «Seveso», les 
barrages, le réseau des hydrocarbures et du gaz naturel, le 
réseau ferré français, la surveillance du trafic aérien, les réseaux 
d’approvisionnement en eau potable, les réseaux de distribution 
électrique, les infrastructures financières et les réseaux de 
télécommunications.

Il ne s’agit pas simplement de protéger des sites sensibles 
ou des superstructures mais de sécuriser des flux dont 
l’immatérialité constitue la principale spécificité. La nature des 
menaces, largement asymétriques, qui pèsent aujourd’hui sur 
notre économie a profondément changé le nombre et la qualité 
des acteurs publics susceptibles de prévenir et de répondre 
efficacement à cette mesure.

La structure administrative actuelle est inadaptée et souffre 
d’une absence de tutelle politique : la France ne dispose pas 
d’une administration centralisant l’ensemble des prérogatives et 
la coordination n’est prévue qu’en temps de crise, c’est-à-
dire souvent trop tard.

La coordination interministérielle est confiée au Secrétariat 
Général de la Défense Nationale (SGDN): mais ce service ne 
dispose pas pour autant de réelles prérogatives ni de moyens en 
matière de gestion de crises liées à ces infrastructures. C’est une 
simple structure «de conception et d’impulsion» des différents 
ministères...

Il revient en fait à chaque ministère ou entreprise publique 
d’identifier les infrastructures vitales relevant de sa compétence 
et de mettre en œuvre les moyens de protection répondant aux 
critères.
 
La gestion des crises constitue l’autre point noir du dispositif 
français. Les préfectures sont totalement sous-équipées et il est 
aujourd’hui impossible de gérer une crise sans outils pertinents 
de communication, de simulation, et de visualisation des 
informations, des plans et ressources. 

Une vraie politique des infrastructures critiques implique une 
identification et un recensement rigoureux et régulier, des audits 
de sécurité périodiques, une réactualisation des critères, des 
schémas préparatoires de communication.
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fonctionnement normal des réseaux essentiels et des infrastructures 
vitales (électricité, hydrocarbures, télécommunications, systèmes de 
paiement et chaîne alimentaire). On doit remarquer que l’organisa-
tion administrative française de protection des infrastructures dites 
critiques mériterait probablement une vraie réflexion, à l’image de ce 
qu’ont fait les Etats-Unis après les attentats du 11 septembre 2001 (voir 
encadré page 42).

Le fonctionnement des réseaux essentiels et la sécurité des infras-
tructures vitales doivent relever de l’instance politico-administrative 
définie par le gouvernement, en s’appuyant sur le Secrétariat Général 
de la Défense Nationale (SGDN), les Hauts Fonctionnaires de Défense 
(HFD) et en particulier celui du ministère de l’Economie, des Finances 
et de l’Industrie.

Ce ministère veille aussi en théorie à ce que certaines activités-clefs 
de l’économie, passant sous contrôle étranger, ne placent la France en 
situation de dépendance stratégique. L’absence de doctrine et de défi-
nition du périmètre stratégique de l’Etat ne peut expliquer pour autant 
certaines défaillances (voir encadré page 42).

Le contrôle des investissements étrangers dans des secteurs sensibles 
est une question importante. Le dispositif juridique, lacunaire jusqu’à 
présent, est en pleine refonte (voir encadré page 40). Son application 
réelle devra faire l’objet d’un suivi précis pour que de nouveaux dys-
fonctionnements, à l’instar du dossier GEMPLUS, ne se reproduisent 
plus.

Enfin, ce ministère compte également un service important en matière 
de sécurité économique: la Direction Générale des Douanes et 
des Droits Indirects. Les douanes, comme la DCPJ, sont en pre-
mière ligne dans la lutte contre les contrefaçons.

L’intelligence économique ne recouvre pas seulement des 
missions de sécurité : c’est aussi de la compétitivité, de l’in-
fluence et de la formation. De ce fait, le SGDN ne peut à l’évi-
dence, par sa nature, ses compétences et son statut, assumer 
une mission de coordination dans ce domaine. 

Toutefois, le SGDN est chargé d’une mission étrangement 
oubliée par l’Etat : la sécurité des systèmes d’information. 
Il dispose pour cela de la Direction Centrale de la Sécurité des 
Systèmes d’Information (DCSSI). Or, que constate-t-on? Les 
services de l’Etat et ses «satellites» (EPA, EPIC, etc.) utilisent, 
y compris pour des fonctions sensibles, des solutions infor-
matiques étrangères ne présentant pas toutes les garanties 
de sécurité. Les ministères opèrent leurs choix sans contrôle, 
sans coordination, ni doctrine ou assistance. La gestion de fi-
chiers sensibles dépend par exemple de logiciels pouvant présenter des 
«portes arrière» (Justice, Recherche, Economie et Finances, etc.).

L’étendue des compétences de la DCSSI peut poser question. Ce service 
se limite, semble-t-il, aux aspects purement techniques de la sécurité 
des systèmes d’information sans développer de travail permanent de 
connaissance des acteurs industriels, en particulier étrangers. L’ana-
lyse technique devrait à l’avenir se doubler d’une expertise industrielle 
tenant aux marchés et à ses acteurs. La DCSSI devrait, de plus, être 
consultée systématiquement lors des achats majeurs effectués par les 
administrations publiques.

Mettre en place une mission interministérielle d’expertise technique et 
industrielle des systèmes d’information des administrations publiques 
dont le SGDN assurera l’exécution.

Par ailleurs, le SGDN exerce la responsabilité du suivi de la réglemen-
tation sur les établissements à régime restrictif (ERR), civils ou mili-
taires, à travers l’instruction interministérielle 486 (1993). Méconnu 
et pourtant d’une grande importance pratique, ce texte définit ainsi 
des secteurs suffisamment sensibles pour que les stagiaires et visiteurs 
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KROLL : une société de 
renseignement aimant 
«l’humain»...

L’audition de représentants parisien et londoniens du cabinet 
américain KROLL (12 mars 2003) fut très révélatrice de 

l’emprise des acteurs privés sur le renseignement économique 
et financier. 

Cette société dispose désormais d’une «taille critique» à l’inter-
national : 2300 salariés répartis dans 60 bureaux autour de cinq 
métiers orientés sur le «risque commercial et financier» ; en fait 
sur la recherche d’informations quelle que soit la sophistication 
des appellations et des produits offerts. KROLL a affirmé n’em-
ployer que 7 anciens de la CIA. La société assure travailler en 
réseau, au plan mondial. 

Toujours selon ses dirigeants, elle dispose pour cela d’un sys-
tème informatique intégré appelé ELITE permettant une connais-
sance exhaustive et en temps réel des clients et des dossiers ; et 
ce sous la direction du bureau central à WASHINGTON. Les mé-
thodes révélées lors de cette audition peuvent étonner. KROLL 
procède apparemment à un traitement aussi exhaustif que 
possible de l’information publique, légale, c’est-à-dire «ouverte». 
Cependant, ce travail est complété, selon les déclarations de 
ses représentants, par une utilisation permanente de «contacts 
humains». Il s’agit en fait de «spécialistes rémunérés» s’appa-
rentant à des enquêteurs. Les représentants de KROLL n’ont pas 
hésité à indiquer utiliser le concours de journalistes, notamment 
français, pour obtenir des informations auprès des entreprises et 
ce, en dissimulant l’objet réel de leurs questions. Estimant que 
ce travail de «renseignement humain» n’a rien d’illégal, KROLL 
affirme y recourir régulièrement...

...aux multiples compétences!

Kroll ne s’affiche pas comme étant une société de renseignement 
privé. De façon très noble et respectable, l’entreprise américaine 
est divisée en six directions correspondant à autant de métiers:
 - renseignements d’affaires et enquêtes;
 - vérification d’antécédents professionnels;
 - services de sureté; protection des biens et des person-
nes;
 - sécurité des communications et des systèmes informa-
tiques (!);
 - soutien à l’action judiciaire (arbitrage et litige, dé-
tournement et contrefaçon de la propriété intellectuelle, fraude, 
recherche d’actifs);
 - analyse stratégique et concurrentielle.

Naturellement, ces périphrases et euphémismes ne font que 
décrire une société bien renseignée!
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fassent l’objet d’un contrôle préalable. Or il s’avère que la liste de ces 
établissements n’est réactualisée qu’épisodiquement. Leur nombre 
probablement excessif et leur choix parfois obsolète devraient inciter à 
une réflexion sur cette instruction interministérielle.

Moderniser l’instruction interministérielle 486 et veiller à une actuali-
sation annuelle des établissements à régime restrictif (ERR).

C’est donc autour de ces cinq acteurs majeurs, DST, DGSE, DPSD, les 
services du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie et 
du SGDN que s’articulent aujourd’hui la défense et la sécurité écono-
miques du pays. 

Toutefois, l’expérience démontre que la coordination et l’animation de 
services aussi dispersés, aux missions et aux cultures professionnelles 
aussi différentes, sont défaillantes. 

3.3 Une communauté de besoins Etat/entreprises

A/Externalisation et sous-traitance en question. 
Les entreprises comme l’Etat font désormais appel à un nombre 
croissant de partenaires extérieurs. Ce phénomène de sous-traitance 
ou d’externalisation de services, souvent sensibles, soulève de vraies 
questions en termes de sécurité des informations, des biens et des per-
sonnes. Les entreprises et les administrations publiques démembrent 
de plus en plus de fonctions parfois vitales et stratégiques, autorisant 
ainsi des entités extérieures à accéder à leurs secrets et donc à leur 
«cœur de métier» : audit, conseil, sécurité/gardiennage, maintenance 
informatique, assurance, cabinets de traduction, etc… Cette perméa-
bilité désormais structurelle aux agressions extérieures constitue une 
vulnérabilité majeure.

Le problème devient réellement stratégique quand on prend conscience 
du fait que ces entreprises - comme l’Etat - se trouvent confrontées à 
une offre réduite : en nombre, en qualité et en nationalités. A ce titre, 
la monopolisation par des sociétés, le plus souvent anglo-saxonnes ou 
américaines, de certains de ces services constitue aujourd’hui une véri-
table dépendance de fait. 

Ne peut-on s’étonner par exemple que de grandes adminis-
trations de l’Etat faisant partie de son périmètre de souverai-
neté fassent régulièrement appel à des cabinets d’audit ou à 
des banques d’affaires anglo-saxons ou américains ? Il serait 
instructif de connaître le nombre de cabinets européens, et en parti-
culier français, ayant pu auditer le Pentagone ou le Département de la 
Justice...

A ce titre, les sociétés de renseignement privé (SRP) constituent 
vraiment un problème de sécurité nationale. Ni leur existence, ni 
d’ailleurs leur utilité au profit des entreprises ou de la France ne sont ici 
en cause: certaines, comme les anciennes sociétés de corsaires «ne font 
pas leur guerre privée, mais à titre privée, la guerre nationale1» mais, la 
nature-même de leur métier exige des précautions particulières ; leur 
activité n’est pas neutre au regard du respect des libertés publiques; 
et les entreprises ont besoin de partenaires de confiance présentant 
des garanties d’éthique, de confidentialité et de professionnalisme. 
La loi du 18 mars 2003 votée à l’initiative du ministre de l’Intérieur 
constitue d’ores et déjà un progrès (système d’agrément préalable des 
professionnels, etc.). 
Cependant, il faudra probablement aller au-delà afin que le marché 
offre aux entreprises françaises une alternative crédible aux sociétés 
étrangères. La question se pose à l’identique pour la sécurité privée. 
Tout en respectant les règles de la concurrence, il serait opportun d’en-
courager le regroupement d’un certain nombre de groupes français 
dans ce domaine et d’assurer la régulation du marché de la sécurité. 

Proposition
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1. «Histoire des corsaires» Jean MERRIEN, éditions L’en-
cre de marine.
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Le secret des affaires aux 
Etats-Unis

La loi fédérale dénommée «Economic Espionage Act» ou 
«Cohen Act» assure la protection des entreprises et des 
particuliers contre le vol du secret d’affaires en réprimant 
lourdement les contrevenants.

Elle dispose au § 1832 que : (a) «quiconque, avec l’intention 
de détourner un secret d’affaires en relation avec ou inclus 
dans un produit fabriqué pour ou mis sur le marché intérieur 
ou extérieur, dans l’intérêt économique de quelqu’un d’autre 
que son propriétaire, sachant que l’infraction nuira à tout pro-
priétaire de ce secret, sciemment,
(1) vole, ou sans autorisation s’approprie, soustrait, emporte 
ou dissimule, ou par fraude, ruse ou tromperie, obtient de 
telles informations,
(2) sans autorisation copie, reproduit, établit des croquis ou 
dessins, photographie, transfère ou charge par voie informa-
tique, modifie, détruit, photocopie, transmet, livre, envoie, 
expédie, communique ou transfère de telles informations,
(3) reçoit, achète, ou détient de telles informations sachant 
qu’elles ont été volées, obtenues ou détournées sans auto-
risation,
(4) tente de commettre l’une des infractions prévues aux (1) 
à (3) ou 
(5) projette de commettre, avec une ou plusieurs autres per-
sonnes, agissant à cette fin, l’une des infractions décrites aux 
(1) à (3), encourra l’amende d’un montant maximal prévue 
sous ce titre et au plus, 10 ans d’emprisonnement ou l’une de 
ces deux peines seulement.
(b) toute organisation commettant l’une des infractions dé-
crites en (a) encourra une amende d’un montant maximal de 
5M$»

Et au § 1839 que :
«le terme secret d’affaires signifie toute forme et tout type 
d’information financière, commerciale, scientifique, tech-
nique, économique, industrielle, incluant modèles, plans, 
compilations, mécanismes, formules, dessins, prototypes, 
méthodes, techniques, procédés, procédures, programmes 
ou codes, qu’elle se présente sous forme matérielle ou 
immatérielle, qu’elle soit ou non stockée, compilée, ou mé-
morisée physiquement, électroniquement, graphiquement, 
ou par écrit».



47

Notons au passage que les activités de renseignement privé se dissi-
mulent souvent sous d’autres vocables et d’autres métiers que ceux 
de «société ou d’agent privé de recherche»: conseil en stratégie, en 
organisation, en intelligence économique, en lobbying, en sécurité, en 
communication, en expatriation, etc.

- Créer un comité de déontologie des S.R.P. et des sociétés de sécurité, 
formé des services concernés de l’Etat et chargé de conduire une ré-
flexion sur l’élaboration et la mise en place d’un label d’éthique.
- Créer un fichier des S.R.P. et des sociétés de sécurité.
- Instituer pour les besoins de l’Etat un système de cotation des sociétés 
de sécurité: un label et un répertoire de fournisseurs - avec des critères 
et des catalogues donnant la liste des entreprises titulaires de marchés 
publics simples ou habilitées défense - assortis d’un visa du HFD.

B/ Favoriser la stabilité des entreprises à intérêt stratégique 
significatif
L’actualité économique met régulièrement en évidence la sous-capitali-
sation des entreprises françaises, notamment des entreprises de crois-
sance, et leur exposition aux prises de participations hostiles.

Dans le cas d’entreprises à intérêt stratégique significatif, par leur objet 
ou leur activité ou du fait de leur accès à certains marchés, il n’existe pas 
aujourd’hui de fonds d’investissement français généraliste mobilisable 
rapidement.

Créer un fonds à capitaux mixtes, appuyé sur la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC). Ce fonds, sélectif et suffisamment attractif, sera 
prioritairement dédié aux entreprises de croissance. Il aurait vocation 
à devenir l’embryon d’un fonds européen appuyant les programmes 
communautaires.

La question de la stabilité se pose également en ce qui concerne les 
conseils d’administration de ces sociétés. Des aménagements législatifs 
pourraient corriger les faiblesses françaises.

- Favoriser la forme juridique de la société à directoire et conseil de 
surveillance;
- Lever la limite du tiers concernant la présence au conseil 
d’administration des salariés et des salariés retraités de l’entreprise.

3.4 Secret d’Etat et secret des affaires.
Le secret défense est une institution indispensable à la sécurité des 
institutions mais également à certains aspects de la défense économi-
que. De nombreuses auditions ont souligné, probablement avec raison, 
combien le nombre des personnes habilitées au secret défense était ex-
cessif. Certaines fonctions sensibles touchant directement à la sécurité 
économique et financière du pays échappent toutefois au secret. Trop 
de secret tuant le secret, il serait souhaitable que les administrations 
aient le souci de ne demander qu’un nombre restreint et utile d’habili-
tations afin que les services chargés de l’instruction des dossiers (DST, 
DPSD, DCRG) puissent réaliser un travail efficace. 

Le SGDN repensera le nombre et la qualité des personnels habilités au 
secret défense. 

La France ignore le secret des affaires. Il s’agit d’une grave lacune pour 
la protection du patrimoine des entreprises. Celles-ci sont dépositaires 
d’un nombre considérable d’informations dont l’addition représente le 
véritable patrimoine de l’entreprise.
Or les protections matérielles et techniques (de la destruction de do-
cuments aux pare-feu) rencontrent vite leurs limites. Même la sensi-
bilisation des personnes ne peut suffire. C’est pourquoi la protection 
juridique s’avère à l’usage nécessaire, voire indispensable.

Comme l’a montré une étude approfondie1 de l’IHESI, il existe de nom-
breuses dispositions en droit français pouvant, peu ou prou, protéger 
les savoirs de l’entreprise. Mais rien d’aussi cohérent et efficace, par 
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1. Etude IHESI «Pour une protection légale du secret des 
affaires», sous la direction de Maître Thibault du MANOIR 
de JUAYE, non publiée.
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“Intelligence leads the way” 

Taxonomy software vendors say that the intelligence and 
defense communities are the main government users of 
their products, though the companies generally are reluc-
tant to name names. 

Those communities’ acceptance of the software may be partly 
due to the fact that the Defense Advanced Research Projects 
Agency funds development of many of the technologies, but 
it is more likely driven by agency needs. 

“We have way too much information and are currently op-
erating in a wartime operational tempo,” said one Defense 
Department official. “Analysts must be able to rapidly locate 
critical pieces of information that can affect battlefield opera-
tions.” 

To support innovation in the market, In-Q-Tel, the CIA’s 
venture capital firm, is working with taxonomy special-
ists Stratify Inc. and Mohomine Inc., according to Greg 
Pepus, visionary solutions architect at In-Q-Tel. 

Beyond the military and intelligence communities, taxonomy 
software is used in other areas of government. “People are 
just starting to learn” about these tools, Pepus said. 

For example, the State Department is launching a pilot project 
using technology from Autonomy Corp. to provide taxonomy 
for a knowledge management, collaboration and basic desk-
top services project covering U.S. organizations overseas, 
said Bruce Froehlich, partner in Accenture’s Government 
Group, the lead contractor on the project. 

Also, the Institute for Intergovernmental Research (IIR), an 
organization funded by the Justice Department, is using 
Autonomy’s technology for the Global Justice Information 
Network initiative, a project to build an information infra-
structure to increase data sharing among law enforcement 
agencies. (...)

BY Ed McKenna, Federal Computer Week, May 13, 2002.

De la dépendance technologique à l’insécurité économique?

Pour un meilleur fonctionnement interne et un supplément de services accordés aux usagers, les administrations publiques s’équi-
pent à juste titre de systèmes d’informations. Malgré certaines dérives déjà constatées dans leur déploiement, l’aspect financier de 

ces systèmes est généralement bien pris en compte. Il n’en est pas de même en ce qui concerne la sécurité de ces systèmes. 

Ainsi, à titre d’exemple, le consortium ACCENTURE-PEOPLESOFT a développé un système d’information «ACCORD» -Application 
Coordonnée de Comptabilisation, d’Ordonnancement et de Règlement de la Dépense de l’Etat- pour le ministère de l’Economie, des 
Finances et de l’Industrie. Un système sensible comme tant d’autres, au ministère de la Justice ou au CNRS par exemple. Parmi les 
«briques logicielles» utilisées dans ce système, on retrouve celle de la société «Mohomine Inc», aux liens connus avec le fonds In-
Q-Tel de la CIA (voir encadré ci-dessous)... Sans, bien entendu, faire de procès d’intention générale ou craindre systématiquement le 
complot (il faut tout de même garder en mémoire l’histoire du logiciel Promis...), il est souhaitable que le critère financier ne soit plus 
le seul, dominant les choix lors des appels d’offres mais que les questions de sécurité soient étudiées avec soin, notamment en ce qui 
concerne les sujets les plus sensibles (fichiers de personnes, projets de recherche...). 

Une société française pourrait-elle se voir confier la conception, la réalisation et la maintenance du système d’information d’une 
agence fédérale américaine?
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exemple, que la législation américaine en la matière née du «Cohen 
Act» (Economic Espionage Act, 1996), - voir annexe 3. Cette législation 
est née d’un constat simple : après une longue étude sur les causes des 
pertes d’emplois aux Etats-Unis, l’administration fédérale a constaté 
que de nombreuses défaillances d’entreprises provenaient d’une capta-
tion des secrets d’affaires.

Le texte du Cohen Act, qui protège les informations en tant que telles de 
l’entreprise, et ce, en dehors de tout critère de support matériel, mérite 
réflexion.

Créer un droit du secret des affaires, à caractère civil et/ou pénal.

3.5 De nouvelles fonctions stratégiques dans les entre-
prises.
Le partenariat entre l’Etat et les entreprises suppose que les adminis-
trations publiques soient compétentes et réactives face aux questions 
de sécurité économique ; que ces mêmes entreprises aient aussi le 
souci de développer et d’institutionnaliser les fonctions se rapportant 
à l’intelligence économique entendue lato sensu : sûreté/sécurité, 
renseignement/veille technologique, etc… Encore faut-il que les cadres 
en charge de l’intelligence économique et de la sécurité dans les entre-
prises bénéficient d’une reconnaissance et d’un statut les plaçant en 
interlocuteurs crédibles des services de l’Etat.

Trop d’entreprises méconnaissent encore les métiers de l’intelligence 
économique au point d’en oublier leur existence, de placer leurs titu-
laires dans une position subalterne ou de leur refuser les moyens de 
développer leur activité.

L’intelligence économique doit constituer une fonction permanente 
au sein des entreprises, distincte mais liée aux missions de sûreté/
sécurité. 
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«Vassaux, sujets protégés 
et barbares...»

Si l’on souhaite élaborer les règles d’actions géostraté-
giques de l’Amérique, c’est-à-dire définir les moyens 

qu’elle doit se donner pour gérer à long terme ses intérêts 
géopolitiques en Eurasie, il est indispensable de procéder 
à l’analyse des principaux acteurs et à une reconnaissance 
appropriée du terrain.

Deux étapes sont nécessaires pour ce faire:
- en premier lieu, identifier les Etats possédant une réelle 
dynamique géostratégique et capables de susciter un bou-
leversement important dans la distribution internationale du 
pouvoir. Dans le même mouvement, déchiffrer les priorités 
que se fixent, en matière de politique étrangère, les élites des 
pays concernés et envisager les conséquences qu’auraient 
leurs efforts pour atteindre ces objectifs; identifier les Etats 
les plus sensibles du point de vue géopolitique, ceux qui, 
par leur situation géographique ou du simple fait de leur 
existence, peuvent avoir des effets catalyseurs sur des ac-
teurs géostratégiques plus importants ou sur les conditions 
régionales.
- en second lieu, formuler des politiques spécifiques pour 
contrebalancer les effets néfastes des politiques initiées par 
ces Etats; définir les moyens de les associer ou de les con-
trôler, de façon à préserver et à promouvoir les intérêts vitaux 
des Etats-Unis; élaborer une réflexion géostratégique globale 
qui intègre et harmonise, à l’échelle planétaire, les diverses 
politiques régionale des Etats-Unis.

En bref, pour les Etats-Unis, la définition d’une orientation 
géostratégique pour l’Eurasie exige d’abord de la clarté 
dans la méthode: il est nécessaire de mettre sur pied des 
politiques résolues à l’égard des Etats dotés d’une position 
géostratégique dynamique et de traiter avec précaution les 
Etats catalyseurs.

Sur le fond, cette approche n’a de sens qu’autant qu’elle sert les 
intérêts de l’Amérique, c’est-à-dire, à court terme, le maintien 
de son statut de superpuissance planétaire et, à long terme, 
l’évolution vers une coopération mondiale institutionnalisée. 
Dans la terminologie abrupte des empires du passé, les 
trois grands impératifs géostratégiques se résumeraient 
ainsi: éviter les collusions entre vassaux et les maintenir 
dans l’état de dépendance que justifie leur sécurité, 
cultiver la docilité des sujets protégés; empêcher les 
barbares de former des alliances offensives.
Zbigniew BRZEZINSKI, «Le Grand Echiquier», Bayard Editions, 1997.
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Si la connaissance et la compréhension au service de l’action sont 
au principe de l’intelligence économique et si le souci de sécurité 
et l’objectif de compétitivité se trouvent chacun à une extrémité 

du fil de l’intelligence économique, c’est «l’influence», comme posture 
intellectuelle et méthode d’action, qui doit guider notre comportement 
au-delà de nos frontières : gestion du temps, souci des personnes, ca-
ractère prioritaire de la relation humaine, pari sur l’intelligence trans-
férée, bref, primauté du savoir, du savoir-faire et du faire-savoir.... C’est 
bien sûr dans le champ international que l’influence doit s’exprimer et 
se déployer car les clefs et les mécanismes sont d’un autre ordre au plan 
interne : sens de la collectivité nationale, autorité et parfois hiérarchie, 
missions de service public, soutiens privilégiés, etc.

 La France doit-elle (encore) avoir une politique d’influence? 

La question ne se pose évidemment même pas. L’influence fait na-
turellement partie non seulement de nos outils mais de nos objectifs 
de puissance. Elle doit reposer sur une stratégie coordonnée, active et 
précoce de présence physique et intellectuelle, une anticipation sur les 
instances ou simplement les lieux (réels ou virtuels) où sont débattues 
les idées qui deviendront sources de prescriptions internationales à ef-
fet national. Bref,une meilleure organisation de notre présence «physi-
que»- dans le temps et dans l’espace- pour assurer toute sa place à notre 
système d’idées, de concepts et de valeurs. 

4.1 Le regard que nous portons sur notre politique d’in-
fluence est excessivement flatteur et partiellement biaisé : 
il pêche par optimisme et par aveuglement. 

A/Certes la politique française d’influence bénéficie encore 
de certains facteurs objectivement positifs. 
1/Le statut international de notre pays, son appartenance au premier 
groupe des grandes puissances (hors Etats-Unis) lui confèrent des at-
tributs -ou s’appuient sur des attributs - qui contribuent à son rayon-
nement et son influence. 
Pour traditionnels ou formels qu’ils soient, ils n’en demeurent pas 
moins valides : siège de membre permanent au Conseil de sécurité, lan-
gue française, francophonie institutionnelle et, de fait, espace franco-
africain, implication dans le bassin méditerranéen, etc. 

2/En outre, notre pays continue à être identifié à certaines valeurs 
universelles et références culturelles et pèse sur la vie internationale.
A travers l’autorité reconnue de ses responsables institutionnels et 
économiques, son réseau d’alliances, son poids dans certaines orga-
nisations internationales et sa capacité à y faire cheminer et aboutir 
des propositions, comme a pu l’illustrer l’affaire de l’Iraq. De façon 
plus novatrice, son ouverture internationale, son rôle moteur au sein 
de l’Union européenne, ses succès commerciaux ont modernisé cette 
image et actualisé nos références. Le succès touristique de la France 
est une illustration moins marginale qu’on ne le dit de l’attractivité de 
notre pays. 

B/ Ces facteurs se sont toutefois usés avec le temps.
1/Dans l’ensemble, ces atouts relèvent de « l’héritage ». 
Ils sont souvent contestés sur le fond (comme notre rôle en Afrique), 
remis en cause à l’intérieur de notre sphère naturelle d’influence ou 
de l’extérieur (par nos concurrents). Ils sont par construction inscrits 
dans un processus de déclin s’ils ne sont pas modernisés, réactivés ou 
renouvelés. Au mieux, nous vivons là sur des acquis fragiles qui, méca-
niquement, s’usent avec le temps. 

 2/De surcroît, «l’influence» s’apprécie de plus en plus «autrement».
 L’autorité des Etats et leur légitimité à incarner un destin collectif sont 

4. 
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de plus en plus contestées par des émanations de la société civile, le 
concept «politiquement correct» ou l’effet de mode. Or, sur tous ces 
points, nous n’avons pas d’approche globale.

En outre, il faut distinguer entre ce que nous sommes -ou pensons être 
vraiment- et l’image qu’en ont «les autres» : qu’elle soit naturellement 
comme cela ou qu’elle soit déformée à dessein par des tiers (la «vieille 
Europe»)... Là encore, nous pouvons pêcher par aveuglement. 

Enfin certains traits de notre culture peuvent nous prédisposer à moins 
bien faire face à certaines pratiques de la culture «globale»qui reposent 
sur un double conformisme : un certain «antiaméricanisme tradition-
nel» et la fascination pour tout ce qui vient des Etats-Unis (ce sont sou-
vent les mêmes qui cultivent ces deux comportements).

4.2 Nous sommes en réalité entrés dans une phase d’af-
faiblissement relatif d’influence. 

A/ Ce phénomène s’inscrit à la fois dans un processus gé-
néral -tout le monde est plus faible et est perçu comme plus 
faible que les Etats-Unis- et est alimenté par des caractéris-
tiques propres. 
1/Nous sommes «davantage sous influence qu’influenceurs».
Par comparaison avec les Etats-Unis certes, mais plus largement par 
rapport à une approche, une conceptualisation et une méthodologie 
d’analyse et d’action d’inspiration de plus en plus anglosaxonne et 
américaine.

C’est en cela que l’expansion américaine est véritablement préoccupan-
te : au-delà de la langue, c’est une manière de penser, une conception 
globale du monde, une organisation de la vie internationale publique et 
privée qui se sont peu à peu imposées, sans que notre voix soit toujours 
restée audible et crédible. 

De plus, les partenaires de notre zone historique d’influence connais-
sent une triple évolution. Ils sont eux-mêmes soumis à cette influence 
anglosaxonne croissante et à certains égards irréversible, aux surgis-
sements de leur propre fonds culturel et religieux et, vis-à-vis de nous, 
dans une situation croissante de force : d’une part, celle du faible au fort 
et, d’autre part, celle d’interlocuteurs qui détiennent toutes les «clefs» 
de compréhension de notre système (en plus des leurs), alors que nous-
mêmes perdons chaque jour la maîtrise de la compréhension et l’accès 
au leur... 

2/Par ailleurs, la remise en cause, depuis une génération environ, de 
l’Etat, notre épine dorsale multiséculaire, nous trouble et, en cela, nous 
affaiblit : peut-être temporairement si l’on veut rester optimiste (celui 
du temps en tout cas nécessaire à l’adaptation!). 

Cette évolution tient à l’effet cumulé de l’émergence de nouveaux ac-
teurs concurrents, nés de la décentralisation, des privatisations, de 
l’européanisation, de la mondialisation, de l’explosion des moyens 
modernes, rapides, non contrôlables de communication. A la remise 
en cause structurelle aussi de la puissance publique, des organismes 
ou mécanismes d’action ou d’intervention publique (à l’instar du débat 
européen sur les services publics). L’étoffement de la sphère privée et 
de l’informel (quand bien même il ne s’agirait que d’un informel ap-
parent car il est en fait en partie instrumentalisé), la contestation du 
monopole étatique de l’autorité et de la légitimité, le développement 
des «périphéries» au détriment d’un moule unique et républicain ont 
altéré notre identité et notre vision du monde. 

3/ Nous sommes donc en phase «d’évolution descendante» , voire de 
«déclin», qui a de bonnes chances de devenir la norme avec la fin d’un 
monde qui, en quelque sorte, nous convenait.
Le condominium américano-soviétique où notre arbitrage avait un sens, 
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les cloisonnements économiques et réglementaires internationaux, qui 
nous protégeaient. Dans ce processus, nous sommes plutôt dans une 
«position de résistance» ou «d’évolution contrainte» qu’offensifs. 

Notre place reste (plus ou moins) acceptable là où nous sommes tradi- 
tionnellement «forts» : les institutions européennes, le réseau de la 
langue française, le rôle de compagnon de route des pays du sud et 
la capacité relative à représenter et mobiliser ces pays, le portage de 
grands projets industriels (Airbus, Arianespace), etc. 

De même, nous restons largement représentés dans les organisations 
internationales ou le champ des questions internationales mais, somme 
toute, plutôt en position défensive : à l’ONU, sur le Moyen-Orient, en 
Méditerranée. Malgré notre rôle et notre volonté de jouer un rôle vis-
à-vis des pays du sud, notre place dans les institutions interna-
tionales financières ou de développement est notoirement 
insuffisante1. 

De surcroît, le constat est fait par les plus avisés que notre concep-
tion traditionnelle - visant à obtenir des postes hiérarchiques 
élevés sans avoir à agir ou penser au delà- est dépassée. Il ne 
faut certes pas pour autant complètement abandonner cette compo-
sante, importante pour le statut, l’image et son effet d’entraînement : 
mais elle doit plutôt s’insérer dans une réflexion et une tactique du 
«meilleur choix». 

De ce point de vue, le cheminement de long terme (et, là, revient cons-
tamment la référence au savoir-faire britannique) s’impose : s’implan-
ter progressivement et dans la durée, investir, aux deux sens du terme. 
Procéder ainsi est à la fois moins exposé, moins onéreux, plus tangible 
et inscrit dans la durée; nous pèserons mieux sur les textes (en tenant 
la plume et donc en orientant la décision), sans obérer nos chances 
d’accéder aux plus hautes responsabilités, et légitimement en interne, 
pas-à-pas. 

En complément, nous ne devons plus :
 - négliger les institutions et les postes «techniques», voire ceux 
dans lesquels nous sommes (ou sommes perçus) comme des freins, de 
préférence aux secteurs jugés prestigieux mais sans «retours» ou coû-
teux en contreparties ou en efforts; 
 - forcément nous cantonner aux domaines traditionnels et/ou 
éminents, paralysants et moins productifs pour nos intérêts qu’une 
stratégie indirecte ou d’échange; 
 - négliger les domaines où nous pouvons être réticents à voir 
des initiatives prises. La politique d’absence est toujours néfaste et le 
plus souvent irréparable. 

B/ Au total, nous sommes dans une phase de recul relatif 
d’autant plus pernicieux qu’il est en partie encore masqué. 
Cette situation constitue à la fois un risque (l’aveuglement) et une 
chance (pour réagir et s’amender), à condition de se doter des moyens 
intellectuels, politiques et matériels d’agir. 

1/Cela est vrai de notre capacité à peser sur les idées, à donner le ton 
sur ce qui doit figurer à l’ordre du jour des échanges de l’opinion pu-
blique internationale.
Le débat d’idées se nourrit en France plutôt de questions internes, par-
fois nombrilistes, que d’approches internationales; nos méthodes sont 
de plus en plus contestées, y compris par nos amis; nous ne préparons 
ni assez tôt ni assez largement et ne suivons pas suffisamment l’exécu-
tion des grands dossiers ou des grandes échéances, notamment euro-
péennes; il en est de même pour la préparation et le suivi des personnes 
que nous envoyons à l’étranger (dans les organisations ou en mission) 
ou que nous recevons de l’étranger; nous ne contribuons pas assez en 
amont à l’élaboration des normes de la vie internationale et mondiale. 
Bref, le «pays des droits de l’homme» au mieux cherche, au pire laisse 
échapper, de nouvelles fonctions de référence... 

1. Selon une personne auditionnée, la Nouvelle-Zélande 
(3,6 millions d’habitants) a plus de représentants dans ces 
organisations que la France!
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2/Ces insuffisances tiennent avant tout à une double incapacité : 
 - à penser le stratégique de façon anticipée et concertée : au 
sein de chacune des instances publiques, et de la machine publique 
globalement, en liaison avec tout ce qui compte ou devrait compter : 
milieux académiques et lieux moins formels de réflexion, milieux éco-
nomiques et sociaux...; 
 - à comprendre la mondialisation comme un fait et non comme 
un démon idéologique.

Cela pourrait tenir à une mauvaise lecture et à une mauvaise pratique 
de notre «exception française». Nous n’investissons assez ni sur le fond 
ni sur les vecteurs de communication. Sur le fond, il manque à la fois 
un cadre, une vision prospective et stratégique dotée de scénarios inté-
grateurs (vision politique et choix économiques, militaires etc..) Et des 
«éléments de langage» que nos représentants officiels, ou simplement 
de fait, pourraient exposer à travers une politique active de présence et 
d’intervention dans tous les lieux de débat. 

En bref, nous courons le risque d’être à la fois naïfs et présomptueux, 
confiants dans les règles d’un jeu en voie de disparition, voire déjà dis-
parues, réticents à mettre l’information, la connaissance, la promotion 
de notre image (trouvées, croisées, analysées, diffusées, orientées, 
offertes, dans certains cas imposées) au coeur du fonctionnement de 
notre système. En clair, le rayonnement et l’influence ne vont 
plus aujourd’hui de soi. Elles doivent faire l’objet d’initiatives 
coordonnées, de mesures innovantes, qu’il s’agisse, par exemple, 
de l’élaboration d’un discours en «prêt-à-monter», exposable partout 
où cela est utile : une participation active et pensée à tous les lieux 
de débat. Cela implique réflexion, décisions, moyens, comme le font 
aujourd’hui les pays qui ont choisi d’être des acteurs influents. 

4.3 Plutôt que de réagir, comment agir? 
Une attitude, des orientations et des décisions proportionnées suppo-
sent une juste appréciation des autres et de soi-même (sans complexe 
ni sentiment d’infériorité ou de supériorité), une prise en compte forte 
du fait européen, un investissement majeur dans une politique de suivi 
des personnes, une capacité à dégager des priorités et un passage à 
l’acte en termes de moyens, en somme une exception, ou plutôt une 
audace française, maîtrisée. 

A/ Bien connaître le monde et les «autres» : trois proposi-
tions simples. 

1/Une politique publique conduisant à la mise en place d’une vraie 
«réflexion stratégique intégrée».
Faisant la part belle, c’est-à-dire juste, à la connaissance de l’environ-
nement international, cette politique doit être élaborée à partir d’une 
impulsion gouvernementale. Elle suppose un niveau et un lieu de coor-
dination et d’impulsion auprès du Premier ministre.

C’est dans ce cadre -interministériel- que devraient être opérées les sé-
lections de pays-cibles à fort potentiel, mobilisant nos efforts, à l’instar 
de la méthode élaborée par l’administration Clinton (les «Big Emerging 
Countries» ou BEG). 

Créer un «CAP 1 interministériel 2», intégrant : 
 - d’une part le niveau (élargi) de la «réflexion stratégique» 
(incluant sources externes, internes, publiques, non-publiques, admi-
nistratives et extra administratives, ouvertes et autres); 
 - celui (plus restreint) de la «stratégie opérationnelle», assu-
rée depuis Matignon, en liaison avec l’Elysée. 

2/ Mieux anticiper.
Aucune des administrations chargées des questions européennes (mi-
nistère des Affaires étrangères, ministère des Affaires européennes, Re-
présentation permanente, SGCI) ne dispose vraiment du temps et des 
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1. Centre d’Analyse et de Prévision.
2. Cf rapport du CGP «Organiser la politique européenne et 
internationale de la France».
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Lobbying :
les American Presence Posts 
(APP)

Le concept d’American Presence Post (APP) trouve son ori-
gine au début des années 90, sous l’administration Clinton, 
sur une idée du National Economic Council (NEC). Ce con-
seil va devenir, sur le modèle du National Security Council, la 
pierre angulaire du dispositif américain en matière de défini-
tion de ses objectifs de stratégie économique et de recherche 
de renseignement. Dès 1993, Robert Gates (directeur de la 
CIA de 1991 à 1993) est nommé Coordinateur des sources 
ouvertes. En 1994 c’est le National Counterintelligence Cen-
ter (NACIC devenu depuis le NCIX) qui allait énoncer l’ob-
jectif de ces réformes : répondre aux besoins des industries 
privées américaines en matière de renseignement, en leur 
communiquant des informations importantes bien que non 
confidentielles, reliées à la menace de pays étrangers contre 
les intérêts américains. Il s’agit de permettre aux sociétés 
américaines de conquérir des marchés étrangers en leur 
offrant l’aide de l’ensemble de l’administration américaine. 

C’est à partir de 1999 que la politique de Washington est ap-
pliquée de façon patente et officielle en France à travers l’ac-
tion de Felix Rohatyn, alors ambassadeur des Etats-Unis. 

Au cours de son mandat, Felix Rohatyn a été la cheville 
ouvrière du redéploiement du personnel diplomatique amé-
ricain sur le territoire national. Dès 1996, des consulats 
(comme celui de Bordeaux) avaient été fermés. Aujourd’hui 
il ne reste plus que deux consulats en France : Strasbourg 
et Marseille. Il a ensuite été question de mettre en place des 
« diplomates entrepreneurs » spécialisés dans les secteurs 
technologiques ou industriels des zones géographiques 
couvertes. 

Progressivement, au cours des années 1998 à 2000, se sont 
ouverts 5 American Presence Posts sur le territoire national : 
 - Lyon (annoncé en décembre 1998 par Madeleine 
Albright et effectivement ouvert en février 1999)
 - Toulouse (Décembre 1999)
 - Rennes (janvier 2000) 
 - Lille (Juillet 2000, officiellement en février 2003)  
 - Bordeaux (Septembre 2000)

Chacune de ces représentations est composée de trois à 
quatre personnes dont un seul diplomate, issu du Départe-
ment d’Etat. Les autres membres du personnel sont recrutés 
localement.

Il est à noter que l’APP de Bordeaux est installé dans le bâti-
ment de la Chambre de Commerce et de l’Industrie ! 
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moyens pour anticiper les grandes évolutions normatives et juridiques 
sur le moyen terme.

Créer au sein de la Représentation permanente à Bruxelles une 
mission d’anticipation chargée exclusivement de l’analyse et de la 
réflexion prospective. Cette mission aura notamment un rôle de vigie 
par rapport au calendrier de moyen terme.

3/ Un travail en bonne «intelligence» doit être conduit entre nos ser-
vices de renseignement, à l’image de ce qui se fait au Royaume-Uni et 
a fortiori aux Etats-Unis, en mettant en place une véritable coordina-
tion. 

B/ Afficher et assumer le caractère prioritaire pour nos ac-
tions de l’échelon (!) ou du champ européen.

1/Une suggestion de premier rang. Réparer un oubli majeur dans nos 
politiques : le Parlement européen.
Notre politique à l’égard du Parlement européen continue à être af-
fectée par notre position historique de réserve : une réserve dictée par 
l’accroissement du rôle de cette instance dans l’équilibre institutionnel, 
question désormais dépassée. Presque tout est à faire, qu’il s’agisse de 
l’attitude de l’administration à son égard, d’une prise en compte plus 
astucieuse de l’institution parlementaire par les entreprises et les orga-
nismes de lobbying, du comportement des partis et des élus européens 
eux-mêmes.

Il apparaîtrait sans doute opportun que les candidats sélectionnés par 
les partis politiques aient manifesté dans le passé une réelle appétence, 
voire une réelle compétence, sur les questions européennes...

Sous la responsabilité du ministère des Affaires européennes, organi-
ser la représentation française en «caucus» pour renforcer le senti-
ment d’appartenance dans le respect de la diversité partisane :
 - réunir tous les responsables de partis (Premier ministre 
puis ministre des Affaires européennes) avant les prochaines élections 
européennes pour  : 
   • présenter les grands enjeux européens pour la Fran-
ce;
  • inviter leurs formations politiques à suivre, soutenir 
et éventuellement spécialiser leurs élus1;
 - établir un lien réel entre parlementaires européens et mem-
bres des délégations pour l’Union européenne de l’Assemblée nationale 
et du Sénat;
 - améliorer en amont l’information des parlementaires euro-
péens par le SGCI. Le Gouvernement doit intégrer le rôle du Parlement 
européen dans l’élaboration de la politique européenne et s’assurer 
que le SGCI informe et traite nos parlementaires comme de véritables 
parties à la décision.

2/ Tirer avantage de la situation géographique, historique et institu-
tionnelle de Strasbourg
Il apparaîtrait opportun de créer une université chargée de la prépara-
tion des étudiants européens aux concours communautaires, associée 
aux institutions européennes, et d’y asseoir également le renforcement 
de la coopération administrative, en particulier avec les nouveaux Etats 
membres.

Créer un centre universitaire européen à Strasbourg, destiné à la fois 
à la préparation des étudiants européens aux concours administratifs 
et à la formation permanente de tous les acteurs de la vie européenne 
(élus, fonctionnaires, responsables d’associations, cadres d’entrepri-
ses...).

3/L’évolution des missions du SGCI.
Compte-tenu des considérables changements intervenus dans la cons-
truction européenne depuis sa création, il est temps de redéfinir les 
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1. La question de la formation des élus européens reste 
entière alors même que les élus locaux bénéficient depuis 
plusieurs années d’une formation adaptée à leur mission.
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La convention OCDE 
contre la corruption

L’OCDE a adopté le 17 décembre 1997 une convention sur la 
lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les 

transactions commerciales internationales. 

Ce travail avait été engagé depuis 1989 à l’OCDE, en particulier 
à l’instigation des Etats-Unis. Cette convention vise à réprimer 
les actions de corruption engagées par les entreprises des pays 
industrialisés en incriminant la corruption active d’agents publics 
étrangers (elle ne vise par exemple ni la corruption d’agents privés, 
ni celle de candidats aux charges publiques ou de responsables 
de partis politiques). La convention de l’OCDE doit beaucoup au 
«Foreign Corrupt Practices Act» (FCPA) adopté par le Congrès 
américain en 1977.

Les Etats-Unis ont tout fait pour exporter leur législation anti-cor-
ruption à travers des instances internationales et des ONG comme 
Transparency International (voir encadré page 64), afin certes 
de lutter contre ces pratiques mais aussi de relever le niveau de 
contraintes dans les autres pays. En parallèle, se sont activement 
développées des pratiques de contournement de cette convention 
par de nombreuses grandes sociétés. En arrière-plan, a été mis en 
place un système de charte anti-corruption, de ligne de conduite, 
normes internes, procédures de contrôle, etc. exposant une façade 
étanche de principes et de pratiques respectant la morale et les 
prescriptions nationales (FCPA mis à jour, dans le cas des Etats-
Unis) et internationales. Il y a donc aussi toute une stratégie de la 
mise en conformité («compliance») qui vise à la fois à prévenir les 
actes en interne et à protéger l’image et la réputation du groupe 
ainsi que la responsabilité des dirigeants en cas de surgissement 
d’affaires de corruption.

Dans l’ensemble, il s’agit, d’une part, d’afficher un souci du respect 
de ces règles et, d’autre part, d’externaliser les pratiques suspec-
tes, douteuses ou frauduleuses. Plusieurs exemples de ces prati-
ques «bien connues» peuvent être citées:
 - recours aux sociétés filiales écrans établies dans les 
paradis fiscaux;
 - utilisation de «trusts» (structure juridique créée par 
un acte confidentiel -trust deed- qui permet de se défaire de la 
propriété de biens ou de droits administrés pour le compte d’un ou 
de plusieurs bénéficiaires. Les actifs mis en «trust» peuvent notam-
ment être utilisés pour le versement d’une commission illicite);
 - utilisation de plates-formes financières off-shore (ges-
tion de trésorerie ou assurance de risques industriels et commer-
ciaux);
 - mise en place, sans plate-forme financière, d’une 
chaîne juridique en cascade qui va de la société aux filiales puis 
aux agents et sous-contractants, etc.
 - utilisation de fournisseurs étrangers ou de banques par 
qui sont versées les commissions (ou via des frais d’avocat ou de 
conseil);

 - recours aux cautionnements, comptes d’assurance, au 
canal des associations, ONG ou fondations, etc.

.Anti-corruption:
l’intermédiation forcée?

L’ONG «Transparent agents and contracting entities» (TRACE1) 
a été créée en 2001 à Annapolis, Maryland, Etats-Unis.

Parallèlement, elle a déposé une demande auprès de l’admi-
nistration fiscale américaine pour obtenir le statut d’organisation 
caritative.
TRACE propose de fournir des intermédiaires (agents, consultants, 
fournisseurs, sous-contractants) aux entreprises, gouvernements 
et organisations non gouvernementales pour leurs relations d’affai-
res internationales...
TRACE choisit ces intermédiaires après un examen préliminaire 
par lequel elle demande que lui soient communiquées les preuves 
d’un comportement conforme à l’éthique.

Les candidats doivent ainsi fournir des références professionnelles 
et financières, l’engagement de suivre un code de conduite irré-
prochable sur les questions ayant trait aux conflits d’intérêts et à la 
corruption en général, leur accord pour suivre des stages annuels 
sur les questions d’éthique.

De son côté, TRACE s’assure que les médias n’ont pas relevé 
de cas de corruption dans lesquels les candidats se trouveraient 
impliqués.

Elle organise également des «ateliers anti-corruption» au cours 
desquels sont rappelés les contraintes et les dangers liés aux inter-
ventions des intermédiaires dans les transactions internationales.

Le financement de TRACE est assuré par les droits d’entrée 
payés par les membres et par les contributions des entreprises 
et organisations qui souhaitent avoir accès à sa base de données 
répertoriant les adhérents.

TRACE est implantée dans 12 pays: Canada, Hong-Kong, Egypte, 
Allemagne, Grèce, Singapour, Mexique, Corée du Sud, Taïwan, 
Emirats-Arabes Unis, Royaume-Uni et Etats-Unis (où elle est ins-
tallée dans les locaux de la société Conseil Vogl Communication).

Franck VOGL, président de cette entité, est, par ailleurs, vice-Pré-
sident de l’ONG Transparency International. TRACE est dirigée 
par Alexandra WRAGE, directrice des relations internationales 
du Northrop Grumman Corporation et Jason MATECHAK, colla-
borateur du cabinet international d’avocats americano-britannique 
Reed Smith Warner Cranton (RSWC).

La représentation londonienne de l’ONG est d’ailleurs située dans 
les locaux de RSWC.
1. www.trace.org .

«Bruxelles intervient dans la guerre des normes comptables»

Saisi par le patronat européen, le commissaire européen au marché intérieur a décidé de différer l’adoption de nouvelles normes com-
pables préparées par les cabinets d’audit mondiaux. Les entreprises s’inquiètent de la valeur de marché comme critère principal.
Après des mois de combat souterrain, le mouvement patronal européen a le sentiment d’avoir remporté une première victoire: sa 
lettre de mise en garde contre les dangers des nouvelles normes comptables, dites IAS, qui doivent devenir la référence dans tous les 
groupes à partir de l’exercice 2005 a été prise en compte. (...)
Plusieurs dirigeants n’ont pas de mots assez dur pour «la poignée de gourous sans contrôle qui se sont déclarés experts mondiaux et 
entendent imposer leurs vues aux entreprises du monde entier». 

«L’IASB, un organisme privé basé à Londres»
Créé en 1973, l’International Accounting Standard Board (IASB) est un organisme privé de normalisation comptable qui a été fondé en 
1973 par les grands cabinets d’audit de dix pays (Allemagne, Australie, Canada, Etats-Unis, France, Grande-Bretagne, Irlande, Japon, 
Mexique et Pays-Bas). Fondation de droit américain basée à Londres, elle a pour objectif «de créer un ensemble unique de normes 
internationales de haute qualité et compréhensible» (...) elle veut également en assurer les mises en œuvre dans les pays.
L’IASB compte 142 membres dans 103 pays représentant plus de 2 millions de comptables. La direction (board) est composée de 
quatorze membres. Dix sont anglo-saxons, dont cinq Américains. (...)

Martine ORANGE, «Le Monde», 3 juin 2003.
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missions, en les recentrant autour de sa fonction d’arbitrage, du Secré-
tariat Général du Comité Interministériel pour les questions de coopé-
ration économiques européenne (SGCI), dans un souci d’accélération 
de la prise de décision.

C/ Prendre à bras le corps, c’est la deuxième priorité, la 
question du suivi des personnes : suivi actif de nos ressor-
tissants dans les institutions internationales et des person-
nes que nous accueillons en France.

1/ L’organisation du dispositif
Il n’existe pas de politique de gestion des ressources humaines claire, 
globale et continue. 

Un certain suivi des fonctionnaires français ou internationaux est déjà 
entrepris par les ministères de tutelle, plus qu’on ne le dit ou qu’on ne 
l’imagine parfois d’ailleurs, mais ces actions sont trop souvent disper-
sées et insuffisamment cadrées.

Les principes de cette politique doivent être, en raison de son caractère 
interministériel, définis depuis le cabinet du Premier ministre. Ils doi-
vent s’appuyer sur un arbitrage politique plus vigoureux, qui balaye les 
réticences bureaucratiques.
 
L’identification de nos priorités doit être confrontée aux postes suscep-
tibles de s’ouvrir, ou dont nous pourrions favoriser la création. Le SGCI 
en serait le pivot renforcé pour les postes européens (avec la RP, le mi-
nistère des Affaires étrangères, les ministères techniques), le cabinet du 
Premier ministre pour les autres organisations, les deux s’appuyant sur 
un véritable mandat des autorités politiques avec obligation de rendre 
compte :
 - la sensibilisation préalable de nos ressortissants dans les ins-
titutions internationales doit être engagée afin de maintenir un lien. 
Cette mission est d’autant plus importante que les nouvelles généra-
tions de fonctionnaires internationaux n’auront pas connu de carrière 
préalable en France. A Bruxelles, la R.P. doit densifier son travail de 
réseau avec nos ressortissants. Inspirons-nous des bonnes pratiques de 
nos voisins européens;
 - pour les experts nationaux détachés (END), nous pouvons 
être plus directifs : identifier les postes utiles; sensibiliser sérieusement 
les END avant leur départ (ministères de tutelle, RP); entretenir ce lien 
tous les mois avec la RP individuellement et collectivement; prévoir une 
séance approfondie de restitution à l’issue de leur mission; optimiser 
enfin et réellement leur retour professionnel en France.

Par ailleurs, il serait opportun d’ouvrir plus largement aux entreprises 
privées le recrutement des END, tout comme d’ailleurs celui des Con-
seillers et Attachés Scientifiques des Ambassades (CAST).

Enfin, un mécanisme de «noria» facilitant les échanges et la connais-
sance mutuelle entre notre administration et celle de Bruxelles devrait 
être institué, soit sous forme de stages croisés à la fois de découverte 
et actifs d’un trimestre, soit pour une période plus longue d’un an. Le 
ministère de la Fonction publique pourrait être chargé de formuler une 
proposition de mécanisme.

2/ Les étudiants étrangers en France et les établissements supérieurs 
à l’étranger.
L’image de notre pays et sa capacité d’influence dépendent aussi de la 
qualité de l’accueil et du suivi réservés aux étudiants, stagiaires et cher-
cheurs étrangers. 

2.1 Accueil et suivi des étudiants et stagiaires étrangers en France.
Nous devons accroître globalement le nombre d’étudiants, stagiaires et 
chercheurs étrangers accueillis en France et mieux cibler leurs secteurs 
de présence, en ayant à l’esprit et leurs attentes et nos propres priorités 



65

« We are working with industry to leverage their expertise and re-
volutionize the ways we acquire technology. Everyone knows what 
an arms race is. We are in a continuous intelligence race. …Har-
nessing the capabilities of the private sector to deal with tough 
intelligence problems is part of a very proud tradition going back to 
the earliest days of our Intelligence Community. »
Hon. George J. Tenet, Director of Central Intelligence, Georgetown University, 
October 18, 1999

In-Q-Tel est un fonds d’investissement créé par la CIA en 1999. 
Son siège social est situé à Arlington, en Virginie. Pour la « pe-
tite histoire », le nom du fonds fait référence au célèbre « Q », le 
« Monsieur Gadget » de James Bond.

La démarche de création d’In-Q-Tel est issue du fait que les besoins 
en technologies de l’information de la CIA sont communs de « 70 
à 90 % » avec ceux des grandes entreprises du Fortune 500. La 
CIA et la communauté du renseignement US agissent en quelque 
sorte comme une entreprise de collecte d’informations, d’analyse 
et d’interprétation, de capitalisation du savoir et de diffusion.

Comme il est d’usage pour les fonds de capital-risque de la Silicon 
Valley, l’entreprise ausculte les start-ups du secteur des technolo-
gies de l’information pour investir dans les plus prometteuses. Mais 
In-Q-Tel ne mène pas ses opérations dans le souci du profit d’éven-
tuels actionnaires. Sa raison d’être est d’assurer aux services de 
renseignements américains le transfert de technologies civiles 
répondant à une exigence de la « communauté du renseignement 
US ». A la différence de la plupart des fonds d’investissements, In-
Q-Tel dispose en interne d’une équipe technique très développée, 
chargée d’évaluer les technologies et d’assurer l’interface techni-
que entre l’Agence et les sociétés financées.

In-Q-Tel joue ainsi le rôle d’un service de veille technologique et 
commerciale, mais également celui d’un incubateur d’outils pour la 
CIA. Dans le portefeuille d’In-Q-Tel, on trouve des investissements 
directement liés à la problématique d’accès sécurisé à des don-
nées en ligne. C’est notamment le cas :
 - de Zaplet (email sécurisé, orienté serveur)
 - de SafeWeb (produit de sécurisation d’extranet). En co-
hérence avec les besoins de la CIA, Intelliseek propose des outils 
automatisés de recherche, d’agrégation de données et de gestion 
de la connaissance, applicables à de vastes volumes d’informa-
tions disparates ;
 - Graviton travaille à l’élaboration de capteurs pouvant 
communiquer entre eux sans fil.

In-Q-Tel concentre ses investissements sur 5 secteurs principaux :
le « Knowledge Management » et la représentation graphique, la 
recherche d’information, la sécurité et la protection, la diffusion des 
données, les technologies géospatiales.

In-Q-Tel choisit les technologies du marché, des «standards» ga-
rantissant la pérennité des technologies exploitées et la rentabilité 
des entreprises dans lesquelles sont réalisés les investissements.
Depuis le début de ses activités, In-Q-Tel a investi dans environ 

40 sociétés pour des montants généralement compris entre 1 et 
3 millions de dollars, sans jamais, a priori, devenir actionnaire 
majoritaire. En étant au capital de sociétés-clefs sans en prendre 
le contrôle, In-Q-Tel peut assumer sa double mission de veille et 
de sélection des technologies clefs. In-Q-Tel fait aussi miroiter aux 
yeux des start-ups, la possibilité de devenir un fournisseur attitré 
de la CIA et sans doute d’autres agences gouvernementales. Car 
plus que le montant des investissements dans le capital, c’est sur 
les appels d’offres publics que se situe le véritable enjeu pour les 
sociétés. Avoir In-Q-Tel au capital est une garantie d’accéder 
aux marchés publics de manière préférentielle.

Les personnes qui dirigent et font vivre In-Q-Tel ne sont pas issues 
réellement de la communauté du renseignement, même si elles 
en connaissent parfaitement les enjeux. Mais elles ont toutes une 
grande expérience du monde des investisseurs et des technolo-
gies de l’information.

Chaque année, In-Q-Tel établit un « Agency Problem Set », qui 
permet d’identifier les besoins cruciaux de la CIA pour l’année. 
De manière opérationnelle, au jour le jour, In-Q-Tel fonctionne de 
manière symbiotique avec la CIA au travers du « CIA’s In-Q-Tel In-
terface Center ». Des agents et membres de la CIA sont membres 
d’un « groupe de test » et utilisent de manière opérationnelle les 
technologies proposées par le Fonds. Ainsi, au-delà d’un simple 
fournisseur de solutions, In-Q-Tel joue par là-même un rôle de « la-
boratoire » pour les technologies de pointe identifiées et d’interface 
entre les fournisseurs et les utilisateurs.

Le site internet d’In-Q-Tel incite les sociétés à soumettre des dos-
siers extrêmement complets, comprenant notamment un business 
plan, des « white papers » technologiques, la liste des dirigeants 
et investisseurs, la liste des personnes-clefs des équipes techni-
ques...

Selon des sources internes à In-Q-Tel, 3200 dossiers lui ont été 
transmis à ce jour dans ses 5 domaines de prédilection. La masse 
d’informations obtenues au travers de ces dossiers (40 seulement 
ayant fait l’objet d’un investissement) constitue très certainement 
un panorama « technologique » d’une grande valeur, et a dû 
permettre la constitution d’un fichier très précis des acteurs des 
technologies de l’information. Le site précisant également que les 
documents fournis ne feront l’objet d’aucune clause de confiden-
tialité, on peut penser que les sociétés dans lesquelles In-Q-Tel 
investit bénéficient également de ces informations d’une grande 
importance commerciale et concurrentielle…

In-Q-Tel constitue un modèle de partenariat Public-Privé. 
Sa réussite a créé des jalousies et une émulation au sein de la 
communauté du renseignement US : l’Army lance en 2003 un 
fonds d’investissement dans le même esprit. La mission initiale 
de ce fonds est de se concentrer sur les technologies portables 
d’énergie (piles, etc…) pour alimenter les soldats au combat. Il ne 
s’agit là rien de moins que d’un autre aspect des technologies de 
l’information…
1. Sur les liens entre la CIA et In Q Tel: «Report of the independant panel on the CIA 
In Q Tel venture», www.bens.org .

«In-Q-Tel», un fonds très «spécial1»...

Carlyle, un fonds très «investi» ?
Le fonds d’investissement américain THE CARLYLE GROUP fait beaucoup parler de lui. Créé en 1987, ce fonds n’attire pas seulement 
l’attention par sa puissance financière estimée à 16 milliards de dollars. Sa proximité affichée et voulue avec des personnalités 
du monde politique américain (F. CARLUCCI -ex directeur central du renseignement, James BAKER -ex secrétaire d’État, G. BUSH 
père et fils, etc…) a suscité des interrogations quant à la nature réelle des liens de CARLYLE avec l’administration fédérale. Assumant 
une politique d’investissements fondée sur une rotation des portefeuilles (achat puis vente rapide après bénéfices), le fonds a su 
réaliser des opérations importantes dans des secteurs sensibles comme celui de la Défense : United Defense Industries (Etats-
Unis) -qui a approché sans résultat une importante société d’armement française dans laquelle le fonds souhaitait investir, BOFORS 
(Suède) ou encore QINETIQ (Grande-Bretagne). Entendus par la mission le 17 juin 2003,les représentants de Carlyle, ont manifesté 
leur étonnement face à une campagne de presse qu’ils jugent diffamatoire. Pour éviter à l’avenir tout soupçon ou tout nouveau procès 
d’intention quant aux motivations réelles du fonds dans ses choix d’investissements, ils ont indiqué qu’à l’avenir le fonds américain ne 
s’intéressera pas au secteur de la Défense en France...

Pour de nombreux industriels, certains fonds permettraient également de verser des commissions sur des grands contrats en 
rémunérant des investisseurs par le biais de dividendes prioritaires, de «class shares» ou selon d’autres techniques financières plus 
sophistiquées...
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enfin définies. Il est indispensable également d’améliorer leurs condi-
tions d’accueil (études, hébergement, conditions administratives), y 
compris en y associant le monde de l’entreprise. Pour l’essentiel en ef-
fet, l’effort de notre part doit porter sur l’orée et le suivi du séjour. Nous 
devons en cela mieux nous distinguer des autres pays d’accueil euro-
péens (où les faiblesses relevées sont quasiment les mêmes que chez 
nous, en tout cas dans la phase amont) pour devenir pleinement actifs. 
Il nous revient notamment d’inciter les jeunes de pays tiers, scolarisés 
dans le secondaire dans nos établissements à l’étranger, à poursuivre 
leur cursus chez nous plutôt que dans un pays tiers (quand ils ont dé-
cidé bien sûr de ne pas le faire chez eux).

A l’autre bout de la chaîne, étudiants, chercheurs, stagiaires doivent 
faire l’objet d’une politique de suivi, certes à travers une conception dy-
namique des fichiers d’anciens, mais aussi en préparant dès leur séjour, 
l’après-séjour, ce qui suppose de les insérer dès cette période dans des 
activités au sein de la société française. Ceci est particulièrement vrai 
pour tous ceux qui bénéficient d’une bourse. S’agissant plus particuliè-
rement des chercheurs, une centralisation de leur suivi (y compris de 
ceux qui sont présents dans le secteur privé et ne sont de ce fait pas tou-
jours recensés) devrait être opérée, par exemple auprès de la Fondation 
KASTLER (dont c’est la vocation) et de leurs coordonnées, systémati-
quement diffusées auprès du réseau des CAST. De manière générale, 
les fichiers d’anciens, par pays, devraient être systématiquement portés 
à la connaissance de nos ambassades qui pourraient ainsi, tantôt spon-
tanément, tantôt à la demande, en assurer le suivi opérationnel afin de 
dynamiser ce vivier (invitations, envoi de documentation, événements 
associatifs, rapprochements avec nos entreprises, nos ONG et nos col-
lectivités locales, etc.).

- Conforter la Fondation KASTLER dans sa mission. Par une com-
munication appropriée, inviter tous les laboratoires de recherche, y 
compris ceux du secteur privé, à lui communiquer les informations 
utiles permettant un suivi des chercheurs et stagiaires étrangers qu’ils 
accueillent. Les diffuser systématiquement auprès des CAST.
- Inviter les universités et les grandes écoles à communiquer à la DG-
CID (pour transmission aux ambassades concernées) les coordonnées 
des étudiants étrangers accueillis.

2.2 Les grandes écoles et les universités doivent intégrer à leurs politi-
ques le suivi actif de tous leurs anciens élèves et étudiants. 
Elles devront s’appuyer sur le travail déjà conduit, souvent de façon 
autonome, par les associations d’anciens élèves (une adresse électro-
nique à vie).

D/ Produire des idées, peser sur l’élaboration des normes 
et des règles juridiques.

1/ La société américaine a la particularité de fonctionner autour de trois 
pôles : le pôle public, le pôle des entreprises et le «tiers secteur». La cir-
culation de l’information, des idées, des hommes et des financements 
entre ces trois pôles et la convergence de leurs intérêts y sont la règle.

En ce qui concerne le pôle public, on ne peut, en dépit des apparences, 
distinguer formellement, et sur la durée, les intérêts de l’exécutif et du 
législatif tant la participation des instances parlementaires dans les 
débats diplomatiques ou de sécurité est intense : à titre anecdotique 
on citera, aux Etats-Unis la commission de contrôle parlementaire 
sur les services de renseignement, l’avis conforme du Congrès pour la 
désignation des hauts fonctionnaires, l’usage régulier des «hearings»... 
On notera, dans une actualité récente, qu’une trentaine de membres du 
Congrès ont demandé des mesures de boycott contre la France.

Dans le pôle privé, l’étroitesse des liens entre l’administration fédérale 
et les grands groupes industriels, en particulier de défense, n’a plus be-
soin d’être soulignée. D’importants fonds d’investissement sont ainsi 
animés par certains des plus hauts responsables des administrations 

Proposition
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Transparency International

Transparency International (TI) est une organisation non gouver-
nementale, de droit allemand, fondée en février 1993 à Berlin et 

installée en France depuis mars 1995.

La mission que poursuit TI est officiellement de combattre la cor-
ruption dans les transactions commerciales internationales, l’un des 
plus importants défis du monde contemporain, selon TI. Le Président 
fondateur de TI est Peter EIGEN, ressortissant allemand, ancien 
directeur des programmes Afrique et Amérique latine à la Banque 
Mondiale et désormais consultant. 

En France, l’association est présidée par Daniel LEBEGUE qui a suc-
cédé à Daniel DOMMEL. TI est dirigée par un Conseil de Direction 
assisté d’un Conseil Consultatif composé d’experts internationaux. 
L’ONG organise ses activités autour de deux pôles : le Secrétariat 
Général basé à Berlin et les « chapitres » nationaux dans plus de 
90 pays. Les chapitres sont chargés de lutter contre la corruption au 
niveau local, en fonction du contexte national. 

Le financement de TI passe par trois canaux : le secteur public, les 
fondations et le secteur privé. Ce sont les deux premiers acteurs qui 
couvrent l’essentiel de ce financement. Parmi les donateurs déclarés 
de l’ONG, on trouve des institutions gouvernementales ou internatio-
nales telles que l’Union européenne, la Banque Mondiale, l’Agence 
américaine pour le développement international (USAID, à hauteur 
de 145,6 millions de dollars en 1997) mais aussi les Ministères des 
affaires étrangères hollandais, finlandais, norvégien et enfin des 
agences ou ministères chargés de la coopération, tels que le CIDA 
canadien, le GTZ allemand.

Parmi les fondations, on trouve deux fondations suisses (Avina 
Group et Volkart Fondation) et deux fondations américaines (Fon-
dation Ford et Fondation McArthur) ainsi qu’une fondation hongroise 
(Open Society Institute, financée par Georges SOROS).

La lecture de la liste des donateurs privés doit être faite selon deux 
échelles. A l’échelle du Secrétariat où l’on trouve General Electric 
(GE – Etats Unis), le Groupe BHP (présent au Royaume Uni, en 
Australie et aux Etats Unis), KPMG (Pays Bas) et Shell (Royaume 
Uni). La deuxième échelle est celle des chapitres nationaux. Le 
chapitre américain est celui présentant le plus de donateurs où l’on 
retrouve les acteurs les plus importants des secteurs de l’aéronauti-
que, de l’industrie pétrolière, des télécommunications… Le chapitre 
français présente une liste de 15 entreprises parmi lesquelles : Re-
nault, Vivendi, Société générale, Alcatel, Danone, France Telecom, 
Promodes… 

Les activités de TI peuvent être présentées sous quatre principaux 
titres. 

Le premier est le lobbying. L’ONG cherche à faire valoir ses argu-
ments au niveau national et international pour encourager la prise 
de mesures visant à lutter contre la corruption dans les échanges 
internationaux. A titre d’exemple, la Convention de l’OCDE signée 
en 1997, a conduit 34 pays à s’engager à sanctionner la corruption 
pratiquée à l’étranger. La France a mis deux ans à ratifier le texte. 
TI n’a eu de cesse, entre 1998 et 2000, de dénoncer le peu d’em-
pressement avec lequel la France organisait la ratification du texte 
de l’OCDE. On notera d’ailleurs que ces accusations avaient été 
reprises par Mme Albright, à l’époque Secrétaire d’Etat. C’est dans le 
cadre des négociations de la convention de l’OCDE que TI a connu 
son heure de gloire en France. C’est toujours son principal cheval de 
bataille (ce sujet est annoncé par TI comme la priorité du chapitre 
français). 

Le deuxième titre représente l’activité la plus médiatique de TI : les 
classements internationaux de la corruption. TI a publié en 1999 un 
Classement des Pays les plus Corrupteurs. La France figurait en 7ème 
place sur 19 pays. 

Par ailleurs, l’ONG publie, tous les ans depuis 1999, un deuxième 
index qualifié d’Indice de Perception de la Corruption. Cette publica-

tion a toujours beaucoup de succès dans la presse même si en fait, 
elle n’a rien de scientifique. Elle s’appuie sur des études d’opinion 
reposant sur la « perception » que «certains» ont de la corruption: 
quoi de plus subjectif? Qui choisit le panel?...

Lors du dernier classement publié à la mi 2002, la Finlande était 
en première place des pays des plus vertueux et le Bengladesh en 
queue de peloton. La France était 22ème (sur 99) en 1999, 23ème en 
2001 et 25ème (sur 102) en 2002. Le prochain classement est attendu 
pour l’été 2003.

A partir de cette liste, l’ONG développe son troisième axe d’acti-
vité : le conseil. En effet, sur la base de la liste, véritable mise en 
accusation des Etats, l’ONG fait une offre de service avec diagnostic 
préalable de la situation et proposition de solution, moyennant ré-
munération. Ces conseils sont conçus de façon généraliste sous 
forme de Principes ou de Code de conduite ou de façon ciblée quand 
TI imagine des mesures permettant d’assurer un système intègre 
(Pacte d’intégrité). Le dernier exemple de ce type de principes de 
bonne conduite se retrouve dans les « Principes Commerciaux pour 
Lutter contre la Corruption» publiés le 9 décembre 2002.

Enfin, l’ONG organise régulièrement (généralement tous les deux 
ans) une conférence internationale anti-corruption. La dernière a 
eu lieu en octobre 2001 à Prague ; elle réunissait 143 pays. On y 
retrouve des personnalités politiques (ouverture par le Président 
Vaclav Havel, présence de Vicente Fox, Président du Mexique), 
des parlementaires et représentants des ministères concernés, des 
universitaires, des journalistes, des magistrats, des entreprises, des 
agences gouvernementales (USAID) et des organisations interna-
tionales. L’ONG se sert de ce forum pour dénoncer les pratiques de 
certains pays mais ne cite, pour l’instant, aucune société.

Pour atteindre son objectif de transparence et d’intégrité dans les 
échanges commerciaux internationaux, condition préalable à toute 
lutte contre la corruption, TI prône un accès libre à l’information. 
Cette exigence peut parfois aller à l’encontre de certains intérêts na-
tionaux. Dans le dernier rapport de l’ONG (présenté en début janvier 
2003), TI s’est plaint en constatant que l’accès à l’information était 
devenu difficile depuis le 11 septembre 2001: Peter Eigen a déclaré 
qu’il espérait que « la lutte contre le terrorisme ne viendrait pas com-
promettre l’accès à l’information ». 

Le mode de financement et de fonctionnement de l’ONG mérite de 
retenir l’attention. TI vit de travaux de conseil prodigués aux gouver-
nements ou institutions montrés du doigt. Ce faisant, cette ONG se 
doit de défendre une sorte d’exclusivité en matière de lutte contre la 
corruption. TI prétend donc être la seule à travailler dans ce do-
maine et se montre jalouse des experts intégrant ses rangs. Elle 
tient à conserver un monopole international de ce « magistère 
moral ».

Deux autres éléments viennent confirmer cette opinion à savoir : 
 - le financement de l’ONG. Comme le montre la liste des dona-

teurs, une forte proportion des fonds est d’origine américaine ou 
anglo-saxonne. 

 - la composition de l’ONG au plan international et au plan natio-
nal.

Au plan international, même si les horizons d’origine des membres 
de l’organisation sont très divers, il n’en reste pas moins que les 
principaux acteurs de l’ONG sont américains ou ont de près ou de 
loin, un rapport avec les Etats Unis (surtout en ce qui concerne les 
fondateurs) dans le domaine privé ou public. 
Le choix de l’Allemagne comme base de l’ONG ne garantit pas une 
distance prise par rapport aux Etats-Unis. En effet, les cadres de TI 
reconnaissent eux-mêmes que ce choix a été guidé par des considé-
rations d’opportunité (proximité pour le Président, mise en valeur de 
l’ONG) dans une capitale où l’on trouve peu d’ONG pouvant lui faire 
une concurrence médiatique.

Enfin, au plan national, l’ancien Président de TI France a longtemps 
été responsable d’une association connue pour son tropisme améri-
cain : l’Association pour le Réarmement Moral qui, en pleine guerre 
froide, luttait contre le « matérialisme marxiste ».
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passées. Des administrations fédérales se sont même dotées de leur 
propre outil financier d’intervention (voir encadré page 64). 

Enfin le troisième pôle regroupe les lieux où s’élabore la pensée, articu-
lée de manière étroite avec le monde de la recherche. Dans cet ensem-
ble, on retrouve les universités, les centres de recherche, les fondations 
(think-tanks)... Ainsi, l’Initiative de Défense Stratégique comme le plan 
«Airland Battle 2000» ou le concept de guerre préventive sont-ils nés 
dans le creuset intellectuel de fondations célèbres, à l’instar de la Rand 
Corporation; ces efforts intellectuels ne sont jamais dissociés d’efforts 
de recherche scientifique eux-mêmes soutenus financièrement par des 
commandes publiques. La moitié de l’effort financier américain serait 
ainsi affectée directement ou indirectement au secteur de la défense.

C’est entre ces trois pôles que s’est mise en place une politique commer-
ciale et d’influence qui caractérise véritablement la puissance des Etats-
Unis. Son efficacité peut être citée en modèle et nous avons beaucoup 
à en apprendre. 

La France a longtemps sous-estimé le poids des nouveaux acteurs du 
jeu international, leur capacité à s’ériger en concurrents directs des 
Etats et des organisations internationales. Ainsi, sur un thème aussi 
central et légitime que la lutte contre la corruption, il est symptomati-
que de voir le rôle qu’ont pu jouer certaines ONG dans la préparation de 
la charte OCDE, adoptée à la fin de 1997. 

Ainsi l’ONG Transparency International exerce-t-elle aujourd’hui un 
«magistère moral exclusif» sur l’éthique dans les affaires internationa-
les, décernant ou retirant les bons points aux Etats, à partir de critères 
subjectifs assumés comme tels (voir encadré page 66). Dans la conti-
nuité de ce cycle, une nouvelle ONG, TRACE, est apparue proposant 
la certification des «bons intermédiaires» du commerce international 
(voir encadré page 62)....

En France, enfin, l’amélioration du statut fiscal des fondations devrait 
favoriser leur émergence. Ces fondations constituent la structure idéale 
de convergences d’intérêts entre secteur public et secteur privé.

2/Faute d’anticipation, nous subissons plus souvent l’évolution des 
normes internationales que nous n’en sommes les auteurs.
D’abord parce que notre réflexion n’intervient pas suffisamment en 
amont; ensuite parce que nous n’associons pas suffisamment à la 
réflexion de l’Etat les nouveaux acteurs (ONG, associations, cabinets 
d’avocats, entreprises...) qui ont pris une place que les Etats n’occupent 
pas, ou plus.

Nous devons faire porter nos efforts sur toutes ces entités informelles 
où nous sommes trop souvent absents (le multilatéral ou le «pré-mul-
tilatéral» «mous»). C’est là qu’ont lieu, de plus en plus, les échanges 
de fond préalables et que s’élaborent les concepts qui seront ensuite 
transformés en propositions de textes à Bruxelles ou ailleurs : groupes 
de pression, cabinets de conseil, organismes professionnels, centres de 
recherche, fondations, groupes de réflexions, colloques, espaces acadé-
miques ouverts ou semi-ouverts, ONG, associations, forums, réseaux 
internet, etc.

C’est dans ces «lieux incertains» de «l’anticipation normative» que 
s’expriment les intérêts économiques, culturels, commerciaux, envi-
ronnementaux, moraux ou stratégiques, et que se débattent les idées 
appelées à devenir des concepts de référence. Là s’élaborent véritable-
ment les idées reprises dans les enceintes officielles productrices de 
droit ou dans des structures parfois non contraignantes mais qui, en 
fait, arrêtent et diffusent la norme.

Ces règles si souvent inspirées par des ONG ou des fondations d’entre-
prises sont ensuite relayées par celles-ci que nous n’avons pas suscitées, 
que nous ne connaissons guère et que nous contrôlons encore moins... 
Le droit positif international se nourrit ainsi de concepts issus du droit 
anglo-saxon qui nous sont étrangers et souvent hostiles1. A notre tour 

1. La bataille des normes comptables en constitue l’une 
des plus remarquables illustrations.
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d’investir en amont ces cycles de production juridique, de les alimenter 
en recourant, nous aussi, aux nouveaux acteurs d’influence.
Cet effort serait incomplet si nous n’incitions nos étudiants et nos ju-
ristes à s’ouvrir au droit comparé, dimension si oubliée de nos études 
juridiques.

Dans ce contexte, nous n’échapperons pas à une réflexion sur la place 
et l’utilisation de notre langue, outil de communication, porteuse de 
concepts et d’une vision du monde, qu’il nous revient de valoriser sans 
nous fermer les portes de l’univers «anglobalosaxon»...
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Former vraiment 
à l’intelligence 

économique

5
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La formation,
élément-clef
de la concurrence

Ce qui est en jeu, c’est de faire reculer le chômage, c’est 
la progression du pouvoir d’achat mais c’est aussi le 

type d’activités et d’emplois que nous pourrons développer 
en France, la spécialisation de notre pays dans l’économie 
mondiale. (...)

La formation est aujourd’hui un élément-clef de la concur-
rence en Europe et dans le monde. Notre système éducatif, 
nos universités et notre système de formation profes-
sionnelle, y compris dans les plus petites entreprises, 
sont déterminants pour notre compétitivité, et aussi pour 
notre capacité à attirer les investissements. Leur modernisa-
tion est et demeure l’une des grandes priorités de l’action 
publique.

Jacques CHIRAC, Vœux aux forces vives, 6 janvier 2003.

Les contenus des enseignements
«intelligence économique» selon l’AFDIE»

L’Association Française pour le Développement de l’Intelligence Economique (AFDIE) a lancé une enquête 
auprès de 300 universités, écoles de commerce, écoles d’ingénieurs et formations d’entreprises pour mieux 
définir l’offre de formation à l’intelligence économique tant sur le plan des contenus pédagogiques que des 
débouchés. 

L’analyse détaillée de 30 programmes représentatifs de la diversité des réponses recueillies permet de 
dégager un certain nombre de constats et de tendances qui illustrent bien les difficultés de positionnement de 
l’intelligence économique dans le découpage universitaire et professionnel :

- hétérogénéité d’une offre qualitativement inégale et mal positionnée 
- trop forte importance de la veille au détriment des autres dimensions de l’intelligence économique
- absence de reconnaissance en entreprise de métier spécifique lié à l’IE
- absence de réels prescripteurs capables de réguler le développement de ces formations qui 

répondent plus à des initiatives individuelles ou contextuelles qu’à une réelle demande du marché
- trop forte orientation marketing des offres de stage 

Les contenus identifiés au sein des programmes:

Phase du processus
(domaines)

Activités 
(contenus)

1 Recherche et recueil 
des informations et des 

connaissances clefs

Veille juridique

Veille technologique

Veille sociale

Veille économique

2
Traitement et interprétation 

des données recueillies

entretien des bases de données et de savoirs

Sécurité des informations et des traitements

Protection juridique et patrimoniale

Administration de données

3
Formulation des 

raisonnements stratégiques 

Stratégie d’innovation 

Conduite de projets 

Anticipation et maîtrise des risques

Evaluation des effets des décisions à prendre

4
mise en œuvre des actions et 

animation des réseaux

Animation de réseaux d’influence

Déploiement des actions offensives

Communication sur les valeurs 

Dialogue avec les parties prenantes

5
Evaluation des effets
 et mutualisation des 

pratiques

Etude d’impact 

Rétro veille sur les processus

Echanges de pratiques et de savoirs

Audit IE, auto-évaluation
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De nombreuses auditions de fonctionnaires, d’enseignants, de di-
recteurs de grandes écoles et de chefs d’entreprises ont démon-
tré à l’évidence que l’intelligence économique est différemment 

appréciée dans sa définition et dans l’intérêt porté à son enseignement. 
Pour certains, il est abordé sous une forme encore trop théorique. Pour 
d’autres, son enseignement est inexistant. 

Si l’intelligence économique doit être considérée comme une véritable 
politique publique, son enseignement doit alors être organisé non seu-
lement au bénéfice des étudiants mais aussi des cadres de l’Etat et des 
collectivités locales ainsi que des acteurs économiques. Comment faire 
prendre conscience de l’importance de la défense et de la promotion de 
nos intérêts stratégiques sans une formation adaptée de tous ceux qui 
sont chargés de l’action politique et administrative ou de la vie de nos 
entreprises ? 

5.1 La formation et l’enseignement de l’intelligence éco-
nomique : un constat peu satisfaisant.
L’enseignement de l’intelligence économique ne répond pas aux atten-
tes d’un pays qui veut organiser sa sécurité économique et améliorer la 
performance globale de la France.

A/ Des enseignements hétérogènes dans les universités.
La mission n’a pu auditionner l’ensemble des Présidents d’Universités 
ni examiner de manière exhaustive le contenu pédagogique des ensei-
gnements d’intelligence économique dispensés dans les troisièmes cy-
cles. Cependant, l’ensemble des personnalités entendues, notamment 
les enseignants et les responsables du ministère de l’Education Natio-
nale, a unanimement reconnu que les enseignements étaient d’inégale 
valeur et ne répondaient pas toujours aux attentes souhaitées : préparer 
les étudiants à une mise en application efficace de l’intelligence écono-
mique, offrir des perspectives de carrière.

Ce constat se nourrit :
 - d’un enseignement trop théorique dispensé par des personnes 
souvent issues du secteur public, sans expérience du monde de l’entre-
prise, ou par des cadres du secteur privé peu familiers des institutions 
et des procédures publiques;
 - d’un enseignement dispensé sans doctrine ni contrôle de 
l’Education Nationale qui a laissé au cours des dernières années se 
multiplier les diplômes de 3ème cycle;
 - d’une absence de «labellisation» universitaire de l’intelligen-
ce économique rendant notamment difficile l’élaboration d’une liste 
précise de diplômes et leur comparaison1. L’intelligence économique 
prend place ainsi parmi les enseignements de gestion, d’économie ou 
de sciences. 

Cet enseignement suscite également trop souvent de faux espoirs. Les 
étudiants dotés de ces formations trouvent rarement un emploi dans 
les secteurs privé ou para public : trop généraliste, il est inadapté 
aux besoins de l’entreprise, tant il est vrai que l’intelligence écono-
mique s’appuie sur l’expérience professionnelle et la connaissance des 
réseaux.

L’intelligence économique n’est pas une «discipline» univer-
sitaire au périmètre défini mais une matière s’appuyant sur 
plusieurs disciplines : or une « matière » ne constitue pas un 
produit d’appel ou une « marque ».

B/ Des formations initiales et continues inexistantes pour 
les fonctionnaires.

Pour les responsables d’entreprises, la représentation syndicale des 
salariés, les cadres de l’administration, la formation initiale et continue 
est au cœur de la vie de l’entreprise et des services publics comme du 
projet des salariés.

5. 
Former 
vraiment à 
l’intelligence 
économique

1. Recensement ministère de l’Education nationale: 
11 diplômes. Enquête AFDIE novembre 2002: 31 
diplômes. Etude IHEDN «Intelligence économique 
et stratégique dans les entreprises françaises»: 27 
diplômes. Etudes SCIP France «Formations 3e cycle 
Intelligence économique-veille»: 38 diplômes.



75

1/ Formation initiale.
Les grandes écoles de fonctionnaires n’enseignent pas l’intelligence 
économique.
Il en est ainsi, à titre d’exemple, de l’Ecole Polytechnique - à l’exception 
d’un cours optionnel, de l’Ecole Nationale d’Administration (E.N.A.) 
où, le nouveau directeur, conscient de cette carence, a décidé, dans 
une première étape, de rendre à nouveau obligatoire pour les élèves 
un stage de trois semaines en entreprise. Dans un second temps, cette 
acclimatation heureuse doit préluder à l’intégration d’une véritable for-
mation consacrée à l’intelligence économique.

Les autres écoles formant les fonctionnaires de l’Etat, notamment au 
profit des ministères aussi sensibles que l’Intérieur, les Finances, la 
Justice voire la Défense, n’ont pas non plus intégré, pour l’instant, cet 
enseignement. A notre connaissance, seule l’Ecole Nationale Supérieu-
re de la Police (E.N.S.P.), dès 1998 sous l’impulsion du Préfet Claude 
Guéant, alors Directeur Général de la Police Nationale, a introduit un 
module de huit heures consacré à cet enseignement pour les élèves-
commissaires de police.

Une initiative de sensibilisation avait été prise par l’Ecole Nationale 
Vétérinaire de Lyon : elle n’a pas été poursuivie.

2/ Formation continue.

L’intelligence économique n’a pas plus trouvé sa place dans le cadre de 
la formation continue des fonctionnaires.

Le ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie assure, cer-
tes, des stages au profit des agents de ses administrations centrales sur 
la veille stratégique en deux ou trois jours, et des sessions de formation 
au métier de l’information au bénéfice de ses fonctionnaires de la Di-
rection des Relations Economiques Extérieures (DREE), des missions 
économiques et des Directions Régionales du Commerce Extérieur 
(DRCE). Le ministère des Affaires étrangères y a consacré une table-
ronde lors d’une des réunions annuelles des ambassadeurs.

Mais les acquis des fonctionnaires reposent essentiellement sur leur 
expérience ou des initiatives personnelles.

Les membres du corps préfectoral, pourtant représentants de l’Etat 
dans les départements et les arrondissements, ne bénéficient d’aucun 
stage spécifique. Il en est de même des chefs de services. Cet exemple 
est révélateur de la place de l’intelligence économique et de sa mise 
en oeuvre au niveau déconcentré de l’Etat. Les initiatives prises dans 
certaines régions relèvent de la seule volonté de préfets attentifs aux 
enjeux de l’intelligence économique qui ont su mobiliser tant leurs 
propres administrations que les autres partenaires politiques, écono-
miques et consulaires vers une approche globale de l’aménagement du 
territoire et du développement de sa compétitivité. Cet empirisme doit 
être dépassé.

C/ Des grandes écoles timides.

L’enseignement de l’intelligence économique n’y est pas abordé sous le 
même angle. Les futurs cadres des entreprises acquièrent une forma-
tion dans le domaine de la «veille» mais plus rarement dans celui de 
la protection de l’information. Les politiques d’influence font l’objet de 
rares approches à l’exception d’HEC et de l’Ecole de Guerre Economi-
que (groupe ELSCA).

Ainsi, tous les élèves d’HEC suivent un enseignement sur la « veille » : 
mais 20 % d’entre eux seulement sont formés à la protection de l’infor-
mation. Ce constat, loin d’être réservé à cette école, révèle bien la place 
ténue de l’intelligence économique dans l’enseignement au bénéfice de 
ses publics naturels.
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L’Ecole des Mines de Paris a pris l’initiative, depuis plusieurs années, 
de fournir 25 heures d’enseignement d’intelligence économique avec 
des cours magistraux sur la veille technologique, la protection et l’étude 
comparée des dispositifs d’intelligence économique, assortis d’études 
de cas. Cet enseignement reste, malgré tout, optionnel.

D/ Des chefs d’entreprises prudents.

Les chefs d’entreprises s’avouent dubitatifs à l’égard de l’enseignement 
de l’intelligence économique. Ils soulignent, à juste titre, l’aspect théo-
rique des formations initiales. Ils hésitent, certes, de moins en moins à 
faire suivre à leurs collaborateurs des formations spécifiques dont ils ne 
peuvent eux-mêmes profiter en raison de leurs responsabilités.

La DST, assure néanmoins des séances de sensibilisation (800 séances 
destinées à 30000 à 35000 personnes sont organisées chaque année).

L’Institut des Hautes Etudes de la Défense Nationale (IHEDN) orga-
nise à Paris et en province, depuis 1996, deux cycles annuels sur l’intel-
ligence économique et stratégique qui rassemblent une cinquantaine de 
cadres des secteurs privé, parapublic et public dont l’objectif consiste à 
intégrer un réseau et à partager des informations entre eux et avec les 
conférenciers. A titre d’exemple, le 15ème cycle commencé au mois de 
mars 2003 compte 58 auditeurs : 22 du secteur privé, 27 du secteur 
public (Economie, Finances et Industrie : 14, Justice : 3 et Défense : 7). 
Enfin, depuis quatre ans, chaque session IHEDN inclut une sensibilisa-
tion à l’intelligence économique.

L’Institut des Hautes Etudes de la Sécurité Intérieure (IHESI) s’est 
s’intéressé à l’intelligence économique depuis sa création. L’activité 
de l’Institut s’organise autour de la mise en place de groupes de travail 
et de sessions nationales et régionales. Lors des sessions nationales et 
régionales, un module de plusieurs jours est consacré à l’intelligence 
économique. Comme l’IHEDN, l’IHESI touche un large public issu de 
différentes origines professionnelles, tant publiques que privées.

L’Institut d’Etude et de Recherche pour la Sécurité des Entreprises 
(IERSE) a été créé à l’initiative de la Gendarmerie Nationale en 1997. 
Cet institut a mis en place une formation intitulée «Gestion de la sécu-
rité des entreprises» présentant les risques liés à la sécurité. Parallèle-
ment, un partenariat avec l’Université Paris I-Panthéon Sorbonne per-
met de proposer une mise à niveau juridique qui s’adresse notamment 
aux professionnels des secteurs privés et publics.

 
5.2 Sortir de l’empirisme pour donner à l’enseignement 
de l’intelligence économique sa véritable place.
Une formation et un enseignement définis, organisés et cohérents doi-
vent se substituer aux seuls efforts de sensibilisation. Ils constituent un 
des piliers de l’intelligence économique au même titre que l’influence, 
la protection et la recherche de la compétitivité des entreprises.

A/ Une politique d’enseignement au service d’une politique 
nationale.

 1/ Un enseignement organisé.

- Auditer l’enseignement de l’intelligence économique dispensé dans 
les universités et les grandes écoles.
-Habiliter les établissements qui assurent les formations et délivrent 
les diplômes. Attribuer un label aux établissements d’enseignement de 
l’intelligence économique.
- Promouvoir des enseignants d’expérience.
- Etablir une liste de personnes «enseignantes-ressources» à disposi-
tion des universités et des grandes écoles.
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24



79

Les enseignements sont de qualité hétérogène. L’intelligence écono-
mique ne constituant pas une discipline universitaire, la sélection des 
enseignants n’a pu être opérée sur des critères objectifs : le cursus, les 
titres ou l’expérience professionnelle. Trop de fonctionnaires, n’ayant 
ni le cursus nécessaire, ni les compétences pratiques de l’intelligence 
économique, sont chargés de cours dans les universités. Il faut davan-
tage ouvrir les portes de ces institutions à des chefs d’entreprises ou 
leurs collaborateurs, plus aptes à développer une approche pratique de 
l’intelligence économique.

Développer un enseignement adapté aux réels besoins.
 - en assurant un enseignement de culture générale à l’intelli-
gence économique à l’université (licence ou maîtrise) afin d’y sensibili-
ser les étudiants. 
 - en mettant en place, après un cursus universitaire, de véri-
tables formations spécialisées dans certains aspects de l’intelligence 
économique à travers l’élaboration de programmes propres à chaque 
catégorie de métiers : recherche, technologie, science du comporte-
ment, droit….

L’ensemble de ces propositions pourrait être mis en application par un 
«groupe d’idées et d’influence» -à l’instar de la commission des titres 
d’ingénieur- composé d’universitaires, de professeurs de grandes éco-
les et de personnalités du monde économique dont les compétences 
seraient indiscutables en matière d’intelligence économique. Ce réseau 
pourrait s’appuyer sur les compétences du ministère de l’Education 
nationale.

Tous les efforts qui pourront être assurés dans l’enseigne-
ment supérieur, pour indispensables qu’ils soient, ne peu-
vent occulter l’intérêt d’intégrer, dès l’enseignement secon-
daire, une méthode de travail et une nouvelle approche de 
l’économie, s’appuyant sur un travail en équipe, et non plus 
exclusivement sur un travail personnel. L’étude de cas et l’ex-
ploitation de l’information doivent se substituer à l’approche 
théorique et à l’exercice de mémoire habituel.

Instituer un enseignement obligatoire - formations initiale et conti-
nue- dans les écoles de cadres de l’Etat et des collectivités territoriales 
ainsi que dans les grandes écoles de commerce et d’ingénieur.
La commission, présidée par M. Yves-Thibault de Silguy, chargée de 
formuler des propositions sur la réforme de l’ENA et la formation con-
tinue des hauts fonctionnaires, a été saisie par nos soins.

Développer la participation des entreprises pour faciliter l’enseigne-
ment de l’intelligence économique.
Le coût d’accès aux banques de données est jugé souvent trop onéreux 
par les grandes écoles. Une mutualisation des moyens et le recours aux 
fondations d’entreprises constitueraient des outils opportuns.

B/ Un enseignement au service d’une politique nationale.

Cette politique nationale est fondée sur la sécurité de nos intérêts éco-
nomiques, la compétitivité de nos entreprises et l’influence de la France 
dans le monde.

 n L’enseignement au service de la compétitivité-attractivité.

L’organisation de l’enseignement de l’intelligence économique ne peut 
à elle seule suffire. L’attractivité de nos grandes écoles consti-
tue l’un des axes majeurs d’une nouvelle politique d’image et 
d’influence de la France. Il convient d’être extrêmement vigilant 
et de donner les moyens aux grandes écoles, universités et centres de 
recherche d’éviter la fuite de nos cerveaux. Notre pays ne peut plus se 
permettre de former à perte des jeunes scientifiques qui s’expatrient 
définitivement.

Ainsi, à titre d’exemple, les ressources financières consacrées à la re-
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cherche et au développement dans les universités et les collèges aux 
Etats-Unis s’élevaient déjà à 30 milliards de dollars en 2001. Selon 
une étude de la Warwick University, sur les 1200 scientifiques les plus 
réputés dans le monde, 700 vivraient aujourd’hui aux Etats-Unis. Plus 
de 500 000 étudiants et enseignants étrangers fréquentent, chaque an-
née, les écoles et universités américaines, 175 000 travaillent dans les 
disciplines scientifiques et technologiques. Un million de ces diplômés 
d’origine indienne, chinoise, russe, britannique et française sont restés 
sur place dans les années 19901...

 n L’enseignement au service de l’influence.

L’accueil des étudiants étrangers n’a jamais été considéré 
comme une vraie politique publique au service de nos inté-
rêts fondamentaux. Les tentatives initiées dans les années 1990 afin 
de développer l’installation d’établissements supérieurs à l’étranger 
n’ont pas non plus donné les résultats espérés. Il est donc préférable de 
former les étudiants étrangers en France pour qu’ils s’imprègnent de la 
culture française en améliorant les conditions d’attribution de bourses. 
La mise en place de fondations associant des fonds publics et privés 
constitue une voie à explorer afin de compléter les ressources publiques 
ordinaires.

Ce dispositif, généralisé dans les universités, les grandes écoles d’ad-
ministration publique et de commerce, conforterait l’influence de notre 
pays, multiplierait et densifierait nos réseaux dans le monde. Les pou-
voirs publics doivent avoir le souci de faire vivre et de pérenniser ces 
réseaux.

Trop de grandes écoles publiques ou privées n’assurent aucun suivi des 
étudiants étrangers à l’issue de leurs études en France. La généralisa-
tion, dans chacune des ces institutions, d’une adresse électronique pé-
renne, à l’instar de l’initiative de l’Ecole des Mines de Paris, permettrait 
aux acteurs publics à l’étranger (comme nos diplomates) et aux acteurs 
privés, de disposer d’autant d’accès ou de relais fructueux.

B/ Une culture commune pour briser l’étanchéité des struc-
tures.
La mise en place de cette politique publique et sa réussite sont condi-
tionnées par l’entretien de «convergences d’intérêts» et de confiance 
mutuelle. 

1/ Développer la dimension entrepreneuriale de l’intelligence écono-
mique.

Les unités de recherche et de formation doivent mettre l’accent sur la 
dimension entrepreneuriale de l’intelligence économique. Des liens 
plus étroits entre les universités et les entreprises sont évidemment de 
nature à promouvoir cette dimension.

Ainsi, les étudiants en intelligence économique doivent être 
systématiquement placés en stage au sein d’entreprises afin 
d’assurer leur formation pratique et promouvoir les méthodes et l’es-
prit de l’intelligence économique.

La définition du contenu pédagogique doit également associer les par-
tenaires publics et privés.

2/ Développer la découverte de l’entreprise par l’administration.

Prévoir, dans le cadre de la formation continue des fonctionnaires de 
catégorie A, des stages obligatoires en entreprises. 
Les raisons en sont multiples et évidentes : développer les relations de 
confiance réciproque, améliorer la connaissance des marchés et des 
acteurs économiques, cerner les besoins et les règles d’intervention des 
deux partenaires .1. Le Monde du 19 mars 2003.
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C/ Dépasser les tabous et surmonter les fausses affirma-
tions.

1/ Améliorer l’image des métiers du renseignement.

Même si le renseignement, à proprement parler, n’est ni le cœur ni le 
moteur de l’intelligence économique, il en constitue une dimension que 
nous ne devons plus négliger.

L’efficacité des services de renseignement repose naturellement sur 
leur coordination mais au moins autant sur les conditions d’accès et 
de valorisation des carrières. Il n’est pas hasardeux de dire que l’image 
de ces services n’est ni au niveau de leurs responsabilités ni de leurs 
résultats. Ces carrières doivent être rendues attractives afin d’attirer 
les meilleurs des étudiants des universités et des élèves des grandes 
écoles ainsi que des fonctionnaires et des cadres du secteur privé. Cela 
implique une véritable réflexion sur les statuts, les carrières et la com-
munication publique.

Améliorer l’image des métiers du renseignement permettra de faire 
tomber certains tabous et de favoriser le recrutement de spécialistes 
(informaticiens, linguistes, etc.). 

Les services anglais et américains recrutent ouvertement leurs futurs 
agents dans le monde universitaire et le fait d’être contacté est consi-
déré comme un honneur. Ils attirent les meilleurs des étudiants et des 
chercheurs. La reconnaissance sociale de ces métiers, une communi-
cation intelligente de ces services sont des impératifs dont l’Etat en 
France n’a jamais pris la juste mesure.

Est-il compréhensible que la DGSE soit absente des médias et qu’elle 
ne soit pas accessible à travers un site Internet ? Cette prudence n’a pas 
de sens pour ceux, au moins, qui ont eu la curiosité de consulter le site 
remarquable de la CIA…

- Engager une réflexion sur le recrutement et les carrières des métiers 
du renseignement.
- Définir une politique de communication pour ces services.

2/ Améliorer l’image de nos écoles de commerce et d’ingénieur.

Il est anormal et même choquant que le classement mondial 
des écoles de commerce soit assuré exclusivement par des 
organismes étrangers le plus souvent anglo-saxons ou amé-
ricains non indépendants. La France, puis l’Europe, doivent mettre 
en place leur propre grille d’évaluation. On ne peut se contenter d’arti-
cles de journaux spécialisés.3.

De la confrontation des évaluations naîtra une plus grande objecti-
vité…
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La France peut-elle se dispenser d’une application territoriale 
de l’intelligence économique ? Répondre par l’affirmative à 
cette question serait considérer que l’intelligence économique est 

l’apanage de l’Etat et de quelques grandes groupes industriels. Ce serait 
surtout ne pas tenir compte de la réalité du tissu économique français, 
principalement composé de PME/PMI. 

Une approche territoriale de l’intelligence économique est pertinente et 
nécessaire. Elle s’intègre dans une stratégie globale et nationale qu’elle 
fait sienne. 

L’efficacité de celle-ci repose sur une organisation territoriale adaptée 
et partagée.

6.1 La pertinence de la mise en œuvre d’une politique 
d’intelligence économique au niveau territorial : un es-
pace et des hommes.

6.1.1 Les fondements d’une intelligence économique terri-
toriale.

Les territoires sont le creuset d’activités économiques juxtaposant 
savoir-faire traditionnels et technologies avancées. La promotion de 
leurs intérêts apparaît directement liée à leur capacité à s’organiser en 
réseaux, en adoptant une démarche qui repose sur l’articulation et la 
mise en œuvre d’une politique d’intelligence économique par la compé-
titivité-attractivité, l’influence, la sécurité et la formation.

A/ L’alliage compétitivité – attractivité pour une intelligence écono-
mique territoriale.

 1/ Le préalable : définir une stratégie au service du développe-
ment et de l’emploi.
La compétitivité des PME/PMI est intimement liée à l’attractivité de 
leur territoire : réseaux de communication adaptés, identification claire 
des « soutiens » publics et consulaires, promotion internationale des 
atouts collectifs, etc…Mais l’attractivité des territoires nécessite surtout 
une stratégie élaborée entre les « partenaires » publics et privés.

 2/ Définir les besoins des partenaires publics et privés.
a) Les besoins des partenaires publics. 
Les services déconcentrés de l’Etat, les collectivités locales et les cham-
bres consulaires doivent être intégrés à la stratégie nationale afin d’évi-
ter de mettre en œuvre des actions en contradiction avec celle-ci.

La circulation de l’information entre les administrations 
centrales et leurs services déconcentrés, mais aussi entre ces 
derniers, doit être sélective, fluide et organisée : la connais-
sance de l’évolution des normes professionnelles, des règles juridiques, 
les différentes formes de concours qu’apportent des Etats à leurs entre-
prises ou les études comparées doivent bénéficier directement au tissu 
économique local.

De même, les formes d’agressions (prises de participation hostiles, 
déstabilisations...) peuvent faire l’objet d’une information (si besoin 
confidentielle) du représentant de l’Etat en région pour être traitées : 
ces agressions ne sont pas réservées exclusivement aux grands groupes. 
Les PME/PMI qui, notamment, assurent la sous - traitance d’entrepri-
ses spécialisées dans les technologies de pointe, sont aussi vulnérables 
et peuvent constituer une cible privilégiée pour une déstabilisation en 
chaîne.

Développer le partage et la circulation de l’information entre admi-
nistrations centrales et services déconcentrés et entre services décon-
centrés.

6. 
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b) Les besoins des acteurs privés.
Ces besoins recouvrent deux domaines : l’information et l’accompagne-
ment.
Les entreprises ont besoin d’informations de tous ordres. La recherche 
de certaines d’entre elles relève de leur compétence propre : à charge 
pour elles de s’organiser en interne ou de créer un réseau adapté dans 
leur bassin d’emploi. Dans d’autres domaines, elles doivent trouver, 
auprès des partenaires publics, l’information qui leur est nécessaire.
Elles doivent pouvoir être accompagnées par les administrations publi-
ques et consulaires dans leurs démarches de prospection de nouveaux 
marchés à l’étranger et bénéficier de l’influence de ces administrations 
afin de faciliter leur approche des instances nationales, voire interna-
tionales.

Une instance territoriale organisée qui aurait un rôle de « facilitateur » 
doit contribuer à ces besoins.

B/ Les acteurs de l’influence pour une intelligence économique terri-
toriale.

L’Etat n’est pas seul porteur de l’influence de la France. Certes, il joue 
un rôle prépondérant, mais les collectivités locales et les acteurs écono-
miques contribuent de plus en plus à la promotion et à la défense des 
intérêts économiques de notre pays :
 - les collectivités locales et les Chambres de Commerce et d’In-
dustrie à travers des politiques de partenariat avec leurs homologues 
étrangers ;
 - les entreprises en exportant leurs produits et leur savoir-faire, 
et en étant présentes dans les salons internationaux. Certaines PME/
PMI, à l’instar des grands groupes, n’hésitent plus à être présentes et 
exercer du lobbying dans les instances internationales.

C/ Une sécurité renforcée pour une intelligence économique territo-
riale.

La France doit garantir la sécurité économique de ses acteurs. Ce 
constat établi au plan national n’est pas différent au niveau territorial. 
La sécurité, souvent considérée de manière anecdotique, est un pilier 
fondamental de l’intelligence économique : il relève, dans sa mise en 
œuvre, de la prise de conscience commune des acteurs institutionnels 
et économiques.

Or la protection du patrimoine intellectuel et matériel des 
petites entreprises n’est pas prise en compte. Il est trop souvent 
admis que seuls les grands groupes travaillant dans des secteurs straté-
giques représentent des cibles. Cette allégation est sans fondement. Nos 
PME/PMI sont plus vulnérables qu’on ne le pense : qu’elles travaillent 
directement pour un secteur économique sensible ou, plus simplement, 
qu’elles représentent pour leurs concurrents étrangers une cible de 
choix dans la compétition internationale.

D/ Une formation au service de l’intelligence économique territoriale.

Son enseignement intègre naturellement autant ses aspects défensifs 
qu’offensifs.

Le maillage territorial du système éducatif français permet, sans aucun 
doute, la mise en œuvre d’une formation adaptée, au plus proche des 
entreprises et des administrations publiques déconcentrées et décen-
tralisées.

Les universités sont présentes dans tous les territoires : l’enseignement 
de l’intelligence économique pourrait davantage être adapté aux spé-
cificités économiques locales. Certaines grandes écoles de commerce, 
installées en provinces, tout comme les instituts de formation des 
fonctionnaires de l’Etat et des collectivités locales, constituent des lieux 
privilégiés pour atteindre cet objectif. 
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L’intelligence économique
dans les contrats de plan Etat-régions 
2000-2006

«Dans les Contrats de Plan Etat-Régions (CPER) 2000-2006 
la quasi totalité des chapitres consacrés au développement 
économique et à l’attractivité exprime l’intention plus ou 
moins clairement affirmée de recourir à des dispositifs d’in-
telligence économique.

Les mesures d’intelligence économique prévues dans les 
CPER correspondent, pour certaines régions, à la poursuite 
de programmes déjà engagés dans le contrat de plan pré-
cédent. C’est le cas, notamment, de la Basse-Normandie et 
du Centre. Mais, pour la majorité des régions, ce sont des 
programmes ou des actions partiellement voire totalement 
nouveaux.

Les interventions concrètes les plus couramment envisagées 
concernent, d’une part, des séminaires de sensibilisation, de 
la formation et du conseil et, d’autre part, la mise en œuvre 
de veilles collectives concurrentielles, technologiques et ré-
glementaires. Un peu plus de la moitié des contrats de Plan 
font plus ou moins explicitement référence à ces deux types 
d’action. En revanche, moins nombreux sont les contrats 
qui ont inscrit des dispositifs de veille stratégique visant un 
accroissement de la valeur ajoutée du territoire.

A cet égard, le CPER de la Lorraine représente un des 
exemples les plus aboutis d’une démarche de valorisation 
territoriale.»

Source DATAR, mars 2000.
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6.1.2 Les acteurs privilégiés pour la mise en œuvre de l’in-
telligence économique territoriale.

La mise en application de l’intelligence économique repose sur la com-
plémentarité des compétences.

A/ Les compétences des acteurs institutionnels.

1/ L’Etat.

L’Etat déconcentré est un acteur majeur de l’intelligence économique 
territoriale par les compétences normatives et par les relations pri-
vilégiées que ses services entretiennent avec l’ensemble des acteurs 
économiques.

Le préfet du département a la charge des intérêts nationaux1 et le 
préfet de région celle de mettre en œuvre les politiques nationale et 
communautaire concernant le développement économique et social et 
l’aménagement du territoire2. La circulaire du 14 février 20023, du mi-
nistre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, relative à la défense 
économique présente  «les différents aspects de cette notion et décrit 
l’organisation qui en découle aux niveaux national, zonal, régional et 
départemental avec les responsabilités afférentes». Pour l’auteur de 
cette circulaire,  « la défense économique couvre deux domaines : l’un, 
régalien, veillant au fonctionnement général de l’économie, à titre pré-
ventif ou curatif, l’autre, émanant de l’Etat stratège et partenaire, diri-
gé vers les entreprises et relatif à la défense, la sécurité et l’intelligence 
économique ». A notre connaissance, c’est la première fois que des ins-
tructions sont données aux préfets et aux Trésoriers Payeurs Généraux 
pour définir le rôle de l’Etat en terme d’intelligence économique même 
si, plus d’un an après sa diffusion, elle n’a pas eu les résultats espérés. 
Le défaut de sensibilisation et de mobilisation de ces hauts fonctionnai-
res et de leurs services, ainsi que le caractère non interministériel de 
cette circulaire expliquent, en grande partie, cet échec. 

Ainsi, aucune référence à ce texte ne figure dans les notes des préfets de 
région en réponse à notre demande sur l’état des lieux de l’application 
de l’intelligence économique au niveau territorial. L’un d’entre eux a 
même précisé que : «la problématique liée au concept de l’intelligence 
économique ne fait pas partie des attributions de défense économique 
du préfet de région».

La plupart des services de l’Etat aux niveaux régional et départemental 
sont en relation directe avec les entreprises et peuvent exercer, de ce 
fait, une action pertinente dans l’application territoriale de l’intelligen-
ce économique : SGAR, Trésoreries générales, services fiscaux, DRCE, 
DRIRE, DRCCRF, DIREN, etc… D’autres établissements ou agences 
entretiennent aussi des contacts réguliers : l’ADIT, l’INSEE, l’ANVAR, 
la Banque de France.

2/ Le Conseil régional.

Les conseils régionaux exercent la compétence du développement éco-
nomique des régions, renforcée par la nouvelle loi de décentralisation.

Les agences régionales de développement, véritables bras séculiers de 
cette institution, et les services économiques directement rattachés à 
ces collectivités, connaissent parfaitement le tissu des entreprises lo-
cales. Les lignes budgétaires réservées aux interventions en faveur des 
entreprises sont loin d’être négligeables. Les relations constantes entre-
tenues avec elles favorisent la collecte d’informations de toute nature et 
peuvent valablement être utiles à l’ensemble des partenaires.

3/ La Chambre de Commerce et d’Industrie.

Par le nombre extrêmement important de PME/PMI adhérentes aux 

1. Loi n°82-213 du 2 mars 1982.
2. Loi n°92-125 du 6 février 1992.
3. Circulaire NOR : ecoz0200005C du 14 février 2002.
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Chambres de Commerce et d’Industrie, celles-ci devraient être un atout 
dans la mise en œuvre pertinente de l’intelligence économique en ré-
gion.

Avec les représentations professionnelles et les centres techniques 
industriels, elles partagent une même culture, un même langage et de-
vraient être bien placées pour relayer les attentes de leurs mandants.

 4/ L’Université.

La déconcentration des moyens de l’Education nationale a permis, à 
chaque région, de bénéficier de la création d’une université. Certaines 
d’entre elles ont mis en place un 3ème cycle d’intelligence économique. 
L’Université est un partenaire naturel. Ses capacités analytiques et 
prospectives peuvent être mises au service d’une organisation territo-
riale en concertation avec les autres acteurs.

B/ La nécessaire mobilisation et participation des acteurs privés.

La grande majorité des acteurs privés commence à percevoir l’intérêt de 
l’intelligence économique. Cependant, le manque de temps et le nom-
bre limité de cadres dans les PME/PMI ne facilitent pas une initiation 
à tous les aspects de l’intelligence économique. Par contre, les chefs 
d’entreprises participent volontiers aux programmes mis en place dans 
leur bassin d’emploi, voire aux expériences engagées dans leur région1. 
Ils restent fortement demandeurs d’une assistance plus forte de leurs 
chambres consulaires ainsi que des services des collectivités locales et 
de l’Etat. Ces derniers sont, selon eux, encore trop souvent inaccessibles 
et sans réelle volonté de partager l’information. Ils réclament de plus en 
plus la création d’un véritable « point d’entrée » dans les administra-
tions déconcentrées.

Les méthodes de travail et les organes mis en place dans certaines ré-
gions ont été de nature à permettre la reconnaissance de la culture de 
l’autre et à développer la confiance réciproque.

6.2 L’organisation et l’application de l’intelligence écono-
mique territoriale : de la sensibilisation à la mobilisation.

Depuis plusieurs années, de nombreuses initiatives ont été retenues par 
les acteurs publics et privés pour promouvoir l’intelligence économique 
dans les régions. Mais ces initiatives sont inégales selon les territoires 
et ne bénéficient pas, le plus souvent, de la pérennité nécessaire pour 
garantir l’efficacité recherchée. 

L’impulsion politique forte, attendue au plan national, facilitera une 
prise de conscience impérative de toutes les institutions et des acteurs 
concernés. Elle confortera, dans leur démarche, ceux qui en sont con-
vaincus. Mais la clef de la réussite viendra également d’une mobilisa-
tion de tous les territoires.

6.2.1 Des initiatives territoriales inégales dans la mise en 
œuvre de l’intelligence économique.

L’ensemble des Préfets de Région et des Présidents de Conseils régio-
naux ainsi que les Présidents de Chambres Régionales de Commerce et 
d’Industrie et les Présidents de Chambres de Commerce et d’Industrie 
ont été saisis dès le début de la mission afin de connaître les initiatives 
engagées au niveau territorial.

L’analyse des réponses reçues permet de constater que la palette de ces 
initiatives est large. Elle s’étend de la simple prise de conscience à l’or-
ganisation structurée.1. Cf : le succès des systèmes productifs locaux (SPL) 

dans de nombreuses régions.
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Haute-Normandie

Les actions menées dans cette région concernent plusieurs 
types d’activités :

-outils de veille stratégique : dans le cadre d’une action 
initiée par les services de l’Etat avec l’appui financier du 
conseil régional et d’une école consulaire spécialisée dans 
l’électronique, une opération de formation des entreprises et 
de sensibilisation aux enjeux de l’intelligence économique a 
été lancée en 1998. A l’issue de cette action, quatre comités 
d’orientation stratégique et technique ont été mis en place 
sur des sujets liés à l’électronique et chargés d’élaborer un 
travail de veille.

- travail prospectif dans le domaine technologique : pour 
faire suite à l’étude nationale « Technologies-clefs 2005 », 
les services de l’Etat ont décidé de lancer des déclinaisons 
régionales de ce travail, cofinancées par la Région, afin 
d’identifier les technologies d’avenir les plus pertinentes pour 
le développement de l’industrie régionale;

- aides individuelles aux entreprises : l’Etat et la Région ont 
financé, au titre du contrat de plan, 12 projets d’entreprises 
portant sur des démarches liées à l’intelligence économique 
(veille, maîtrise de l’information).

Picardie
En région Picardie, en 2000 et 2001, deux opérations 
« Intelligence économique en Picardie » ont été menées 
par la CRCI en partenariat avec la DRIRE, le Conseil 
régional, l’Université Picardie Jules Verne (UPJV) et Gaz 
de France. Objectif : aider les PME/PMI à intégrer une 
pratique systématique et durable de gestion et d’utilisation 
de l’information, grâce à l’immersion pendant six mois d’un 
étudiant formé spécialement aux techniques de recherche 
d’information. Cette opération a permis à quelques étudiants 
de trouver un emploi (CDI ou CDD) dans des entreprises 
accueillantes.

Ce bilan ayant été considéré comme satisfaisant par les 
partenaires, il n’a pas été jugé utile d’organiser une troisième 
opération collective…
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Les régions peuvent être classées en trois catégories : celles qui se con-
tentent de sensibiliser les acteurs, celles qui ont entrepris des actions 
non coordonnées et celles qui ont arrêté une véritable stratégie.

A/ Les régions qui sensibilisent.

Cette sensibilisation se résume souvent dans la mise en place d’un ré-
seau plus ou moins bien structuré chargé de « porter la bonne parole » 
aux chefs d’entreprises selon des modalités différentes : initiation, 
formation. L’aspect défensif de l’intelligence économique est souvent 
privilégié, ce qui peut donner aux acteurs privés, et même publics, une 
fausse appréciation des enjeux. De plus, le public visé est trop limité en 
nombre et le temps consacré à ces opérations très restreint (voir, à titre 
d’exemple la région Picardie, encadré page 94).

B/ Les régions qui ne coordonnent pas.

Ces régions semblent être les plus nombreuses. L’utilité de l’intelligence 
économique a été bien comprise et des actions ont été engagées isolé-
ment par les différents acteurs publics et privés, sans que l’information 
ne circule obligatoirement entre eux. La cohérence est difficilement 
appréciable dans ce cas, bien que les initiatives ne manquent pas.

L’analyse fait apparaître que les services de l’Etat, les chambres consu-
laires, les collectivités territoriales nourrissent des relations privilégiées 
avec les entreprises. Ces partenaires prennent des initiatives pour pro-
mouvoir l’importance de l’intelligence économique et participer, à leur 
niveau, au développement économique sans avoir, a priori, le souci de 
mettre en place une base fédératrice. La mise en œuvre des outils et des 
programmes, certes nécessaire, est seule prise en compte, sans vérita-
ble pilotage.

Ce problème n’a d’ailleurs pas manqué d’être relevé par le préfet de la 
Région Ile-de-France, Bertrand Landrieu, qui a décidé, dès 2002, de 
définir, en collaboration avec l’ensemble des acteurs régionaux, un véri-
table schéma régional d’intelligence économique dont le projet devrait 
être finalisé au cours de l’année 2003.

L’exemple de la région Haute-Normandie est à, cet égard, révélateur de 
ce type de dispositif (voir encadré page 94).

C/ Les régions qui ont un plan stratégique.

Ces régions, si peu nombreuses, ont largement dépassé le cadre de l’ini-
tiation, de la sensibilisation et de la mise en œuvre d’actions engagées 
isolément par les acteurs territoriaux. Elles ont défini une véritable 
stratégie régionale concertée.

La mobilisation des partenaires publics et privés est effective. Des axes 
de travail ont été établis après la définition d’objectifs précis.

Cependant, elles n’ont pas toutes adopté le même dispositif d’organi-
sation. Les unes se sont dispensées de mettre en place un organe de 
coordination alors que d’autres ont privilégié la création d’une instance 
territoriale spécifique, assurant la cohérence des dispositifs.

1/ Une volonté de plan stratégique en l’absence d’une structure de coor-
dination.
Ces régions se sont dotées de programmes élaborés par l’ensemble des 
acteurs à partir de constats et d’objectifs partagés. Cependant, il n’y a 
pas d’organe de pilotage global des différents dispositifs. On retrouve 
dans cette catégorie de régions, à titre d’exemple, l’Alsace et Midi-Pyré-
nées (voir encadré page 96).

2/ Un plan stratégique avec la mise en place d’une instance propre de 
coordination.
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lité est de permettre une appropriation par le tissu économique 
régional des logiques d’intelligence économique en valorisant 
les initiatives existantes et en les articulant avec des opérations 
complémentaires.

La région Réunion a mis en place un Centre d’Intelligence Eco-
nomique à vocation régional dont la conception a été confiée à 
l’ADIT. La vocation de ce centre est de diffuser de l’information 
stratégique sur les économies du «  bassin  indianocéanique » en 
direction des décideurs locaux et de faire de l’analyse territoriale, 
pour identifier les forces et faiblesses de la Réunion afin de mieux 
affronter la compétition internationale.

Ce centre est indépendant, il dispose d’un budget autonome et de 
son propre conseil d’administration appelé Conseil Stratégique 
de l’Intelligence Economique de la Réunion où siègent le Conseil 
régional, la préfecture, le Conseil général, l’ADIT, l’université et un 
représentant des acteurs économiques.

Ce conseil définit les enjeux et les objectifs stratégiques en ma-
tière d’intelligence économique, arrête les grandes orientations 
du schéma opérationnel d’intelligence économique mis en oeuvre 
par le CIE et suit, valide , évalue les actions menées en région 
dans le domaine de l’intelligence économique.

Alsace, Midi-Pyrénées 
En Alsace, une démarche partenariale entre l’Etat, le Conseil 
régional et les chambres consulaires a été initiée pour porter la 
problématique de l’intelligence économique auprès des PME de 
la région. Cette démarche a été formalisée dans un programme 
régional d’intelligence économique : COGITO.

Les objectifs de ce programme sont essentiellement de deux 
ordres : développer la pratique de la veille dans les PME alsa-
ciennes et soutenir les secteurs-clés de la région en créant des 
plates-formes de veilles collectives. Même si le pilotage de cette 
action est assuré conjointement par le Conseil régional, la DRIRE 
et le réseau des CCI d’Alsace, il n’y a pas à proprement parler de 
structure de coordination.

En région Midi-Pyrénées une démarche régionale d’intelligence 
économique a été engagée au début de l’année 2000 réunissant 
des entreprises, des organismes institutionnels, le Conseil régio-
nal et les services de l’Etat. Cette démarche a donné lieu à des 
contributions de trois groupes de travail, à l’origine de la rédaction 
et de la signature d’une convention régionale d’intelligence éco-
nomique en 2001. Cette convention a conduit à la mise en place 
d’un comité de pilotage en juillet 2002.

Parallèlement à cette action, le Préfet et le Trésorier Payeur 
Général de région ont confié un travail d’étude et d’animation 
au chargé de mission « défense économique » de la trésorerie 
générale. Cette étude repose sur trois axes : créer une dynami-
que régionale en matière d’intelligence économique, répertorier 
et expliciter les programmes de veille mis en place en région, 
étudier les formations relatives à l’intelligence économique en 
Midi-Pyrénées.

Sur l’initiative du préfet qui a souhaité dynamiser l’action régio-
nale en matière d’intelligence économique, l’ADIT a proposé la 
définition et la mise en place d’une plate-forme d’intelligence 
stratégique dans le domaine de la sous-traitance aéronautique. 
D’autres actions sont également en cours dans la région, telles 
que le programme PROMIS ou la mise en place de réseaux 
départementaux appelés « Le MINEFI au service des entrepri-
ses ».

Un Comité de Pilotage Régional a été installé à l’initiative du 
Préfet et du Président du Conseil régional en 2001 : il se réunit, 
en principe deux fois par an, et sa mission consiste à coordonner 
les différentes actions et travaux menés en matière d’intelligence 
économique au niveau régional. Si cette initiative est intéressante 
et le dynamisme des acteurs évident, il n’y a pas d’instance pé-
renne.

Franche-Comté,
Nord-Pas-de-calais, Réunion 

Après avoir organisé, en 1999, sur l’initiative du Préfet Claude 
Guéant et du Président du Conseil régional Jean-François 
Humbert, des Assises régionales de l’intelligence économique, 
la région Franche-Comté s’est dotée d’une Agence Régio-
nale d’Intelligence Economique (ARIE) chargée de conduire les 
opérations contenues dans le schéma directeur de l’intelligence 
économique. Cette agence est composée d’une équipe resserrée 
autour d’un directeur issu du secteur privé.

En région Nord-Pas-de-Calais a été créé, sous l’impulsion du 
Préfet Rémy Pautrat, en 2001, un Comité pour le Développement 
de l’Intelligence Economique et Stratégique (CDIES) composé 
d’universitaires, d’acteurs institutionnels, de chefs d’entreprises 
qui a élaboré un plan.

Ce comité s’est transformé, en 2002, en une association présidée 
par un chef d’entreprise. Cette initiative, loin d’être symbolique, 
a permis aux acteurs institutionnels de se retirer des fonctions 
opérationnelles pour bien montrer que le dispositif d’intelligence 
économique était avant tout l’affaire des entrepreneurs. Sa fina-

Basse-Normandie, Lorraine
Le programme d’intelligence économique de Basse-Normandie a 
été lancé officiellement le 15 décembre 1997 lors des premières 
Assises régionales de l’intelligence économique à Caen. 

Il s’articule autour de quatre axes : la sensibilisation à la démarche 
d’intelligence économique de tous les acteurs; l’optimisation des 
relations entre acteurs privés et acteurs publics; la valorisation 
des potentiels et potentialités technologiques de la région; le 
rayonnement national et international de la région.

Ce programme, financé dans le cadre du contrat de plan Etat-
Région 2000/2006, est animé par l’ADIT qui dispose d’une 
antenne régionale. Les actions sont annuellement définies et 
évaluées par un comité de pilotage co-présidé par le Préfet de 
Région et le Président du Conseil Régional. 

Parmi la quinzaine d’outils ou d’actions d’intelligence 
économique aujourd’hui proposées: un portail d’intelligence 
économique régional www.basse-normandie.net; le lancement 
de l’opération « maîtrise de l’information » auprès de plus de 
120 entreprises animée par le RDT (Réseau de Développement 
Technologique) ; l’organisation de sessions de sensibilisation-
formation à l’intelligence économique  -plus de 300 entreprises 
touchées-; la réalisation et la diffusion d’une lettre électronique de 
valorisation de la technologie régionale : « ScienceTech Basse-
Normandie » qui compte aujourd’hui plus de 2100 abonnés 
dont 250 à l’étranger); l’animation du premier Club d’intelligence 
économique de l’Ouest (30 adhérents); l’organisation annuelle 
des Universités d’été de l’intelligence économique et de 
l’innovation à Cherbourg…

La région Basse-Normandie organise les premières Assises 
nationales d’Intelligence territoriale en novembre 2003 à 
Deauville.

Dans le contrat de Plan 2000-2006, Le Conseil régional de 
Lorraine et la Préfecture de région, affirment leur volonté « de 
renforcer l’environnement décisionnel des chefs d’entreprise 
et en particulier, de favoriser leur accès à l’information utile ». 
Dans ce cadre, un portail décisionnel accessible par internet 
– www.decilor.org - est à la disposition des PMI PME lorraines des 
secteurs du bois, de la logistique, de la transformation des 
métaux, des biotechnologies et de la santé. Le dispositif mis en 
place en 2001 et confié pour 3 ans à la Compagnie Européenne 
d’Intelligence Economique et Stratégique (CEIS) s’appuie sur la 
cellule régionale de collecte, de gestion et de coanimation, les 
centres de veille sectorielle lorrains, et les acteurs locaux (CCI, 
CRITT, …).
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Les régions rassemblées dans cette catégorie sont les plus avancées en 
matière de réflexions et de mise en œuvre de l’intelligence économique 
territoriale.

Elles ont su, non seulement arrêter un schéma régional d’intelligence 
économique dans lequel on retrouve des actions qui constituent un 
véritable programme, mais aussi créer une instance, à la fois lieu de 
ressources et d’appui aux entreprises et chargée de la mise en œuvre 
du schéma régional et de la cohérence d’actions (voir encadré Franche-
Comté, Réunion, Nord-Pas-de-calais, page 96).

6.2.2 Pour assurer une mise en œuvre réussie de l’intelli-
gence économique territoriale.

En région, comme au plan national, il faut une impulsion politique 
forte, une mobilisation de tous les acteurs et la mise en place d’outils et 
de structures pérennes.

A/ Une impulsion politique forte au niveau national.

Cette impulsion politique forte, tant attendue au niveau national, sera 
également le détonateur d’une prise de conscience et d’une mobilisa-
tion au niveau territorial.

La politique de sécurité économique nationale est globale : elle ne se 
découpe pas géographiquement.

Définir l’intelligence économique comme une priorité nationale dotée 
d’une articulation territoriale.

B/ Une mobilisation plus forte de tous les acteurs du « territoire ». 

1/ Un territoire adapté : la Région.

Le territoire le plus pertinent est la région pour garder une cohérence 
avec les compétences en matière économique et d’aménagement du 
territoire attribuées par les textes.

Elle reste l’espace de référence pour l’élaboration des contrats de plan 
Etat-Régions (CPER) et des Documents uniques de programmation en 
matière de fonds européens (DOCUP).

L’ensemble des acteurs régionaux a donc pris l’habitude de définir une 
stratégie commune en vue de concentrer des moyens financiers pour 
mener une politique d’aménagement et de développement économique 
propres.

Les régions françaises possèdent tous les atouts pour appliquer une po-
litique nationale d’intelligence économique et promouvoir une mise en 
œuvre spécifique d’intelligence de l’économique territoriale.

Retenir la région comme territoire de référence et de mise en œuvre de 
l’intelligence économique territoriale.

2/ Une mobilisation plus forte des acteurs.

n L’engagement des acteurs institutionnels.

Les préfets : représentants de l’Etat dans les régions et départements, 
les préfets doivent être les premiers sensibilisés. Au-delà de leur forma-
tion nécessaire dans le domaine de l’intelligence économique, ces hauts 
fonctionnaires doivent recevoir des instructions précises pour se mobi-
liser et mobiliser les services déconcentrés placés sous leur autorité.
La conception et la mise en œuvre de l’intelligence économique territo-
riale peuvent-elles tenir à l’intérêt et à la volonté d’un homme, comme 
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cela a été ou est encore trop souvent le cas? Les expériences conduites 
par certains préfets n’ont pas survécu à leur mutation ou ont été réo-
rientées après leur départ, entraînant de ce fait une démobilisation des 
autres acteurs et notamment des services de l’Etat.

Rendre chaque Préfet destinataire d’une lettre de mission définissant 
son action dans le domaine de l’intelligence économique territoriale.

Les services de l’Etat : les auditions effectuées dans le cadre de la 
mission des représentants des ministères susceptibles d’être concernés 
par l’intelligence économique dans son aspect territorial ont démon-
tré que leur sensibilisation était loin d’être générale dans les services 
déconcentrés de l’Etat : soit par manque de moyens, soit par défaut de 
directives de leur administration centrale.

Ainsi, les DRIRE, directement concernées par le sujet, sont davantage 
mobilisées sur leur mission de protection et de contrôle de l’environ-
nement que sur leur mission d’aide aux entreprises. Il faut donc que 
ces directions prennent l’initiative de mettre en place, avec les autres 
services de l’Etat, de véritables réseaux afin de mutualiser les moyens 
et d’harmoniser leurs actions. Le transfert aux régions -prévu dans le 
cadre de la décentralisation- des «aides aux entreprises» ne rend pas 
inutile cette sensibilisation. Le capital technique et humain détenu par 
ces services de l’Etat ne doit pas être perdu.

Les autres services déconcentrés ne semblent pas recevoir d’instruc-
tions. Il est regrettable que des services comme les DRAF, les DIREN 
ou les DRE ne mettent pas leurs compétences, en matière d’intelligence 
économique, à disposition des autres acteurs publics et privés.

Seuls certains services extérieurs du ministère des finances, tels que les 
DRCE, les trésoreries générales, les services fiscaux, les douanes ou les 
INSEE accomplissent des missions liées à l’intelligence économique : 
mais cela ressort plus de l’exécution de tâches qui leur sont naturel-
lement dévolues que d’une mise en oeuvre concertée d’une politique 
volontariste définie au niveau national ou régional.

Les services de la Défense (DPSD) et de l’Intérieur (DST) ont une dou-
ble mission : celle de promouvoir l’aspect défensif de l’intelligence éco-
nomique et celle de diffuser les informations recueillies dans le cadre de 
leurs actions de sensibilisation.

Les agents des services déconcentrés de l’Etat et ceux des établisse-
ments publics, tels que l’ANVAR, doivent recevoir un message fort de 
leur ministre de tutelle pour qu’ils conduisent désormais, autour des 
préfets, une partie de leur action dans un cadre stratégique d’intelli-
gence économique au niveau des territoires.

Promouvoir la mise en place de réseaux entre les administrations dé-
concentrées pour mutualiser les moyens et développer une culture de 
partage d’informations.

Les collectivités locales : si les conseils régionaux ont pris des ini-
tiatives et sont disposés à développer leurs actions, leurs efforts et leurs 
motivations sont hétérogènes. Les exécutifs régionaux doivent être 
sensibilisés à l’intelligence économique. Cette sensibilisation, et donc 
leur mobilisation, sera d’autant plus aisée que le discours politique au 
niveau national sera fort. 

Soutenir les efforts des conseils régionaux par la mise en œuvre d’une 
véritable politique publique de l ‘intelligence économique.

Les chambres consulaires : les Chambres de Commerce et d’In-
dustrie ont mis en place, depuis plusieurs années, des outils adaptés 
au service de l’intelligence économique  (observatoires économiques, 
documentalistes, ARIST, réseaux RESIS, conseillers en développement 
et CCINET) ainsi que trois sortes de programmes : actions de sensibili-
sation, actions à vocation expérimentale ou pilote et actions à vocation 
stratégique.
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Fig1.  Organisation régionale proposée

(image manquante, bientôt disponible)



101

Cependant ces chambres consulaires sont inégalement mobili-
sées sur le sujet. Même lorsqu’elles sont porteuses d’actions intéres-
santes, leur domaine d’intervention est encore trop souvent concentré 
sur la sensibilisation et la veille, à l’exception des programmes initiés 
par certaines d’entre elles (exemple CRCI Rhône-Alpes, Alsace et Midi-
Pyrénées) en collaboration avec d’autres partenaires publics.9 Ainsi, il 
semble souhaitable de renforcer la coordination au niveau régional des 
CCI en appelant les CRCI à devenir les chefs de file ainsi que le rôle de 
l’ACFCI en tant que véritable organe de diffusion des «bonnes prati-
ques».
 

n Les acteurs économiques.
Si les grands groupes ont intégré l’intelligence économique et ont, le 
plus souvent, les moyens de créer une structure spécifique dédiée, les 
PME/PMI ne sont pas dans cette situation.

La mobilisation des chefs d’entreprises s’opérera naturellement dès 
qu’ils auront perçu leur intérêt propre  par les informations qu’ils 
pourront recevoir et l’assistance que les acteurs publics et leurs organi-
sations professionnelles mettront à leur disposition dans une organisa-
tion territoriale pertinente.

Poursuivre et renforcer la sensibilisation des chefs d’entreprise.

6.2.3 Mise en place d’une structure pérenne.
La proposition de structure présentée ci-dessous peut, bien évidem-
ment être adaptée en fonction des contextes locaux, du dynamisme 
plus particulier de tel ou tel acteur. Trois principes semblent cependant 
devoir être respectés: l’engagement du conseil régional, la participation 
de l’Etat et enfin l’implication des entreprises.

Il sera vraisemblablement nécessaire de faire appel à des prestataires 
de conseil - stratégie, formation, information- dans la mise en place et 
le déroulement des opérations. Dans ce domaine également, trois critè-
res de sélection doivent être retenus: l’expérience des intervenants pour 
les actions collectives, leur capacité à assurer une maîtrise d’ouvrage 
de l’ensemble, leur connaissance des sources d’information utiles aux 
entreprises -nationales et internationales1.

A/ Un organe chargé de définir une stratégie.

1/ Le Comité de pilotage régional d’intelligence économique (CPRIE).

Cette instance, volontairement « ramassée », co-présidée par le Préfet 
de région et le Président du Conseil Régional, est un organe qui ne com-
prend comme membres officiels que les décideurs régionaux.

Pour l’Etat : le Préfet de région, le Trésorier Payeur Général de région, 
le Recteur d’Académie.
Pour le Conseil régional : le président du Conseil régional et deux vice-
présidents. A cet égard, la nomination d’un vice-président chargé de 
l’intelligence économique constituerait un signe important.
Pour les représentants institutionnels du monde économique : le prési-
dent de la chambre régionale de commerce et d’industrie et le président 
du conseil économique et social régional.
Pour les entreprises : trois représentants désignés par leurs pairs.

Le Président du conseil d’administration de l’organe chargé de la mise 
en œuvre de ce programme.

2/ Définition de la stratégie.

Cette instance définit et arrête une stratégie régionale d’intelligence 
économique dans un document unique : le « schéma régional d’intelli-
gence économique » (SRIE).
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La préparation de ce document est bien évidemment le fruit du travail 
préalable effectué de concert entre les services représentant les institu-
tions précitées (SGAR, DGS de la Région) et les collaborateurs de haut 
niveau des autres instances.

B/ Un organe chargé de la mise en œuvre de la stratégie, de la coordi-
nation et du soutien actif aux entreprises.
1/ Sa forme. 

Cet organe peut prendre le nom  d’ «Agence» : l’Agence régionale d’in-
telligence économique (ARIE) devrait avoir une personnalité juridique 
propre et une autonomie financière garantie par l’engagement de ses 
partenaires à travers les contrats de plan Etat-Région.

2/ Sa composition. 

Cette instance dispose d’un conseil d’administration composé de re-
présentants du CPRIE. Il pourrait valablement être présidé par un 
représentant du monde économique et dirigé par une personne indé-
pendante des administrations publiques.

3/ Sa mission.

Trois missions principales relèvent de cette instance :
 - mettre en œuvre et piloter le schéma stratégique régional;
 - canaliser les projets d’actions en matière d’intelligence éco-
nomique et assurer la cohérence des programmes et des actions sans 
annihiler les initiatives qui continueront à être prises par l’ensemble 
des partenaires (Systèmes Productifs Locaux -SPL, actions de sensibi-
lisation CCI et DST, actions d’influence, création de portails, mises en 
réseau de l’information, formation adaptée, etc…);
 - servir de «point d’entrée» pour les chefs d’entreprises afin de 
faciliter leurs démarches administratives au niveau régional mais aussi 
national, voire européen ou international : une véritable structure 
d’appui au service des entreprises (soutien et suivi des dossiers de 
compétitivité et de sécurité économiques).

Réunir dans une instance officielle les décideurs régionaux pour ar-
rêter une stratégie régionale (CPRIE). Faire assurer le suivi de cette 
stratégie, la cohérence des initiatives régionales et le rôle de « point 
d’entrée» par un organe autonome (ARIE).

6.2.4 Les Assises nationales des initiatives des régions.

Organisées dans les prochains mois, puis tous les ans, ces Assises 
auraient pour objectifs de :
 - mutualiser les informations des régions engagées dans une 
démarche d’intelligence économique;
 - partager les bonnes pratiques;
 - évaluer les dispositifs en application dans les régions;
 - mobiliser les régions qui n’ont pas, jusqu’à présent, pris d’ini-
tiatives en matière d’intelligence économique.

Organiser une grande manifestation nationale annuelle pour mobili-
ser les acteurs régionaux.
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